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RÉSUMÉ

Suite à la dernière réforme de l’Etat, la Communauté française est compétente, en vertu de l’article 5, §
1er, II, 6˚, d), de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles, pour la gestion des centres
destinés à accueillir, jusqu’à l’âge de vingt-trois ans, les jeunes ayant commis un fait qualifié d’infraction
qui ont fait l’objet d’une mesure de dessaisissement.

Conformément à l’article 606 du Code d’instruction criminelle, les centres communautaires accueillent
les jeunes qui, à la suite d’un dessaisissement, font l’objet soit d’un mandat d’arrêt (inculpés en détention
préventive), soit d’une condamnation à une peine privative de liberté.

Dans le cadre de cette nouvelle compétence de la Communauté française, le présent décret a pour objet
de régler le statut juridique interne des jeunes détenus en centre communautaire, c’est-à-dire leur statut
juridique (droits et obligations) au cours de la privation de liberté dans l’enceinte du centre, et d’établir
les principes de fonctionnement qui en découlent pour l’administration communautaire compétente pour
la gestion du centre.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Objet du décret

Suite à la dernière réforme de l’Etat, la Com-
munauté française est compétente, en vertu de l’ar-
ticle 5, § 1er, II, 6˚, d), de la loi spéciale du 8 août
1980 de réformes institutionnelles, pour la gestion
des centres destinés à accueillir, jusqu’à l’âge de
vingt-trois ans, les jeunes ayant commis un fait
qualifié d’infraction qui ont fait l’objet d’une me-
sure de dessaisissement.

Conformément à l’article 606 du Code d’ins-
truction criminelle, les centres communautaires
accueillent les jeunes qui, à la suite d’un des-
saisissement, font l’objet soit d’un mandat d’ar-
rêt (inculpés en détention préventive), soit d’une
condamnation à une peine privative de liberté.

Dans le cadre de cette nouvelle compétence
de la Communauté française, le présent décret a
pour objet de régler le statut juridique interne des
jeunes détenus en centre communautaire, c’est-à-
dire leur statut juridique (droits et obligations) au
cours de la privation de liberté dans l’enceinte du
centre, et d’établir les principes de fonctionnement
qui en découlent pour l’administration commu-
nautaire compétente pour la gestion du centre. Le
titre du décret vise la « prise en charge en centre
communautaire des jeunes ayant fait l’objet d’un
dessaisissement » afin d’englober ces deux aspects
et de signifier que le rôle de la Communauté fran-
çaise ne se limite pas à exécuter une mesure ou une
peine privative de liberté mais consiste également
à travailler à la réinsertion du jeune, par une prise
en charge individualisée.

La Communauté française dispose actuelle-
ment d’un seul centre destiné à accueillir des
jeunes ayant fait l’objet d’un dessaisissement, situé
à Saint-Hubert et offrant une capacité de douze
places(1). L’avant-projet de décret a toutefois été
établi de façon à s’appliquer à tout autre centre
communautaire qui pourrait être créé(2), afin de

garantir un régime uniforme (voyez en particulier
l’article 2 qui vise « la gestion des centres dans
lesquels sont exécutées les mesures et peines pri-
vatives de liberté, prononcées à l’égard de jeunes
ayant fait l’objet d’une décision de dessaisisse-
ment »). Cette rédaction générale ne présage pas
de la volonté du Gouvernement de créer d’autres
centres mais constitue seulement une précaution,
permettant l’application du décret en cas de créa-
tion d’un nouveau centre.

En application du principe de continuité, ce
sont toujours actuellement les dispositions de la
loi de principes du 12 janvier 2005 concernant
l’administration pénitentiaire ainsi que le statut ju-
ridique des détenus qui s’appliquent aux jeunes
détenus dans le centre de Saint-Hubert.

Quant à la localisation du centre, le Gou-
vernement est bien entendu conscient que, pour
une majorité des jeunes qui y sont détenus, elle
constitue un obstacle à leurs contacts avec l’exté-
rieur mais a malheureusement hérité d’une situa-
tion qu’il n’a pas choisie. Outre l’attention par-
ticulière qui est accordée dans le présent décret
aux droits des jeunes en matière de contacts avec
l’extérieur, notamment en termes de visites, il faut
que le cadre d’intervention, le règlement d’ordre
intérieur et le fonctionnement effectif du centre de
Saint-Hubert favorisent autant que possible l’exer-
cice de ces droits. De plus, le Master plan rela-
tif aux services publics d’hébergement des jeunes
délinquants prévoit pour 2022 le déplacement du
centre pour jeunes ayant fait l’objet d’un dessai-
sissement dans les bâtiments actuellement occupés
par l’institution publique de protection de la jeu-
nesse de Jumet ainsi que la création d’une unité
pour les filles.

L’Etat fédéral reste compétent, en vertu de l’ar-
ticle 5, § 1er, II, 6˚, d) de la loi spéciale du 8 août
1980 de réformes institutionnelles, pour l’exécu-
tion des peines prononcées à l’égard des mineurs

(1) Le centre dispose en réalité de treize espaces de séjour individuels mais l’un d’eux est réservé pour les cas d’urgence : il peut
ainsi être utilisé lors de l’arrivée imprévue d’un jeune (arrivée non annoncée par les autorités compétentes) ou lorsqu’un espace est
inutilisable pour des raisons matérielles (réparations à faire par exemple).

(2) Les travaux préparatoires de la réforme institutionnelle précisent : « Par « centres destinés à accueillir ces jeunes jusqu’à l’âge de
vingt-trois ans », il y a lieu d’entendre non seulement les centres qui sont actuellement gérés par l’autorité fédérale, dans lesquels des
dessaisis sont en détention préventive ou exécutent leur peine d’emprisonnement et qui sont transférés aux Communautés (Tongres
et Saint-Hubert), mais également toute autre institution, autre qu’une prison fédérale, que les Communautés pourraient instituer et
dans lesquels les dessaisis pourraient être détenus ou purger une peine de prison. » (Proposition de loi spéciale relative à la sixième
réforme de l’Etat, Sénat, doc. 5-2232/4, p.4).

(3) Les travaux préparatoires de la réforme institutionnelle précisent à propos du mineur qui a fait l’objet d’un dessaisissement :
« Dans la mesure où il peut faire l’objet d’une peine, comme un adulte, il va de soi que les dispositions applicables pour l’exécution

de ces peines doivent également lui être applicables, en ce compris la loi du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe des
personnes condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la victime dans le cadre des modalités d’exécution
de la peine. » (Proposition de loi spéciale relative à la sixième réforme de l’Etat, Sénat, doc. 5-2232/4, p.3).

A propos des centres fermés transférés au Communautés, ces mêmes travaux précisent :
« Désormais ces centres seront donc de la compétence des Communautés mais ne pourront plus accueillir des dessaisis âgés de plus

de vingt-trois ans. Les mineurs dessaisis qui seront placés dans ces centres relèveront donc de la responsabilité des Communautés
mais resteront, en ce qui concerne leur statut juridique externe, soumis à la législation fédérale, en ce compris l’article 606 du Code
d’instruction criminelle (Proposition de loi spéciale relative à la sixième réforme de l’Etat, Sénat, doc. 5-2232/4, p.4).



762 (2018-2019) — No 1 ( 8 )

ayant commis un fait qualifié d’infraction qui ont
fait l’objet d’une mesure de dessaisissement, c’est-
à-dire pour leur statut juridique externe.(3)

De plus, les jeunes détenus en centre com-
munautaire doivent être transférés en prison lors-
qu’ils atteignent l’âge de vingt-trois ans (en vertu
de l’article 5, § 1er, II, 6˚, d), de la loi spéciale)
et peuvent l’être lorsqu’ils causent des troubles
graves ou en cas de dépassement de la capacité du
centre (en vertu de l’article 606 du Code d’instruc-
tion criminelle).

Un accord de coopération entre l’Etat fédéral,
la Communauté française, la Commission com-
munautaire commune et la Communauté germa-
nophone doit donc être finalisé afin d’assurer la
concertation et la coordination nécessaires entre
les autorités fédérale et communautaire en matière
de statut juridique externe (notamment concer-
nant le rôle du directeur du centre communau-
taire dans le cadre des modalités d’exécution de
la peine) et en matière de transfèrement des jeunes
vers une prison.

Le décret sera complété par un arrêté du Gou-
vernement, déterminant différentes règles ou mo-
dalités (conditions auxquelles doivent répondre les
différents locaux, modalités de délivrance des co-
pies des pièces du dossier du jeune, conditions et
modalités des visites dans l’intimité, etc.) ainsi que
par le règlement d’ordre intérieur, qui organise la
vie dans le centre (notamment l’horaire des acti-
vités) et met en œuvre concrètement les droits et
obligations des jeunes (modalités de la concerta-
tion collective, liste des objets autorisés, condi-
tions et modalités de l’accès au service de can-
tine, modalités de pratique de la religion, moda-
lités d’accès à la bibliothèque, à la radio et à la
télévision, au téléphone, règles applicables aux vi-
sites, etc.).

Un arrêté du Gouvernement distinct, commun
aux centres pour jeunes ayant fait l’objet d’un des-
saisissement et aux institutions publiques de pro-
tection de la jeunesse, déterminera les règles appli-
cables à la commission de surveillance, à l’organe
de recours ainsi qu’aux procédures de recours, in-
terne et externe (voir infra).

Le décret prévoit également l’établissement
d’un « cadre d’intervention » destiné à définir
les principes méthodologiques et les modalités de
prise en charge des jeunes dans les centres com-
munautaires. Concrètement, depuis la reprise de
la gestion du centre de Saint-Hubert par la Com-
munauté française, un programme d’activités a été
progressivement mis sur pied afin de permettre
aux jeunes d’occuper utilement leur temps de dé-
tention et de réaliser leur projet individuel (voir
infra).

Sécurité juridique quant aux droits
fondamentaux

Le présent décret s’inscrit dans la philosophie
de la loi de principes du 12 janvier 2005 concer-
nant l’administration pénitentiaire ainsi que le sta-
tut juridique des détenus, dite « loi Dupont », qui
a mis fin à la période beaucoup trop longue pen-
dant laquelle l’exécution des peines privatives de
liberté était exclusivement concrétisée par la voie
administrative, sans aucune intervention législa-
tive.

A l’instar de la loi Dupont, l’avant-projet de
décret applique l’ « impératif juridique incontour-
nable »(4) dans un Etat de droit que constitue la
détermination des droits et obligations par voie
législative. Il prévoit les droits et obligations des
jeunes de façon précise et concrète, en ne ren-
voyant au pouvoir exécutif que les modalités de
mise en œuvre qui doivent pouvoir être adap-
tées plus facilement, sans que cela ne modifie le
contenu fondamental de ces droits et obligations.

Ce faisant, le décret permet à la fois au juge
qui prononce la mesure de détention préventive
ou la peine d’emprisonnement et au jeune qui se
la voit infliger d’en connaître le contenu, la portée
réelle et garantit aux jeunes pris en charge dans
les centres communautaires des droits fondamen-
taux clairement définis et conformes aux normes
et aux recommandations internationales et euro-
péennes (Convention internationale des droits de
l’enfant, Convention européenne de sauvegarde
des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales, Convention internationale contre la torture
et autres peines ou traitements cruels, inhumains
ou dégradants et le Protocole facultatif s’y rap-
portant, Convention européenne pour la préven-
tion de la torture et des peines ou traitements in-
humains ou dégradants, Règles des Nations Unies
pour la protection des mineurs privés de liberté,
Recommandation du Conseil de l’Europe sur les
Règles pénitentiaires européennes, Recommanda-
tion du Conseil de l’Europe sur les Règles euro-
péennes pour les délinquants mineurs faisant l’ob-
jet de sanctions ou de mesures, etc.).

Principes fondamentaux

Le décret est fondé sur les mêmes principes
que ceux de la loi Dupont, à savoir les principes de
limitation du préjudice, de normalisation, de res-
pect et de responsabilisation et de participation(5).
Ces principes sont développés dans les articles 5 à
12 de l’avant-projet de décret et sont ensuite tra-
duits dans l’ensemble des dispositions de celui-ci,
imprégnant ainsi tous les aspects de la prise en
charge du jeune.

Principe de limitation du préjudice

(4) Rapport final de la commission « loi de principes concernant l’administration pénitentiaire et le statut juridique des détenus »,
Chambre, doc. 50/1076-001, p. 33 et suivantes.

(5) Rapport final de la commission « loi de principes concernant l’administration pénitentiaire et le statut juridique des détenus »,
Chambre, doc. 50/1076-001, pp. 7 et 8.
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L’exécution d’une peine privative de liberté ne
peut être constructive et permettre la réalisation
des objectifs de réinsertion sociale et de réparation
si l’on ne met pas d’abord tout en œuvre pour limi-
ter le préjudice causé par la détention elle-même,
préjudice qui réduit à néant tout espoir de voir se
développer un état d’esprit positif, une volonté ou
une capacité de réinsertion. Le respect de ce prin-
cipe est donc considéré comme une condition né-
cessaire à la réalisation des objectifs de l’exécution
de la peine et à la collaboration du jeune à celle-ci.

Les extraits suivants du « rapport Dupont »
qui analysent les effets préjudiciables de la déten-
tion en prison sont éclairants quant à la nécessité
de respecter le principe de limitation du préjudice,
particulièrement à l’égard de jeunes détenus :

« Les effets préjudiciables de la détention sont
principalement imputables au fait que la peine pri-
vative de liberté est exécutée dans une prison, pro-
totype de ce que E. GOFFMAN a décrit comme
une institution « totale », c’est-à-dire une institu-
tion qui gère l’intégralité des aspects de la vie des
gens, même si les fonctionnaires y contribuent de
façon inconsciente, et qui revêt un aspect « tota-
litaire » tendant à ramener l’individu à l’état d’un
objet ou d’un numéro (ce que GOFFMAN appelle
un processus de mortification). La prison réduit
l’individu à un seul aspect, c’est-à-dire à celui de
délinquant détenu.

A l’intérieur de la prison, il ‘n’est’ qu’un dé-
tenu, mais il l’est totalement. Le fait de prendre
conscience de cette situation est l’un des éléments
les plus démoralisants et les plus dégradants de la
vie en prison. Le détenu est brutalement coupé
de tous ses espaces de vie sociale qui aupara-
vant lui donnaient un sentiment de dignité, quelles
qu’aient pu être les déficiences éventuelles dans
ses relations antérieures. On le prive de son rôle
d’époux, de père, de gagne-pain, de collègue de
travail, de voisin, de camarade, ou il est fonda-
mentalement porté atteinte à ce rôle.

Dans l’état actuel des choses, le détenu se voit
privé de la possibilité d’assumer lui-même les res-
ponsabilités relatives à sa propre vie et à celle d’au-
trui (notamment des membres de sa famille éven-
tuelle). A ce propos, l’un des principaux obstacles
est que le détenu ne peut plus s’occuper de rien, ce
qui entraîne souvent chez lui un sentiment de frus-
tration. La réglementation et la prise en charge par
l’institution pénitentiaire mène le détenu dans une
situation de profonde dépendance à l’égard d’au-
trui.

Comme il ressort des Rapports du Comité eu-
ropéen pour la prévention de la torture et des
peines ou traitements inhumains ou dégradants,
cette dépendance accroît le risque d’une victimisa-
tion du détenu à l’intérieur des murs de la prison.

En outre, celui-ci risque de perdre entière-
ment son sentiment de dignité déjà durement mis
à l’épreuve par le rejet moral de la société en-
traîné par son emprisonnement, de même que
s’émoussent toute sa résistance morale sur le plan
social et sa flexibilité qui lui permettent de fonc-
tionner dans des contextes normaux, conditions
nécessaires pour pouvoir vivre à l’avenir en res-
pectant les normes dans la société libre.

Cette dépersonnalisation conduit à des proces-
sus d’adaptation et à des mécanismes de survie dif-
férenciés en prison, qui ont également des consé-
quences préjudiciables pour la société : le détenu
rejette ceux qui l’ont rejeté (la prison et la société
extérieure), recherche une nouvelle identité dans
une sous-culture pénitentiaire (déviante) (ce que
l’on appelle la « prisonisation », qui ne s’explique
pas seulement par la prolifération de valeurs im-
portées), manifeste une agressivité croissante à
l’égard de lui-même ou d’autrui, fait preuve d’égo-
centrisme, neutralise sa propre faute ou atténue
ses sentiments de culpabilité envers les victimes,
etc.

Dans l’état actuel des choses, la plupart des
détenus n’ont que peu, voire aucune possibilité de
réparer le préjudice subi par les victimes. Faute
d’une politique pénitentiaire orientée sur la ré-
paration vis-à-vis de la victime, le détenu n’est
que rarement en position de déployer des activi-
tés orientées dans ce sens, de sorte que dans le chef
des victimes, on peut également parler d’effets pré-
judiciables de la détention. ».(6)

Comme le relève le rapport Dupont, le phé-
nomène des effets préjudiciables de la détention
ne concerne pas seulement le condamné lui-même
mais aussi son entourage, les victimes de ses dé-
lits, voire même la société dans son ensemble. Le
respect du principe de limitation du préjudice peut
également bénéficier aux victimes de délits et à la
sécurité de la société. Ce lien entre le traitement ré-
servé au détenu et la sécurité de la société ressort
de ces propos d’un jeune détenu à Saint-Hubert,
cités par le Délégué général aux droits de l’enfant
en conclusion du rapport qu’il a consacré à l’ave-
nir des jeunes dessaisis en 2012 :

« Comment dire aux gens qu’un jeune qui va
être dessaisi deviendra plus dangereux ? Il faut que
les gens se sentent concernés. Dès que cela va tou-
cher à leur sécurité, ils vont réfléchir, sinon, ils s’en
foutent ! Je pense qu’il faut qu’ils réalisent que ça
risque d’être pire, que ça ne nous aide pas et qu’à
cause des conditions de détention en prison, les
gens qui purgent là-bas, en sortant, ils sont pires
que des animaux. (. . .) Il ne faut pas juste dire que
le gars est enfermé avec un seau de merde car les
gens vont se dire que c’est bien fait pour sa gueule
parce qu’il a volé. Il faut que les gens se disent que
le gars a passé des mois avec un seau rempli de

(6) Rapport final de la commission « loi de principes concernant l’administration pénitentiaire et le statut juridique des détenus »,
Chambre, doc. 50/1076-001, pp. 66-67.
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merde et que quand il va sortir, il risque de venir
cambrioler chez eux »(7).

Ce principe est basé sur l’idée qu’ « une orga-
nisation de la détention telle que les détenus su-
bissent le moins de dommages possibles et que dès
lors, leurs chances d’un retour à la vie normale
soient le moins possible compromises, est la condi-
tion requise pour pouvoir réfléchir à l’améliora-
tion des possibilités d’avenir des détenus »(8). Il
implique, notamment au moyen d’une consolida-
tion du statut juridique des détenus(9), « la sup-
pression dans toute la mesure du possible de la
prison en tant que « institution totale », une nor-
malisation maximale de la vie quotidienne en pri-
son, une ouverture aussi large que possible vers
le monde extérieur et la définition d’un itinéraire
carcéral placé dans la perspective d’une libération
anticipée »(10).

Principe de normalisation

Ce principe est directement lié au principe
de limitation du préjudice qu’il vise à mettre en
œuvre. Il s’agit d’essayer de créer au sein de l’éta-
blissement des situations qui, en dehors du fait
que l’on est privé de sa liberté, correspondent au-
tant que possible aux situations du monde exté-
rieur. L’avant-projet prévoit notamment un régime
de vie en communauté, qui implique que le jeune
puisse en principe circuler librement dans les es-
paces communs et les espaces de séjour indivi-
duels.

Principe de respect et de responsabilisation

Ce principe vise à contrer le « processus de
mortification » évoqué plus haut, propre à l’uni-
vers carcéral, qui porte atteinte au respect de soi
du détenu et à la possibilité d’assumer lui-même
ses responsabilités. Il est traduit par l’article 6 de
l’avant-projet, en vertu duquel « l’exécution de la
mesure ou peine privative de liberté s’effectue dans
des circonstances psychosociales, physiques et ma-
térielles qui respectent la dignité humaine, per-
mettent de préserver ou d’accroître chez le jeune
le respect de soi et sollicitent son sens des respon-
sabilités personnelles et sociales ».

La responsabilisation concerne à la fois la vie

du jeune lui-même, celle de ses proches, le préju-
dice causé à la victime et la souffrance infligée à la
famille de la victime.

Pour responsabiliser les jeunes détenus, il faut
les respecter et les associer aux décisions qui les
concernent.

Principe de participation

Ce principe, intimement lié à celui de res-
ponsabilisation, consiste à considérer les détenus
comme des interlocuteurs valables et des parte-
naires à part entière dans le cadre des processus
décisionnels qui se rapportent à eux, que ce soit
de manière individuelle ou collective. « Il est pos-
sible d’éviter dans une très large mesure les effets
préjudiciables de la détention si la problématique
de la forme à donner à l’exécution de la peine pri-
vative de liberté n’est pas abordée essentiellement
à partir de l’institution pénitentiaire et des intérêts
de celle-ci, mais également à partir de l’univers des
condamnés eux-mêmes, des valeurs et des intérêts
qu’ils estiment dignes d’être pris en considération
ainsi qu’à partir de la représentation qu’ils se font
de leurs nécessités et de leurs besoins. Les réponses
qui y seront apportées pourront contribuer à la
préparation de leur vie future. »(11)

En application de ce principe, l’avant-projet
prévoit « l’organisation d’une concertation régu-
lière permettant aux jeunes de s’exprimer sur les
questions d’intérêt collectif » ainsi que l’obligation
pour le centre de favoriser « l’expression indivi-
duelle du jeune quant à ses conditions de détention
et au contenu de sa prise en charge » (article 12).
De plus, il prévoit que le projet individuel, qui doit
tenir compte de la situation spécifique du jeune, est
élaboré par le jeune en collaboration avec l’équipe
psycho-socio-éducative (article 18).

Renforcement des droits et individualisation
de la prise en charge

Si l’avant-projet de décret s’inspire largement
de la loi Dupont, il déplace toutefois quelque peu
le point d’équilibre entre, d’une part, l’exigence de
sécurité et, d’autre part, les droits des jeunes déte-
nus et les obligations du centre en matière de prise
en charge. Le principe de proportionnalité est ainsi

(7) « Quel avenir pour les jeunes dessaisis ? », Rapport du Délégué général aux droits de l’enfant, novembre 2012, p. 73.
(8) TULKENS, J.J.J., «Koersen of laveren ; over de nieuwe vrijheidsstraf en haar hindernissen», Sancties, afl. 4, 1994, (238-250),

p. 245.
(9) Voyez Rapport final de la commission « loi de principes concernant l’administration pénitentiaire et le statut juridique des

détenus », op.cit., p. 68 :
« L’absence d’un statut juridique valablement défini accroît encore les effets préjudiciables de la détention, car elle est une confir-

mation juridique implicite du rejet du détenu de la société en tant que société de droit et elle assujettit le détenu à un système de
normes hétéronomes, mais dont sont absentes les garanties sauvegardant les valeurs et intérêts juridiques consacrés dans le monde
extérieur.

Il convient de ne pas sous-estimer les effets préjudiciables de la détention amenés par le statut juridique insuffisant des détenus
condamnés. Comment pourrait-on attendre du condamné, qui par l’hypothèse où il a porté atteinte à d’importants biens ou intérêts
juridiques et a notamment en raison de ce fait été privé de sa liberté, la moindre loyauté à l’égard de la communauté de droit,
lorsque précisément cette communauté néglige de défendre à l’égard des condamnés, les valeurs et les intérêts juridiques auxquels
elle adhère. »
(10) Rapport final de la commission « loi de principes concernant l’administration pénitentiaire et le statut juridique des détenus »,
op.cit., p. 69.
(11) Rapport final de la commission « loi de principes concernant l’administration pénitentiaire et le statut juridique des détenus »,
op.cit., p. 70.



( 11 ) 762 (2018-2019) — No 1

appliqué de façon plus stricte qu’en prison, c’est-
à-dire que les restrictions de droits, justifiées par
l’exigence de sécurité, sont limitées à ce qui est ri-
goureusement nécessaire.

Suite à ce rééquilibrage, le régime applicable
aux jeunes détenus en centre communautaire est
censé permettre de réduire le plus possible la rup-
ture, l’isolement, l’exclusion, causés par la déten-
tion, et contribuer ainsi à la réalisation de l’objec-
tif de réinsertion, voire d’insertion.

L’application d’un régime de vie en commu-
nauté (article 10) est un changement important
par rapport au régime carcéral « classique », qui
implique une inversion de la logique qui était celle
du centre fédéral : le principe est la circulation
libre dans le centre et le jeune n’est enfermé dans
son espace de séjour que pendant la nuit et les mo-
ments précisés dans le règlement d’ordre intérieur
alors qu’avant le transfert du centre à la Com-
munauté française, le principe était l’enfermement
dans l’espace de séjour, le jeune ne sortant de celle-
ci que pour participer aux rares activités.

Les contacts avec l’extérieur font l’objet d’une
attention particulière : non seulement le jeune a,
en principe, le droit d’avoir des contacts avec les
personnes de son choix mais, de plus, le centre doit
favoriser le maintien des contacts avec ses proches
et faciliter les contacts avec les personnes et ins-
titutions permettant de construire son projet in-
dividuel (articles 52 et 53). En matière de visites
par exemple (articles 58 à 65), le principe est que
le jeune peut recevoir la visite de toute personne
de son choix, sans autorisation préalable du di-
recteur. Une procédure d’enregistrement est toute-
fois prévue afin de permettre au centre d’organi-
ser l’exercice de ce droit mais aussi d’assortir de
conditions, voire d’interdire provisoirement, cer-
taines visites en vue du maintien de l’ordre ou de
la sécurité. Ce principe contribue à favoriser tant
que possible les contacts du jeune avec l’extérieur,
afin de maintenir et de développer des relations fa-
miliales et sociale de façon aussi normale que pos-
sible.

Le principe de proportionnalité est particuliè-
rement important en matière de mesures de sécu-
rité, notamment celles qui impliquent une coerci-
tion ou une atteinte à l’intimité du jeune. C’est
ainsi par exemple que l’avant-projet limite tant
que possible les fouilles systématiques et attenta-
toires à l’intimité (voir articles 81 à 85).

De façon générale, les dispositions de l’avant-
projet tendent au respect des recommandations in-
ternationales les plus exigeantes, c’est-à-dire celles
qui s’appliquent aux mineurs, et les plus précises

(voyez dans le commentaire des articles les ré-
férences aux Règles européennes pour les délin-
quants mineurs faisant l’objet de sanctions ou de
mesures(12) et aux recommandations du Comité
européen pour la prévention de la torture et des
peines ou traitements inhumains ou dégradants
portant sur les mineurs privés de liberté en vertu
de la législation pénale(13)). Elles reconnaissent
aux jeunes des droits largement inspirés de ceux
qui sont prévus par le régime applicable dans les
institutions publiques de protection de la jeunesse
(voyez également le commentaire des articles).

Même si le régime prévu par l’avant-projet de
décret s’inspire des législations applicables en pri-
son et en institution publique de protection de la
jeunesse, la prise en charge des jeunes ayant fait
l’objet d’un dessaisissement se différencie du ré-
gime pénitentiaire, pour les raisons déjà évoquées
ci-dessus et parce qu’elle place le jeune au cœur
de son intervention, et du régime de l’IPPJ, parce
que le centre communautaire est un établissement
de transition pour jeunes adultes (voir infra). Par
transition, on entend le passage de l’enfance à l’âge
adulte et le passage du système dit protectionnel
au droit commun.

Outre le renforcement général des droits des
jeunes détenus, l’avant-projet prévoit l’obligation
pour le centre d’offrir au jeune une prise en
charge individualisée, qui s’inscrit dans un « cadre
d’intervention » préalablement défini, exposé ci-
dessous. Cette individualisation de la prise en
charge, qui est également un droit du jeune, est
directement liée au renforcement de ses droits en
général : c’est grâce à celui-ci et à l’ouverture du
centre qu’il permet que peut avoir lieu une prise
en charge individualisée.

Cadre d’intervention

La mission principale du centre communau-
taire consiste à travailler sur la réinsertion du
jeune justiciable en stimulant et en soutenant sa
demande de « désistance » tout en préservant la
sécurité publique pendant et après l’exécution de
la peine.

Le concept de « désistance » désigne le par-
cours et le « processus par lequel, avec ou sans
l’intervention des services de justice pénale, l’au-
teur d’infraction met un terme à ses activités délin-
quantes et mène une vie respectant la loi par le dé-
veloppement de son capital humain (par exemple
ses capacités individuelles et ses connaissances) et
son capital social (par exemple l’emploi, la créa-
tion d’une famille, les relations et les liens sociaux
et l’engagement dans la société civile) »(14).

Le travail du centre communautaire doit sti-

(12) Recommandation CM/Rec(2008)11 du Comité des Ministres aux Etats membres sur les Règles européennes pour les délin-
quants mineurs faisant l’objet de sanctions ou de mesures.
(13) Normes du CPT. Chapitres des rapports généraux du CPT consacrés à des questions de fond, V. Les mineurs privés de liberté
en vertu de la législation pénale, CPT/Inf/E (2002)1 - Rev. 2015, p. 91.
(14) Recommandation CM/Rec(2010)1 du Comité des Ministres aux Etats membres sur les règles du Conseil de l’Europe relatives
à la probation (définition du « désistement » à l’Annexe II – Glossaire des termes utilisés).
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muler, encourager et soutenir une démarche « dé-
sistante » du jeune. Il participe à l’insertion glo-
bale du jeune et, de ce fait, permet la création d’un
contexte favorisant l’évitement de la récidive. Le
jeune est l’acteur principal de ce processus mais
la société est un partenaire privilégié du travail de
réinsertion réalisé avec le jeune. C’est elle qui doit
rendre possible la réinsertion en mettant à disposi-
tion les structures et services adéquats (formation,
emploi, éducation, loisirs, etc.) et en permettant
une réhabilitation effective et publiquement recon-
nue. L’administration en charge de la gestion des
centres doit veiller à développer les partenariats
sociaux nécessaires.

Cette approche implique notamment de favo-
riser et stimuler la continuité et la cohérence du
capital social entre l’intra-muros et l’extra-muros
grâce à l’ouverture du centre sur la société.

Dans la majorité des situations, l’administra-
tion générale des maisons de justice assure la gui-
dance sociale du jeune après sa sortie du centre
(assistant de justice). Cela permet d’assurer la co-
hérence du suivi et l’existence de relais solides lors
du retour du jeune dans la société. Le Gouverne-
ment entend saisir cette opportunité d’intervenir,
suite aux différentes compétences qui lui ont été
transférées, tant au niveau de l’enfermement que
des peines et mesures effectuées dans la société
et de pouvoir donc offrir au jeune, en tenant évi-
demment compte de sa situation judicaire, un ac-
compagnement individualisé qui débute dans un
contexte d’enfermement et qui se poursuit par le
travail réalisé à l’extérieur.

En ce sens, le centre communautaire joue le
rôle d’un établissement de transition. Il doit mettre
en place pendant la période de privation de li-
berté un contexte d’apprentissage favorable, qui
permet l’émergence, après la détention, de condi-
tions de vie et d’un projet de vie porteurs de sens
pour le jeune. Il s’agit d’un projet intégré, compre-
nant dans une même visée l’aspect intra-muros et
l’aspect extra-muros, le premier devant préparer
le second. En effet, tout le travail réalisé au sein
du centre prépare, grâce à des apprentissages mul-
tiples dans des domaines variés, le retour dans la
société.

Les intervenants du centre, en collaboration le
cas échéant avec l’assistant de justice travaillant
extra-muros, doivent développer le capital social
du jeune en le renseignant sur tous les services ou
dispositifs d’intervention disponibles dans la so-
ciété, dès lors qu’ils peuvent répondre à une de-
mande spécifique. Ils doivent veiller à assurer les
relais extra-muros afin que le travail entamé au
centre puisse se poursuivre à l’extérieur, dans le
respect du projet individuel.

L’ouverture du centre communautaire à la so-
ciété et l’ouverture de la société au centre commu-
nautaire constituent une condition sine qua non
de la réalisation des objectifs du travail du centre.

La préparation à la sortie, à la réinsertion dans la
société ne peut pas se faire en vase clos. Malgré
les limites imposées par la privation de liberté, les
échanges avec la société civile doivent être facilités.
Ces échanges doivent se traduire par des contacts
avec des services dans l’objectif de préparer la sor-
tie et de contribuer à la réalisation du projet indivi-
duel ou par la promotion et la multiplication d’in-
terventions de services ou de personnes externes
au sein du centre. Les interventions de services ex-
ternes concourent à la réalisation des projets indi-
viduels, permettent d’autres formes d’expression
des jeunes et les soutiennent dans leur développe-
ment personnel. Elles sont complémentaires aux
interventions prises en charge par le personnel du
centre.

Prise en charge individualisée

Afin de permettre une prise en charge qui
tienne compte de la situation spécifique du jeune,
le centre communautaire doit élaborer avec lui un
projet individuel (article 18). L’objectif du projet
individuel est cohérent avec la mission du centre :
les intervenants et le jeune élaborent ensemble,
de manière collaborative, un projet qui prend en
compte ce qui soutient ou, au contraire, freine le
processus de « désistance ».

Le centre doit placer le jeune au centre de son
intervention, c’est-à-dire partir de sa situation, de
ses capacités et compétences, de ce qui fait sens
pour lui et de sa perception des choses, et non lui
imposer une offre standardisée. C’est à l’offre, né-
gociée en concertation entre le jeune et les interve-
nants, à s’adapter au jeune et non l’inverse.

Ce projet individuel nécessite une collabora-
tion permanente, étroite et dynamique entre les in-
tervenants et le jeune.

Son élaboration part de la situation person-
nelle et spécifique du jeune. Elle tient compte du
passé, de la trajectoire institutionnelle et sociale,
pour collecter les informations sur les réussites et
les échecs et sur les raisons de ceux-ci. Elle tient
également compte de la spécificité de la mesure de
dessaisissement.

Le projet individuel proposé doit s’appuyer
sur l’analyse des tentatives de solution mises en
œuvre voire répétées dans le passé de sorte à éviter
de réitérer des démarches inopérantes.

Le développement du projet individuel se fait
intra-muros mais en lien le cas échéant avec un
assistant de justice agissant extra-muros, de sorte
que dès qu’un projet suffisamment solide voit le
jour, la proposition peut être faite aux autorités
judiciaires compétentes d’examiner la possibilité
d’octroyer une modalité alternative à la détention
dans laquelle la guidance sociale par l’assistant de
justice prend le relais du travail de préparation ac-
compli à l’intérieur. Le retour du jeune dans le mi-
lieu de vie qui correspond à son projet devient la
priorité, en tenant compte de la spécificité de la
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situation.

Surveillance et recours

Conformément aux recommandations du Co-
mité européen pour la prévention de la torture
et des peines ou traitements inhumains ou dégra-
dants, l’avant-projet de décret prévoit la mise en
place d’un dispositif de surveillance, externe et in-
dépendant, permettant des visites régulières des
centres communautaires ainsi que le droit pour
les jeunes détenus en centre communautaire de
contester les décisions prises par le directeur à leur
égard, non seulement auprès de l’administration
compétente mais également auprès d’un organe
externe indépendant.

Afin d’éviter les écueils auxquels sont confron-
tées les commissions de surveillance fédérales,
l’avant-projet vise à offrir à l’organe de sur-
veillance les garanties nécessaires en termes d’in-
dépendance (désignation par le Parlement) mais
aussi de moyens, notamment par la rétribution de
ses membres, afin qu’il puisse exercer efficacement
ses missions.

En prévoyant la création de cet organe de sur-
veillance, le Gouvernement anticipe la ratification
du Protocole facultatif se rapportant à la Conven-
tion contre la torture et autres peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants, protocole
qui impose aux Etats parties d’instaurer des « mé-
canismes nationaux de prévention » indépendants
chargés notamment d’ « examiner régulièrement
la situation des personnes privées de liberté se
trouvant dans les lieux de détention ».

Un droit de recours est prévu dans la loi Du-
pont mais les dispositions qui le prévoient ne sont
malheureusement toujours pas entrées en vigueur.
Le Gouvernement souhaite rendre ce droit effec-
tif en ce qui concerne les jeunes pris en charge
dans les centres communautaires le plus rapide-
ment possible, en mettant sur pied une autorité ad-
ministrative indépendante qui traitera les recours.

Comme déjà annoncé dans le cadre de l’exa-
men du décret portant le Code de la prévention,
de l’aide à la jeunesse et de la protection de la
jeunesse, le Gouvernement créera une commission
de surveillance et un organe de recours compé-
tents tant pour les IPPJ que pour les centres pour
les jeunes ayant fait l’objet d’un dessaisissement,
étant donné la similitude des lieux concernés et
des missions à y exercer ainsi que la nécessité de
mutualiser les moyens.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

TITRE PREMIER

GENERALITES

CHAPITRE PREMIER

Définitions

Article premier

Cet article définit les principaux termes utilisés
afin d’en avoir une interprétation univoque.

Les définitions 2˚ et 3˚ sont calquées sur celles
de la loi de principes du 12 janvier 2005 concer-
nant l’administration pénitentiaire ainsi que le sta-
tut juridique des détenus (ci-après « la loi du 12
janvier 2005 »).

Les termes utilisés au 2˚ s’entendent au sens du
Code pénal.

La mesure d’internement nécessitant une in-
frastructure spécifique dont ne dispose pas la
Communauté française, le centre n’est pas en me-
sure d’apporter les soins appropriés et ne peut par
conséquent pas accueillir les jeunes qui font l’objet
d’une telle mesure.

CHAPITRE II

Dispositions générales

Art. 2

Cet article détermine le champ d’application
du décret.

Celui-ci découle de la compétence que la Com-
munauté française exerce, depuis la dernière ré-
forme de l’Etat, en vertu de l’article 5, § 1er, II,
6˚, d) de la loi spéciale du 8 août 1980 de ré-
formes institutionnelles, à savoir la gestion des
centres destinés à accueillir, jusqu’à l’âge de vingt-
trois ans, les jeunes ayant commis un fait qualifié
d’infraction qui ont fait l’objet d’une mesure de
dessaisissement.

La gestion des centres comprend bien entendu
la prise en charge des jeunes et donc les droits et
obligations de ceux-ci au sein des centres, c’est-à-
dire ce qu’on appelle communément leur « statut
interne », soit l’équivalent des dispositions de la
loi du 12 janvier 2005 pour les personnes détenues
suite à des faits commis après dix-huit ans.

Conformément à l’article 606 du Code d’ins-
truction criminelle, les centres de la Communauté
française accueillent les jeunes qui, à la suite d’un
dessaisissement, font l’objet soit d’un mandat d’ar-
rêt (inculpés en détention préventive), soit d’une

condamnation à une peine privative de liberté.

Art. 3

Cet article prévoit le cas où l’arrivée d’un
jeune de moins de dix-huit ans est annoncée alors
que le centre communautaire de Saint-Hubert at-
teint son niveau maximal d’occupation. Pour les
raisons déjà exposées plus haut, l’article vise la ca-
pacité des centres mais il s’agit bien à l’heure ac-
tuelle de la capacité du centre de Saint-Hubert, qui
est de douze places.

Pour rappel, l’article 606 du Code d’instruc-
tion criminelle dispose en son alinéa 3 que « (. . .)
si ces personnes sont âgées de dix-huit ans ou plus
et qu’au moment du placement ou ultérieurement,
le nombre de places dans les centres communau-
taires est insuffisant, elles sont placées dans un éta-
blissement pénitentiaire pour adultes ».

Cette disposition ne pose pas de problème
lorsque le jeune qui devrait être placé dans le
centre, alors qu’il n’y a plus de place disponible
au sein de celui-ci, est âgé de dix-huit ans ou plus.
Celui-ci doit être « placé », au sens de l’article 606
du Code d’instruction criminelle, dans une prison
ou un établissement pénitentiaire pour adultes.

Par contre, lorsque le nombre de places dans
le centre devient insuffisant suite à l’arrivée d’un
jeune âgé de moins de dix-huit ans, c’est un jeune
âgé de dix-huit ans ou plus, déjà détenu dans le
centre, qui doit être transféré dans une prison ou
un établissement pénitentiaire pour adultes. L’ar-
ticle 3 vise à objectiver cette décision en la confiant
au fonctionnaire dirigeant plutôt qu’au directeur
et en la liant à ce qui est au cœur de l’action du
centre, à savoir le travail en vue de la réinsertion
du jeune, qui se traduit par son projet individuel.

Cette décision est confiée au fonctionnaire di-
rigeant parce que celui-ci a l’avantage, en termes
d’objectivité, de ne pas connaître personnellement
les différents jeunes détenus dans le centre. Pour
prendre sa décision, il doit cependant disposer
d’informations sur le degré d’investissement et de
collaboration de ceux-ci et sur l’état d’avancement
de leur projet individuel, informations qui lui se-
ront fournies à travers les avis du directeur et
de l’équipe psycho-socio-éducative. Le fonction-
naire dirigeant peut notamment se baser sur les
démarches de réinsertion proprement dites (for-
mations entamées ou à venir, recherche d’emploi,
recherche de logement, etc.), sur les démarches res-
tauratrices (médiation avec la victime, début d’in-
demnisation, etc.) et sur les démarches visant à ob-
tenir une modalité d’exécution de la peine en de-
hors du centre.
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Il faut tenir compte du fait que le jeune risque
de ne pas bénéficier du même suivi dans l’établisse-
ment pénitentiaire vers lequel il sera transféré. Les
démarches entamées au sein du centre pourraient
être interrompues, voire perdues. Il est donc essen-
tiel que les jeunes dont les démarches sont les plus
abouties ne voient pas tous leurs efforts anéantis
par un transfèrement. Cela implique également de
prendre en compte la motivation du jeune et son
implication dans le travail accompli avec l’équipe
du centre communautaire ainsi que la relation de
confiance qui s’est éventuellement construite entre
le jeune et cette équipe. Comme le recommande
le Comité européen pour la prévention de la tor-
ture et des peines ou traitements inhumains ou dé-
gradants dans sa norme 103 (« Normes du CPT.
Chapitres des rapports généraux du CPT consa-
crés à des questions de fond », V. Les mineurs pri-
vés de liberté en vertu de la législation pénale »,
CPT/Inf/E (2002)1 - Rev. 2015, p. 91, ci-après
« normes du CPT »), le fonctionnaire dirigeant
pourra prendre en considération d’autres éléments
tels que la maturité du jeune, le temps qu’il lui
reste à purger, son influence sur les autres jeunes
ou tout autre facteur pertinent.

Dans ce cadre, le fonctionnaire dirigeant
pourra également prendre en compte, le cas
échéant, la volonté que le jeune aurait émise d’être
transféré en prison, qui se traduira fort probable-
ment par un manque d’investissement du jeune
dans son projet individuel. Il doit toutefois pour ce
faire avoir l’assurance que le jeune comprend bien
toutes les conséquences d’un tel transfèrement.

Les modalités concrètes du transfèrement des
jeunes majeurs vers une prison ou un établisse-
ment pénitentiaire seront organisées par un accord
de coopération avec l’autorité fédérale. En effet,
comme le souligne l’avis du Conseil d’Etat, c’est
l’autorité fédérale qui est compétente, en vertu de
l’article 606, alinéa 3, du Code d’instruction cri-
minelle, pour décider dans quel établissement pé-
nitentiaire pour adultes le jeune sera transféré.

TITRE II

PRINCIPES FONDAMENTAUX

CHAPITRE PREMIER

Principes généraux

Art. 4

Cet article s’inspire de l’article 3 de l’arrêté du
Gouvernement de la Communauté française du 13
mars 2014 relatif à la mise en place des institu-
tions publiques de protection de la jeunesse, dé-
terminant les différents régimes au sein de ces ins-
titutions, établissant le code des institutions pu-
bliques de protection de la jeunesse et réglant cer-
taines modalités de fonctionnement de ces insti-

tutions (ci-après « l’arrêté du 13 mars 2014 »).
Il rappelle l’obligation de respecter les normes in-
ternationales en matière de protection des droits
de l’enfant. En effet, bien que jugés comme des
adultes, les jeunes faisant l’objet d’un dessaisisse-
ment doivent être considérés comme des enfants,
pour autant qu’ils soient mineurs. D’autre part,
tant à l’égard des mineurs que des majeurs, il
convient que soient respectées les règles interna-
tionales relatives aux droits de l’homme et à la
prévention de la torture.

Art. 5 à 7

Ces dispositions, directement inspirées des ar-
ticles 5 et 6 de la loi du 12 janvier 2005, visent
à reconnaître aux jeunes détenus dans les centres
communautaires les mêmes droits que les per-
sonnes détenues dans les prisons et les établisse-
ments pénitentiaires.

Il revient au centre communautaire d’empê-
cher autant que possible les effets néfastes de la
privation de liberté, tout en garantissant la sécu-
rité, tant intérieure qu’extérieure. Le centre doit
veiller non seulement à respecter les droits de
chaque jeune en tant que personne mais aussi,
dans le cadre de son organisation, à ne pas ajouter
à la privation de liberté, qui découle de l’exécution
de la mesure ou de la peine, des restrictions injus-
tifiées aux droits. Cela implique notamment que
la vie au sein du centre communautaire se rap-
proche autant que possible de la vie dans la so-
ciété et que les restrictions aux droits et les me-
sures de sécurité soient limitées à ce qui est stricte-
ment nécessaire, conformément aux règles 53.3 et
56 de la Recommandation CM/Rec(2008)11 du
Comité des Ministres aux Etats membres sur les
Règles européennes pour les délinquants mineurs
faisant l’objet de sanctions ou de mesures, ci-après
« règles européennes ».

Le respect de ces dispositions est indispensable
pour que l’exécution de la peine soit constructive
et permette de préparer la réinsertion du jeune.

Art. 8

Cette disposition vise à reconnaître aux jeunes
inculpés qui sont détenus dans un centre commu-
nautaire en vertu d’un mandat d’arrêt le même
droit que celui qui est prévu par l’article 10 de la
loi du 12 janvier 2005, c’est-à-dire que leur priva-
tion de liberté ne revête pas de caractère punitif.
Elle s’inscrit dans la continuité de l’article 16, §
1er, alinéa 3, de la loi du 20 juillet 1990 relative
à la détention préventive qui, traitant du mandat
d’arrêt, précise que « cette mesure ne peut être
prise dans le but d’exercer une répression immé-
diate ou toute autre forme de contrainte ».

La reconnaissance de ce droit est d’autant plus
importante dans la situation actuelle étant donné
que les jeunes inculpés, pourtant présumés inno-
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cents, sont placés dans les mêmes bâtiments que
les autres jeunes, sous la surveillance du même per-
sonnel et sous l’autorité du même directeur.

Dans cette optique, et dans l’esprit des règles
européennes 108 à 113, la prise en charge dans le
cadre de la détention préventive doit viser, outre
les objectifs qui lui sont assignés par la loi, un ob-
jectif de préparation du jeune aux suites de la pro-
cédure (préparation à l’audience, aux décisions ju-
diciaires qui peuvent être prises et à leurs consé-
quences) ainsi que sa réinsertion future dans la so-
ciété, qu’elle soit proche ou éloignée dans le temps.

Art. 9

Cette disposition vise à reconnaître aux jeunes
condamnés qui sont détenus dans un centre com-
munautaire le même droit que celui qui est prévu
par l’article 9, §§ 1er et 2, de la loi du 12 jan-
vier 2005, c’est-à-dire que le caractère punitif de
la peine privative de liberté se limite aux restric-
tions de mouvement et de liberté qui en découlent
inévitablement.

Le respect de ce droit doit permettre une prise
en charge axée sur la préparation à la réinsertion
et la réparation du tort causé aux victimes.

Art. 10

Au sein du centre communautaire, il est opté
pour un régime de vie en communauté qui im-
plique que le jeune puisse en principe circuler li-
brement dans les espaces communs.

L’instauration d’un régime de vie en commu-
nauté est l’un des principaux changements prévus
par le présent avant-projet de décret. En effet, le
centre fédéral appliquait un régime fermé semi-
communautaire, le jeune étant enfermé dans son
espace de séjour, excepté lors des activités indivi-
duelles ou collectives qui lui étaient autorisées.

Le choix de ce régime est une application du
principe énoncé à l’article 9, en vertu duquel on
n’ajoute pas à l’enfermement lui-même d’autres
restrictions de liberté que celles qui lui sont in-
dissociablement liées. De plus, l’application de ce
régime contribue à l’objectif de réinsertion so-
ciale du jeune, en favorisant sa participation à une
forme de collectivité.

Le jeune n’est contraint de rester dans son es-
pace de séjour que pendant la nuit et pendant cer-
taines périodes limitées ou pour faire certaines ac-
tivités, conformément au règlement d’ordre inté-
rieur.

Art. 11

Dans le respect de la norme 104 du CPT et des
règles européennes 63.1 et 63.2, cette disposition
consacre le principe selon lequel chaque espace de
séjour est réservé à un jeune, afin de garantir au-
tant que possible l’intimité du jeune et d’éviter les

conséquences dommageables de la promiscuité, et
charge le gouvernement de fixer les normes que
doivent respecter les différents locaux des centres,
à l’instar de ce qui est prévu à l’article 41, § 2, de
la loi du 12 janvier 2005.

Le § 3 prévoit la création d’une section desti-
née spécifiquement aux jeunes femmes. Le site de
Saint-Hubert ne le permet pas actuellement mais
cette section sera créée en 2022 lorsque le centre
sera installé dans les bâtiments actuellement oc-
cupés par l’institution publique de protection de
la jeunesse de Jumet (voyez l’article 151 relatif à
l’entrée en vigueur). Il faut que les jeunes femmes
soient hébergées dans des unités séparées mais cela
ne doit pas empêcher que des activités communes
soient organisées pendant la journée, conformé-
ment à la norme 103 du CPT et à la règle euro-
péenne 60. Il est également prévu que les jeunes
femmes puissent être hébergées avec leur enfant de
moins de trois ans, comme c’est le cas dans pour
les femmes en prison, afin de permettre à l’enfant
de créer les liens d’attachement indispensables à
son développement.

Art. 12

La règle 50 de la Recommandation
Rec(2006)2 du Comité des Ministres aux Etats
membres du Conseil de l’Europe sur les Règles
pénitentiaires européennes, énonce que « sous ré-
serve des impératifs de bon ordre, de sûreté et
de sécurité, les détenus doivent être autorisés à
discuter de questions relatives à leurs conditions
générales de détention et doivent être encouragés à
communiquer avec les autorités pénitentiaires à ce
sujet ». La règle européenne 50.3 prévoit que « les
mineurs privés de liberté doivent être encouragés
à discuter les questions concernant les conditions
générales et les activités faisant partie du régime
dans l’institution et à échanger individuellement
ou, le cas échéant, collectivement avec les autori-
tés à ce sujet ». Ce principe de concertation et de
participation a été intégré tant par l’arrêté du 13
mars 2014, en son article 79, que par la loi du 12
janvier 2005, en son article 7 (celui-ci n’est pas
encore entré en vigueur).

L’expression collective que permet l’article 12,
§ 1er, offre l’opportunité aux personnes détenues
de contribuer à l’amélioration de leurs conditions
de détention. Le droit d’expression collective est
à la fois la somme des expressions individuelles
mais aussi l’émanation d’un intérêt commun su-
périeur. Afin de garantir l’exercice de ce droit, le
centre doit prévoir des moments de concertation
avec les jeunes afin que ceux-ci puissent s’expri-
mer sur les questions d’organisation du centre qui
touchent à leur intérêt commun.

De plus, l’article 12, § 2, prévoit l’obligation
pour le centre de permettre au jeune s’exprimer
individuellement et de manière anonyme, à l’ins-
tar de ce que prévoit la réglementation applicable



( 17 ) 762 (2018-2019) — No 1

dans les institutions publiques de protection de la
jeunesse (ci-après « IPPJ »).

CHAPITRE II

Motivation et communication des décisions

Art. 13

Cet article, à l’instar de l’article 8 de la loi du
12 janvier 2005, rappelle que les décisions qui sont
prises dans le cadre de ce décret doivent être mo-
tivées conformément à la loi du 29 juillet 1991
relative à la motivation formelle des actes admi-
nistratifs, en ajoutant une exception à l’obligation
de motivation, qui n’est pas prévue par la loi du
29 juillet 1991. En vertu de l’article 4 de cette
loi, il peut être dérogé à l’obligation de motiva-
tion lorsque l’indication des motifs de l’acte peut
compromettre la sécurité extérieure de l’Etat, por-
ter atteinte à l’ordre public, violer le droit au res-
pect de la vie privée ou constituer une violation
des dispositions en matière de secret profession-
nel. L’article 13, § 1er, alinéa 1er, du présent projet
ajoute les cas dans lesquels la sécurité intérieure se-
rait gravement mise en péril par la communication
de la motivation. Les exceptions prévues par la loi
du 29 juillet 1991 n’apparaissent pas comme suffi-
santes car elles n’intègrent pas la notion de sécurité
de l’établissement qui implique parfois la confi-
dentialité des informations ou des sources d’infor-
mations. Une exception supplémentaire doit dès
lors être prévue, comme à l’article 8, § 1er, de
la loi du 12 janvier 2005. Le Gouvernement es-
time que la Communauté française est compétente
pour ajouter une exception à celles que prévoit la
loi du 29 juillet 1991, en vertu des pouvoirs impli-
cites. Il s’agit en effet d’une restriction nécessaire
à l’exercice de sa nouvelle compétence : assurer
la gestion des centres pour les jeunes ayant fait
l’objet d’un dessaisissement implique, comme en
matière pénitentiaire, d’y prendre les mesures né-
cessaires à la sécurité notamment intérieure. Cette
matière se prête à un règlement différencié et la
restriction n’implique qu’un empiètement margi-
nal sur la compétence fédérale, puisqu’il s’agit
seulement d’appliquer cette exception supplémen-
taire au sein de lieux circonscrits qui nécessitent
une réglementation spécifique pour des raisons de
sécurité.

L’article 13, alinéa 2, précise que les excep-
tions à l’obligation de motivation ne valent ce-
pendant pas à l’égard des décisions prises dans le
cadre du régime disciplinaire (voir article 8, § 2, de
la loi du 12 janvier 2005). Le Gouvernement es-
time en effet que, à l’instar des sanctions pénales,
les sanctions disciplinaires doivent être motivées
dans tous les cas, eu égard à leur caractère punitif.

L’alinéa 3 de l’article 13 prévoit un contrôle
de la justification de l’absence de motivation par
le fonctionnaire dirigeant, qui peut, le cas échéant,

ordonner que la décision soit motivée.

Hormis ces cas exceptionnels, toute décision
prise par le directeur ou en son nom, à l’égard
d’un jeune, à titre individuel, doit indiquer les
motifs pour lesquels elle a été prise, c’est-à-dire
les « considérations de droit et de fait servant de
fondement à la décision » (article 3 de la loi du
29 juillet 1991). La motivation doit permettre au
jeune de comprendre les raisons de la décision qui
le concerne et d’éventuellement la contester.

Les décisions qui n’ont pas de conséquences
juridiques sur le jeune ne doivent pas être moti-
vées.

Pour rappel, l’urgence n’a pas pour effet de
dispenser l’autorité administrative de la motiva-
tion formelle de ses actes (article 5 de la loi du
29 juillet 1991).

Suite à l’avis du Conseil d’Etat, afin de se
conformer au Règlement général sur la protection
des données (RGPD), la durée de conservation des
données à caractère personnel est précisée, pour ce
registre comme pour tous les autres registres pré-
vus par le décret (articles 17, 65, 96, 99 et 119).
Le but principal de ces registres (c’est-à-dire la « fi-
nalité du traitement » au sens du RGPD) étant de
garantir le respect des droits du jeune, il importe
de conserver ces données tant que celui-ci est dé-
tenu dans le centre et ensuite pendant une période
après la sortie du jeune qui permet de tenir compte
à la fois de l’éventualité d’un litige en cours et de
l’obligation pour le centre d’établir des rapports, à
transmettre à l’administration, basés sur ces don-
nées, même si celles-ci ne sont pas transmises à
l’administration.

Le contrôle du fonctionnaire dirigeant sur la
justification de l’absence de motivation de la déci-
sion, qui entraîne son inscription dans ce registre
spécifique non accessible au jeune, prévu à l’alinéa
3, et la restriction de l’accès à ce registre prévue
à l’alinéa 5 constituent les dispositions relatives
« aux garanties destinées à prévenir les abus ou
l’accès ou le transfert illicite » et « aux risques
pour les droits et libertés des personnes concer-
nées » au sens de l’article 23, paragraphe 2, d) et
g), du RGPD.

Art. 14

Cet article instaure le droit du jeune d’être in-
formé des décisions qui sont prises à son égard
de manière compréhensible pour lui. Ce droit
vise à permettre au jeune d’exercer effectivement
d’autres droits, comme celui de contester les déci-
sions qui sont prises à son égard.

De façon générale, le centre communautaire
doit utiliser un langage accessible dans la com-
munication des décisions au jeune, tant oralement
que par écrit.

En ce qui concerne les jeunes qui ne maîtrisent
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pas le français, il s’agit pour le centre de mettre
en œuvre tout moyen raisonnable qui leur permet-
tra de comprendre les décisions qui les concernent,
comme, par exemple, faire appel à une tierce per-
sonne qui parle la langue du jeune (un autre jeune,
un membre du personnel, quelqu’un de son entou-
rage ou un interprète). Ces moyens doivent être
« raisonnables » c’est-à-dire que le centre dispose
d’une certaine marge de manœuvre dans le choix
de ces moyens, en fonction des possibilités maté-
rielles qui s’offrent à lui (urgence de la situation,
coût d’un interprète, disponibilité de la personne,
etc.).

Conformément à la norme 125 du CPT, l’ali-
néa 3 prévoit la communication des décisions aux
parents du jeune qui est mineur ou aux autres
personnes qui exercent l’autorité parentale à son
égard.

CHAPITRE III

Formation du personnel

Art. 15

Cet article, qui correspond à l’article 8 de l’ar-
rêté du 13 mars 2014, prévoit l’obligation pour le
centre communautaire d’assurer la formation de
chaque membre du personnel, formation qui porte
en particulier sur le respect des droits et de l’intérêt
du jeune et sur le cadre d’intervention du centre.

Il est primordial, tant pour la réussite de la
prise en charge des jeunes que pour le bien-être de
tous les membres du personnel, que ceux-ci soient
correctement informés du cadre général dans le-
quel ils interviennent (droits et obligations des
jeunes, modalités de prise en charge et rôles des
différents intervenants) et formés à exercer la fonc-
tion spécifique pour laquelle ils ont été recrutés.

Cette disposition vise le respect de la norme
120 du CPT et de la règle européenne 129.

TITRE III

PRISE EN CHARGE

CHAPITRE PREMIER

Cadre général

Art. 16

L’administration compétente doit fixer le
cadre d’intervention des centres qui reprend au
moins le cadre méthodologique de l’action d’un
centre communautaire (références théoriques et
méthodologiques dans lesquelles s’inscrit son in-
tervention) ainsi que les modalités de prise en
charge du jeune (suivi du jeune, élaboration du
projet individuel, collaboration avec la famille et
les services extérieurs, rôle de chacun, etc.). Le

cadre d’intervention doit déterminer les activi-
tés qui revêtent un caractère obligatoire : celles-
ci peuvent être collectives (tâches domestiques,
développement des habiletés sociales, éducation
à la citoyenneté, etc.) ou individuelles (enseigne-
ment, formation, etc.). Il doit également mention-
ner les mesures éducatives qui peuvent être prises
à l’égard des jeunes en vertu de l’article 17 (voyez
le commentaire de cet article).

Ce cadre doit servir de guide pour toutes les
actions du centre communautaire et faire partie du
contenu de la formation des différents membres
du personnel, puisqu’il sert notamment à clarifier
les rôles des différents membres du personnel du
centre et des différents intervenants externes.

Une approbation ministérielle de ce document
et de toute modification ultérieure est requise. En
effet, ce document ne crée pas directement des
droits et obligations dans le chef des jeunes mais
influence fortement la manière dont ils sont pris
en charge.

Art. 17

Cet article détermine à l’égard de quels com-
portements et dans quelles circonstances des me-
sures éducatives peuvent être prises à l’égard des
jeunes afin de les distinguer des sanctions discipli-
naires. Ainsi, par exemple, le refus du jeune de réa-
liser une activité prévue dans son projet individuel
ou de participer à une activité collective program-
mée ne met pas nécessairement en péril l’ordre ou
la sécurité mais peut justifier une réaction d’ordre
éducatif.

Etant donné que les mesures éducatives
peuvent être prises sans les garanties qui entourent
les sanctions disciplinaires (procédure contradic-
toire), les éventuelles restrictions de droit qu’elles
entraînent doivent être limitées, notamment dans
le temps. Les mesures éducatives n’ont pas le
même objet que les sanctions disciplinaires et ne
peuvent être utilisées pour contourner la procé-
dure disciplinaire.

La liste des mesures éducatives figurera dans le
cadre d’intervention visé à l’article 16. Il pourrait
s’agir par exemple d’effectuer une tâche ménagère
supplémentaire, de réaliser une activité destinée à
réparer les conséquences de son comportement, de
réaliser un travail supplémentaire lié à l’enseigne-
ment ou à la formation, . . .

Suite à l’avis du Conseil d’Etat, l’article 17, §
2, est complété afin de permettre au jeune d’accé-
der au registre et de préciser la durée de conser-
vation des données personnelles figurant dans le
registre (voyez le commentaire de l’article 13) et
de se conformer ainsi au Règlement général sur la
protection des données. Les mêmes modifications
sont apportées aux autres dispositions relatives à
des registres (articles 65, 96, 99 et 119).
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Art. 18

Afin d’atteindre les objectifs de la prise en
charge dans le centre, tels que définis aux ar-
ticles 8 et 9, le centre doit élaborer avec le
jeune un projet individuel qui tient compte de
sa situation spécifique (sa situation juridique, ses
forces, ses faiblesses, ses besoins, ses attentes). Le
jeune construit ce projet individuel avec l’aide de
l’équipe psycho-socio-éducative du centre. Celle-
ci accompagne et soutient le jeune dans l’accom-
plissement des démarches nécessaires à ce projet
individuel, tant au sein du centre que lors des sor-
ties accordées au jeune à cet effet. Le projet indi-
viduel comporte un programme d’activités desti-
nées à favoriser la réinsertion du jeune, telles que
l’enseignement ou la formation, le travail, un en-
cadrement psychosocial ou un traitement médical
ou psychologique.

Cette prise en charge individualisée, recom-
mandée par la norme 109 du CPT et la règle euro-
péenne 79, doit être au cœur du cadre d’interven-
tion dont question ci-dessus.

Art. 19

Cet article correspond à l’article 12 de l’arrêté
du 13 mars 2014 et à l’article 16 de la loi du 12
janvier 2005.

L’administration compétente doit établir un
règlement d’ordre intérieur visant à régler la vie au
sein du centre, à organiser les modalités concrètes
de mise en œuvre des droits et obligations du
jeune. Il va de soi que le règlement d’ordre inté-
rieur ne peut pas restreindre les droits accordés au
jeune par le présent décret, il ne peut que les orga-
niser.

En vertu de l’habilitation générale prévue par
cet article, le règlement d’ordre intérieur établira
différentes règles destinées à organiser la vie dans
le centre, comme les horaires des différentes acti-
vités de la journée.

En vertu de différentes habilitations spéci-
fiques du décret, le règlement d’ordre intérieur
contiendra également des dispositions destinées
à organiser et donc à garantir l’exercice de cer-
tains droits, comme les modalités ou les conditions
d’exercice de certains droits (cantine, loisirs, com-
munications téléphoniques, visites, etc.), ainsi que
des dispositions visant à garantir la sécurité, telles
que l’énumération des objets et substances inter-
dits.

CHAPITRE II

Accueil

Art. 20

Cet article correspond à l’article 15 de l’arrêté
du 13 mars 2014 et à l’article 19 de la loi du 12

janvier 2005.

Il organise l’arrivée du jeune et prévoit la tenue
d’entretiens avec le directeur et l’équipe psycho-
socio-éducative au cours desquels le jeune rece-
vra de nombreuses informations sur ses droits et
obligations ainsi que sur les objectifs et modalités
de la prise en charge. Pour faciliter cette informa-
tion, conformément à la norme 130 du CPT et à
la règle européenne 62.3, le centre communautaire
prévoira un support écrit, reprenant ces différentes
informations et rédigé dans des termes accessibles
au jeune. L’arrivée au centre est en effet un grand
bouleversement pour le jeune et le fait de lui don-
ner verbalement toutes ces informations ne suffit
pas. Il faut également lui permettre d’en prendre
connaissance, plus tard, à tête reposée, chaque fois
qu’il en éprouve le besoin.

Suite à l’avis du Conseil d’Etat, afin de se
conformer au Règlement général de protection des
données, l’article 20, § 1er, a été complété afin
de prévoir l’information du jeune concernant ses
droits en matière de traitement de ses données per-
sonnelles, notamment son droit d’avoir accès aux
différents registres tenus par le centre.

Art. 21

Cet article correspond à l’article 16 de l’arrêté
du 13 mars 2014 et à l’article 64, § 2, de la loi du
12 janvier 2005.

Ces dispositions visent, conformément à la
règle européenne 62.4, à permettre au jeune
d’avertir rapidement la personne de son choix
de son arrivée au centre et, lorsque le jeune est
mineur, à ce que les personnes responsables re-
çoivent rapidement les informations nécessaires
pour prendre contact avec le jeune (visites, télé-
phones, visioconférence, courrier postal) et les per-
sonnes clés du personnel ainsi que le règlement du
centre.

Art. 22

Cette disposition, qui s’inspire de l’article 17
de l’arrêté du 13 mars 2014 et tend au respect de
la norme 115 du CPT et de la règle européenne
62.5, vise à ce que l’état de santé du jeune soit
rapidement contrôlé et à ce que, le cas échéant,
les dispositions soient prises pour assurer la conti-
nuité d’un traitement en cours.

CHAPITRE III

Dossier du jeune

Art. 23

A l’instar de ce qui est prévu à l’article 9 de
l’arrêté du 13 mars 2014, un dossier est créé pour
chaque jeune, comprenant toutes les pièces impor-
tantes relatives à la mesure ou à la peine privative



762 (2018-2019) — No 1 ( 20 )

de liberté qu’il exécute et à sa prise en charge au
sein du centre. La liste établie à l’article 23 doit
être comprise comme la base minimale de ce dos-
sier, celui-ci pouvant être complété par toute autre
pièce que la direction jugera utile.

Dans ce dossier, se trouve notamment une «
fiche d’écrou », document administratif reprenant
un aperçu des éléments les plus importants de la
détention du jeune, mis à jour tout au long de cette
détention : dates des décisions judiciaires ayant
mené à la détention (jugements ou mandats d’ar-
rêts), dates d’écrou au sein du centre et, éventuelle-
ment, au sein d’une prison ou d’un établissement
pénitentiaire pour adultes, modalités d’exécution
de la peine dont bénéficie éventuellement le jeune.

Ce terme pénitentiaire a été conservé afin
d’utiliser le même terme que celui auquel recourt
la législation relative aux modalités d’exécution
des peines et d’assurer la continuité en cas de
transfèrement du jeune vers un établissement pé-
nitentiaire ou une prison.

Au point 4˚ du § 1er, sont également considé-
rés comme pièces les rapports établis par l’assis-
tant social dans le cadre des demandes introduites
par le jeune pour bénéficier d’une modalité d’exé-
cution de la peine ou de la mesure. Le point 8˚ per-
met toutefois de faire entrer dans le dossier tout
document établi au sein du centre, quelle qu’en
soit la destination.

Conformément au décret du 22 décembre
1994 relatif à la publicité de l’administration, les
pièces administratives dont le centre est l’auteur
peuvent faire l’objet d’une consultation ou d’une
copie par le jeune, par les personnes exerçant l’au-
torité parentale quand le jeune est mineur ou par
leur avocat. Les modalités concrètes de délivrance
des copies de ces pièces seront établies par arrêté
du gouvernement, en vertu du § 3.

Les actes de procédure (décisions des autori-
tés judiciaires) sont quant à eux soumis au ré-
gime prévu à l’article 125 du règlement général
du 28 décembre 1950 sur les frais de justice en
matière répressive qui prévoit qu’aucune expédi-
tion ou copie des actes d’instruction et de procé-
dure ne peut être délivrée sans une autorisation
expresse du procureur général près la Cour d’ap-
pel mais qu’il est délivré aux parties, sur leur de-
mande, expédition de la plainte, de la dénoncia-
tion, des ordonnances et des jugements. Le centre
ne peut donc pas délivrer copie de ces documents,
qui constituent une exception prévue en vertu de
la loi au sens du § 3.

CHAPITRE IV

Effets personnels

Art. 24

Cette disposition s’inspire de l’article 19 de
l’arrêté du 13 mars 2014 et de l’article 45 de la
loi du 12 janvier 2005.

Le jeune qui serait en possession de biens per-
sonnels, au moment de son arrivée dans le centre,
peut les conserver pour autant qu’ils soient autori-
sés par le règlement d’ordre intérieur. Celui-ci éta-
blira une liste des objets autorisés à l’intérieur du
centre. Le directeur peut également autoriser un
objet qui ne serait pas repris dans cette liste.

Les objets non autorisés sont mis en dépôt
sous la responsabilité du centre ou remis à une per-
sonne extérieure au choix du jeune.

Les ventes sont interdites et les échanges, les
prêts et les dons doivent être autorisés par le di-
recteur afin d’éviter de créer des sources de tension
entre les jeunes.

Art. 25

Cette disposition s’inspire de l’article 20 de
l’arrêté du 13 mars 2014 et de l’article 43 de la
loi du 12 janvier 2005 (celui-ci n’est pas encore
entré en vigueur) et suit la norme 106 du CPT et
les règles européennes 66.1 à 66.4.

A l’instar de ce qui est prévu à l’article pré-
cédent, le jeune peut conserver ses vêtements
et chaussures personnels. Si nécessaire, le centre
lui fournit également des tenues complémentaires
adéquates, c’est-à-dire qui ne sont pas dégradantes
ou humiliantes, qui sont adaptées au climat et ne
présentent aucun risque pour la sécurité, confor-
mément à la règle européenne 66.3.

Certaines tenues vestimentaires pourront être
imposées ou, au contraire, interdites par le règle-
ment d’ordre intérieur.

Art. 26

Cette disposition s’inspire de l’article 21 de
l’arrêté du 13 mars 2014 et des articles 45 et 47
de la loi du 12 janvier 2005.

L’alinéa 1er prévoit que le jeune peut se voir
remettre certains objets, denrées ou vêtements
en provenance de l’extérieur, s’ils figurent sur la
liste des objets autorisés établie par le règlement
d’ordre intérieur. Ces objets, denrées et vêtements
peuvent par exemple être amenés lors des visites
ou envoyées par colis, sous réserve de contrôle,
conformément aux articles régissant les visites et
la correspondance.

L’alinéa 2 prévoit qu’un système de cantine
est organisé par le centre. Les biens qui y sont
disponibles répondent autant que possible aux
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demandes des jeunes et visent à améliorer leur
confort de vie au sein du centre. Cette cantine ne
doit donc pas se limiter uniquement aux biens de
consommation courante.

S’il est évident que la cantine ne doit pas viser
un but lucratif pour le centre, le centre peut mettre
en place une tarification qui permettrait que les
bénéfices réalisés par les ventes soient utilisés au
profit des jeunes. Actuellement, ces bénéfices per-
mettent par exemple l’organisation d’une « can-
tine sociale » qui offre aux jeunes qui n’ont pas
les moyens financiers de pouvoir obtenir gratuite-
ment certains biens de consommation de base tels
que les produits de toilette.

Art. 27

Cette disposition s’inspire de l’article 22 de
l’arrêté du 13 mars 2014 ainsi que de l’article 46
de la loi du 12 janvier 2005 et des articles 10 et
11 de l’arrêté royal du 8 avril 2011 déterminant la
date d’entrée en vigueur et d’exécution de diverses
dispositions des titres III et V de la loi de prin-
cipes du 12 janvier 2005 concernant l’administra-
tion pénitentiaire ainsi que le statut juridique des
détenus.

Un compte rubriqué est ouvert au nom du
jeune afin qu’il puisse disposer d’argent pour la
cantine et en cas de sortie. Ce compte, qui est géré
par le centre, permet d’éviter que le jeune ne porte
sur lui de l’argent liquide. Il pourra cependant de-
mander à ce que lui soit remis de l’argent liquide
en cas de sortie ponctuelle (congé pénitentiaire,
permission de sortie, extraction en vue de compa-
rution).

Le jeune dispose librement de l’argent qui
se trouve sur son compte, sans que le solde du
compte puisse être négatif. Conformément au
principe selon lequel la vie au sein du centre doit
être au plus proche de la vie dans la société, le
jeune peut recevoir de l’argent de et en faire ver-
ser à des personnes extérieures au centre, comme
des membres de sa famille, seules les transactions
entre jeunes du centre étant en principe interdites
pour des raisons de sécurité.

Les sommes présentes sur ce compte seront
rendues au jeune en cas de libération ou de trans-
fèrement.

Art. 28

Cette disposition s’inspire de l’article 23 de
l’arrêté du 13 mars 2014 et de l’article 41, § 1er,
de la loi du 12 janvier 2005 (celui-ci n’est pas en-
core entré en vigueur).

L’espace de séjour attribué au jeune doit être
considérée autant que possible comme l’espace
privé du jeune. A ce titre, il peut la décorer comme
il l’entend, dans le respect toutefois des règles de
sécurité (par exemple, ne pas occulter le barreau-

dage ou le guichet de porte), de la vie en commu-
nauté et du respect d’autrui (par exemple, ne pas
utiliser d’affiches ou de dessins xénophobes, insul-
tant ou menaçant autrui).

CHAPITRE V

Pratique religieuse et philosophique

Art. 29

En vertu de l’article 14.3 de la Convention in-
ternationale des droits de l’enfant, la liberté de
manifester sa religion ou ses convictions ne peut
être soumise qu’aux seules restrictions prescrites
par la loi et qui sont nécessaires pour préserver la
sûreté publique, l’ordre public, la santé et la mo-
ralité publiques ou les libertés et droits fondamen-
taux d’autrui.

Le centre doit donc faire en sorte que, confor-
mément à la règle européenne 87.2, les jeunes
puissent pratiquer leur religion ou philosophie au
sein du centre, tant de manière individuelle que
collective (port de vêtements spécifiques, moments
de prière, régime alimentaire, observance des
temps de jeûne, etc.). Le règlement d’ordre inté-
rieur fixe des modalités, comme pour d’autres ac-
tivités, afin d’organiser pratiquement l’exercice de
ce droit (horaire et lieu des prières par exemple).

Les membres du personnel du centre ne
peuvent en aucun cas imposer leurs convictions
philosophiques ou religieuses au jeune.

Art. 30

Le corollaire du droit de pratiquer sa reli-
gion ou sa philosophie est le droit à une assis-
tance, individuelle ou collective, par l’entremise
d’un conseiller philosophique ou religieux désigné
à cet effet.

Le jeune peut prendre part, sans restriction et
suivant son propre choix, à la pratique de son
culte et aux activités communes qui s’y rattachent
ainsi qu’aux rencontres et activités organisées par
les conseillers au sein du centre.

Afin de garantir l’accès à une assistance in-
dividuelle, il est précisé qu’un local garantissant
la confidentialité des entretiens est mis à disposi-
tion des jeunes (alinéa 2) et que le jeune peut s’en-
tretenir seul, dans son espace de séjour, avec un
conseiller (alinéa 3). Ce droit est maintenu en cas
d’isolement, que ce soit dans l’espace de séjour ou
dans le local spécifique, en vertu de l’article 94.

Les articles 29 et 30 reprennent, en le simpli-
fiant, le contenu des articles 71 à 75 de la loi du
12 janvier 2005 et des articles 7 et 24 de l’arrêté
du 13 mars 2014.
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CHAPITRE VI

Enseignement et formation

Ce chapitre tend à faire respecter le droit à
l’éducation prévu par les articles 28 et 29 de la
Convention relative aux droits de l’enfant.

Art. 31

Conformément à la norme 110 du CPT et aux
règles européennes 78.3 à 78.5, cet article recon-
naît aux jeunes détenus dans les centres commu-
nautaires des droits similaires à ceux que les ar-
ticles 76 et 78 de la loi du 12 janvier 2005 recon-
naissent aux personnes détenues dans les prisons,
en matière de formation, tout en tenant compte
de leur âge et de l’éventuelle interruption du par-
cours scolaire ou de la formation en cours (article
31, alinéa 3). Il s’inspire également de l’article 25
de l’arrêté du 13 mars 2014.

Le centre doit mettre à disposition du jeune
les moyens de formation et d’enseignement dont
il a besoin et qui correspondent à ses aptitudes
ou qui vise à les développer. Les activités de for-
mation proposées doivent permettre au jeune de
s’épanouir, de donner un sens à sa présence dans
le centre et de participer à sa réinsertion future.

Il est évident que l’offre qui est faite au jeune
est limitée en soi par le contexte même de l’en-
fermement : une formation nécessitant un appren-
tissage extérieur, comme pour les métiers du bâ-
timent par exemple, sera impossible à mettre en
place. De même, la participation à des formations
ou à un enseignement dans un établissement exté-
rieur n’est pas possible pour des raisons de sécu-
rité évidentes. Cependant, ces demandes pourront
être travaillées dans le cadre du projet individuel
du jeune, en vue de sa sortie du centre ou dans
le cadre d’une modalité d’exécution de la peine
(tel un congé pénitentiaire qui permet au jeune de
quitter le centre, par exemple pour suivre une for-
mation).

Art. 32

Afin d’offrir un panel de formations permet-
tant d’atteindre au mieux les objectifs visés aux
articles 8 et 9, le centre développe les collabora-
tions nécessaires avec des personnes ou services
extérieurs pouvant assurer des cours ou forma-
tions dans le centre. Dans le cadre de ces activités
de formation, ces services ou personnes ont accès
au centre et bénéficient, dans la mesure du pos-
sible, des infrastructures adéquates (salle de cours,
terrain de sport, plages horaires nécessaires à l’ac-
tivité, etc.).

CHAPITRE VII

Travail

Art. 33 à 37

Ce chapitre vise à faire respecter le droit
au travail des jeunes, consacré par l’article 23
de la Constitution, tout en tenant compte des
contraintes liées à l’enfermement, à l’instar de ce
que prévoit la loi du 12 janvier 2005. Les dispo-
sitions de ce chapitre sont largement inspirées des
articles 81 à 86 de cette loi.

L’article 33 consacre le droit du jeune à parti-
ciper au travail disponible dans le centre et précise
que la mise au travail du jeune doit être prévue
dans son projet individuel, qui, pour rappel, est
élaboré par le jeune en collaboration avec l’équipe
psycho-socio-éducative du centre, et respecter ses
objectifs de formation. La formation du jeune doit
en effet être prioritaire et peut lui permettre égale-
ment de percevoir un revenu, en vertu de l’article
37, § 2.

Si, dans un lieu d’enfermement tel que le
centre dans lequel sont pris en charge les jeunes
ayant fait l’objet d’un dessaisissement, le droit au
travail ne peut être que limité au travail dispo-
nible, il revient au centre de développer tant que
possible l’offre de travail, le travail dans le centre
étant un facteur important de réinsertion. C’est
l’objet de l’article 34. Les tâches accomplies au
profit de la collectivité, telles que les tâches mé-
nagères, ne pourront plus être rémunérées mais
feront partie des activités obligatoires auxquelles
chaque jeune doit participer.

L’article 35 vise à garantir aux jeunes détenus
dans le centre des conditions de travail similaires
à celles qui existent à l’extérieur.

L’article 36 règle la possibilité d’effectuer un
autre travail que celui qui est proposé dans le
centre par la direction ou par l’intermédiaire de
celle-ci, c’est-à-dire un travail proposé par le jeune
lui-même. Suite à l’avis du Conseil d’Etat, pour
clarifier la volonté du Gouvernement, il est précisé
qu’il s’agit bien dans ce cas également d’un travail
effectué dans le centre, même s’il n’est pas proposé
par celui-ci.

L’article 37 habilite le gouvernement à fixer le
montant de l’allocation de travail et de l’indemnité
en cas d’accident du travail. Est également prévue
la possibilité de percevoir une allocation de forma-
tion pour le temps consacré à des activités de for-
mation qui peut être assimilé à du temps de travail,
aux conditions fixées par le gouvernement.
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CHAPITRE VIII

Allocation provisoire

Art. 38

Cet article prévoit l’octroi au jeune d’une al-
location destinée à compenser l’absence d’alloca-
tion de travail ou d’allocation de formation afin
de lui permettre de couvrir ses dépenses courantes
lorsqu’il n’a pas accès à une activité rémunérée. Il
s’agit d’assurer ainsi un montant de base de ma-
nière égale à tous les jeunes pris en charge dans
le centre lorsque ceux-ci ne peuvent participer à
une activité pour laquelle une allocation est oc-
troyée (travail ou formation) pour des raisons in-
dépendantes de leur volonté. Il s’agit principale-
ment de couvrir la période qui suit l’arrivée du
jeune dans le centre pendant laquelle il s’attelle
avec l’équipe psycho-socio-éducative à l’élabora-
tion de son projet individuel et pendant laquelle le
centre prend les dispositions nécessaires pour lui
donner accès à une formation ou à un travail. Il
peut également arriver par la suite que le jeune ne
soit pas en mesure pendant une période détermi-
née de travailler ou de participer à une formation,
par exemple pour des raisons médicales ou d’in-
disponibilité de l’activité.

CHAPITRE IX

Loisirs

Ce chapitre tend à faire respecter l’article 31
de la Convention relative aux droits de l’enfant
qui prévoit le droit au repos et aux loisirs, de se
livrer au jeu et à des activités récréatives propres à
son âge et de participer librement à la vie culturelle
et artistique.

Art. 39

Ces dispositions visent à favoriser l’accès des
jeunes à la lecture, en leur permettant d’ache-
ter certaines publications par l’intermédiaire du
centre mais également en mettant à leur disposi-
tion une bibliothèque qui offre gratuitement un
choix de livres le plus large possible, à l’instar de
ce que prévoit l’article 77, §§ 1er à 3, de la loi du
12 janvier 2005. Cette bibliothèque est organisée
par le règlement d’ordre intérieur, notamment en
ce qui concerne l’accès et les règles d’emprunt.

Le directeur a la possibilité, fondée sur des im-
pératifs d’ordre ou de sécurité, d’interdire au jeune
l’accès à certaines publications, par décision moti-
vée conformément aux articles 13 et 14.

Art. 40

Le jeune a accès aux programmes radiopho-
niques ou télévisuels au moyen des appareils de ré-
ception qui lui sont fournis par le centre ou qui lui
sont autorisés conformément au règlement d’ordre

intérieur, à l’instar de ce que prévoit l’article 77, §
4, de la loi du 12 janvier 2005. Le directeur a la
possibilité, fondée sur des impératifs d’ordre ou
de sécurité, d’interdire au jeune l’accès à certains
programmes, par décision motivée conformément
aux articles 13 et 14.

Art. 41

Le sport constitue un exutoire important pour
les personnes privées de liberté. Il est prouvé par
ailleurs que le manque d’activité physique peut oc-
casionner des problèmes de santé. Par conséquent,
le jeune doit pouvoir pratiquer un minimum d’ac-
tivités sportives et de plein air.

Cet article reprend le droit reconnu aux déte-
nus par l’article 79 de la loi du 12 janvier 2005
mais prévoit des activités en plein air d’au moins
deux heures, au lieu d’une, par jour, se conformant
de la sorte à la norme 108 du CPT et à la règle eu-
ropéenne 81. L’activité en plein air peut consister
en une simple promenade au préau ou en une ac-
tivité récréative.

Art. 42

Le jeune doit pouvoir pratiquer toute activité
intellectuelle, culturelle ou artistique de son choix
et le directeur ne peut donc limiter ou interdire
la pratique de cette activité que pour maintenir
l’ordre ou la sécurité, par décision motivée confor-
mément aux articles 13 et 14. Ainsi, par exemple,
le jeune pourrait pratiquer un instrument de mu-
sique pour autant que cela ne gêne pas la tran-
quillité du centre. Le centre doit également organi-
ser ou permettre l’organisation de telles activités,
de manière collective.

Cet article élargit le droit reconnu aux détenus
par l’article 80 de la loi du 12 janvier 2005 puis-
qu’il ne soumet pas la pratique de l’activité à une
autorisation préalable du directeur et qu’il permet
de l’interdire pour maintenir l’ordre ou la sécurité
mais pas pour éviter un surcroît de travail pour le
centre.

CHAPITRE X

Santé et hygiène

Art. 43

Cet article correspond à l’article 42 de la loi
du 12 janvier 2005 et à l’article 27 de l’arrêté du
13 mars 2014.

Le centre doit pourvoir à l’alimentation du
jeune, conformément à la règle européenne 68, en
vertu de laquelle les jeunes doivent bénéficier d’un
régime alimentaire tenant compte de leur âge, de
leur condition physique, de leur religion, de leur
culture et de leurs activités au sein de l’institution
ainsi que d’un accès à l’eau potable. Cette alimen-
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tation respectera autant que possible les préceptes
liés à la religion ou à la philosophie du jeune,
conformément au principe énoncé à l’article 29.

Art. 44

Cet article correspond à l’article 44 de la loi du
12 janvier 2005 et à l’article 28 de l’arrêté du 13
mars 2014 et vise à se conformer à la norme 105
du CPT et aux règles européennes 65.2 et 65.3.

Le centre doit veiller à ce que le jeune puisse
garder une bonne hygiène corporelle. Ceci im-
plique dans le chef du centre l’obligation de mettre
gratuitement à la disposition du jeune, à son arri-
vée dans le centre et à tout autre moment lorsqu’il
ne dispose pas des moyens financiers nécessaires,
les articles de toilette suivants : savon, shampoing,
brosse à dents, dentifrice, lame de rasoir, mousse à
raser et papier toilette.

Cette disposition implique également que l’ac-
cès à la douche soit organisé de manière suffisante.
Les jeunes qui seraient à l’isolement doivent éga-
lement avoir la possibilité de se laver quotidienne-
ment.

L’équipe psycho-socio-éducative sensibilise le
jeune à ce principe de bonne hygiène.

Art. 45

Cet article correspond aux articles 88 et 89
de la loi du 12 janvier 2005 (pas encore entrés en
vigueur) ainsi qu’aux articles 29 et 30 de l’arrêté
du 13 mars 2014, conformément au principe gé-
néral du droit à la santé énoncé à l’article 24 de la
Convention relative aux droits de l’enfant.

Afin de garantir le respect de ce droit, le jeune
a accès à une consultation de médecine générale et
à des soins infirmiers et, si nécessaire, à des soins
spécialisés. Par ailleurs, le centre doit assurer la
continuité des soins dont le jeune bénéficiait avant
son entrée dans le centre.

Art. 46

Le § 1er précise comment est garanti le droit
énoncé à l’article 45, soit par l’intervention du ser-
vice médical du centre, soit par le recours à un
prestataire de soins extérieur, au plus tard dans les
48 heures (délai prévu par l’article 31 de l’arrêté
du 13 mars 2014).

Le § 2 reprend les dispositions relatives aux
femmes enceintes des paragraphes 2 et 3 de l’ar-
ticle 93 de la loi du 12 janvier 2005.

Le § 3 précise, à l’instar de l’article 93, § 4,
de la loi du 12 janvier 2005 (pas encore entré
en vigueur), qu’en cas de transfèrement vers une
structure de soins extérieure, les mêmes règles que
celles qui sont en vigueur dans le centre y seront
appliquées (accès, ordre et sécurité, visites, com-
munications téléphoniques, etc.) dans la mesure

où ces règles ne nuisent pas à la qualité des soins
qui doivent être apportés.

Art. 47

Cette disposition vise à garantir le droit au
libre choix du « praticien professionnel » prévu
par l’article 6 de la loi du 22 août 2002 relative
aux droits du patient. Lorsque le jeune est mineur,
conformément à l’article 12, § 1er, de la même loi,
ce droit est exercé par les personnes exerçant l’au-
torité parentale.

Si le jeune choisit de faire appel à un presta-
taire de soins autre que celui proposé par le centre,
ces soins seront à sa charge ou, si le jeune est mi-
neur, à celle des personnes exerçant l’autorité pa-
rentale, moyennant leur accord préalable.

Art. 48

Cet article reprend les obligations prévues par
les articles 33 et 29, alinéa 3, de l’arrêté du 13
mars 2014.

Même si l’obligation de n’administrer des mé-
dicaments qu’avec le consentement du jeune dé-
coule de ses droits, en tant que personne et en tant
que patient, il convient, dans le respect de la règle
européenne 72.1, de prévoir une disposition spéci-
fique à ce sujet, étant donné la tentation qui peut
exister dans un environnement carcéral de recou-
rir abusivement aux médicaments en les utilisant
comme mesure de sécurité.

Art. 49

Cet article, qui correspond à l’article 95 de la
loi du 12 janvier 2005 (pas encore entré en vi-
gueur) et à l’article 34 de l’arrêté du 13 mars 2014
et applique la norme 125 du CPT, prévoit les dif-
férents moments où les personnes responsables du
jeune mineur ou, si le jeune est majeur, la personne
qu’il aura désignée à cet effet, sont informées de
son état de santé, en fonction de la gravité de celui-
ci.

Art. 50

Cet article reprend l’obligation prévue par
l’article 35 de l’arrêté du 13 mars 2014.

Dans le respect du droit du jeune à des soins
d’ordre psychologique ou psychiatrique, le centre
développe les collaborations nécessaires avec des
prestataires externes, dans le respect du secret pro-
fessionnel de chacun et des incompatibilités qui en
découlent.

Art. 51

Cet article, qui correspond à l’article 96 de la
loi du 12 janvier 2005 (pas encore entré en vi-
gueur), rappelle le principe d’indépendance pro-
fessionnelle des prestataires de soins travaillant au
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sein du centre. La détention dont fait l’objet leur
patient ne doit en effet pas être une entrave à cette
indépendance qui leur permet de prodiguer des
soins justifiés et adaptés.

TITRE IV

CONTACTS AVEC L’EXTERIEUR

CHAPITRE PREMIER

Principes généraux

Art. 52 et 53

L’article 52 instaure le principe général selon
lequel le jeune a le droit d’avoir des contacts avec
toute personne de son choix. Il ne peut être dérogé
à ce principe que par décision judiciaire, sur base
de l’article 20 de la loi du 20 juillet 1990 relative
à la détention préventive (interdiction de commu-
niquer).

Dans le respect de l’article 37, c), in fine, de
la Convention relative aux droits de l’enfant, de la
règle européenne 83 et de la norme 122 du CPT,
l’article 53 prévoit l’obligation correspondante à
ce principe dans le chef du centre, à savoir favo-
riser les contacts du jeune avec l’extérieur, plus
particulièrement avec son entourage (famille et
proches au sens large) et avec les personnes ou
services qui participent à la construction de son
projet individuel.

A titre d’exemple, la mise à disposition d’une
navette gratuite organisée les jours de visites per-
met de faciliter les trajets des visiteurs entre la gare
et le centre de Saint-Hubert.

Les articles qui suivent définissent les condi-
tions dans lesquelles les jeunes pourront entrete-
nir des contacts avec le monde extérieur : corres-
pondance, visites, communications téléphoniques
et par visioconférence, contacts avec l’avocat et
avec la presse.

CHAPITRE II

Correspondance

Les dispositions de ce chapitre visent à se
conformer à la règle européenne 83 et à la norme
124 du CPT.

Les articles 54 à 57 reprennent les dispositions
prévues par les articles 54 à 57 de la loi du 12 jan-
vier 2005 et par l’article 44 de l’arrêté du 13 mars
2014.

Art. 54

Le centre ne peut en aucun cas limiter le droit
de correspondre des jeunes, qu’ils soient condam-
nés ou inculpés, quel que soit le destinataire du
courrier (y compris un autre jeune), sauf décision

judiciaire contraire (voyez le commentaire de l’ar-
ticle 52).

Afin de ne pas créer de discrimination entre les
jeunes, ceux-ci reçoivent, de la part du centre, le
matériel nécessaire à la rédaction de leur courrier
(timbres, enveloppes, papier, stylo).

Dans le but de faciliter la gestion du courrier
et de permettre les éventuels contrôles prévus aux
articles suivants, le courrier entrant et sortant doit
passer par les mains du directeur.

Art. 55

Cet article s’inspire de l’article 55 de la loi du
12 janvier 2005.

Le secret de la correspondance étant invio-
lable (article 29 de la Constitution), seules des rai-
sons d’ordre et de sécurité peuvent justifier que
les lettres entrantes soient soumises à un contrôle
du directeur, contrôle qui porte sur la présence de
substances ou d’objets étrangers à la correspon-
dance et n’autorise la lecture de la lettre que si des
indices individualisés en montrent la nécessité.

Bien que la possibilité soit laissée d’ouvrir le
courrier en l’absence du jeune, il est préférable que
cela se fasse en sa présence.

La non-transmission du courrier au jeune doit
constituer une mesure d’ordre exceptionnel. Elle
ne peut être décidée que si elle est absolument né-
cessaire pour l’ordre et la sécurité, par décision
motivée du directeur conformément aux articles
13 et 14.

Art. 56

Cet article s’inspire de l’article 56 de la loi du
12 janvier 2005.

Au regard de ce même principe du secret de la
correspondance, ce n’est que s’il existe des indices
individualisés d’un risque pour l’ordre et la sécu-
rité que les courriers sortants pourront faire l’objet
d’un contrôle. Dans ce cas, le courrier pourra être
ouvert et, si le contrôle le nécessite, pourra être lu
en l’absence du jeune.

Le refus d’envoi du courrier doit constituer
une mesure d’ordre exceptionnel. Il ne peut être
décidé que s’il est absolument nécessaire pour
l’ordre et la sécurité, par décision motivée du di-
recteur conformément aux articles 13 et 14. Dans
ce cas, le courrier est remis au jeune ou aux auto-
rités judiciaires compétentes si l’envoi du courrier
semble constituer une infraction (harcèlement par
exemple). En effet, dans ce dernier cas, si la direc-
tion acquiert la connaissance d’un crime ou d’un
délit, elle est tenue d’en informer le procureur du
Roi (article 29 du Code d’instruction criminelle).
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Art. 57

Cet article s’inspire des articles 57, 66, § 1er,
et 69, § 2, de la loi du 12 janvier 2005.

Les lettres envoyées ou reçues des personnes
et autorités énumérées par l’article 57, alinéa 1er,
ne sont soumises à aucun contrôle, étant donné la
nécessité de garantir de façon absolue la liberté de
correspondre avec elles. Afin de garantir cette ab-
sence de contrôle, l’alinéa 3 prévoit que les coor-
données précises de ces personnes ou autorités et
celles du jeune doivent apparaitre clairement sur
l’enveloppe.

La liste de l’article 57, alinéa 1er, n’est pas
identique à celle de l’article 57 de la loi du 12
janvier 2005 parce qu’elle reprend des institutions
liées à la gestion du centre ou aux droits de l’en-
fant (administration compétente, délégué général
aux droits de l’enfant et Comité des droits de l’en-
fant). Quant au syndic des huissiers de justice et
présidents de la chambre des notaires, il n’y a
pas de nécessité de garantir une absence totale de
contrôle de leur correspondance.

CHAPITRE III

Visites

Les dispositions de ce chapitre visent à se
conformer à la norme 123 du CPT et aux règles
européennes 84 et 85.2.

Art. 58

Afin que le jeune puisse maintenir des contacts
avec l’extérieur, et plus particulièrement avec les
personnes qui constituent son entourage, il peut
en principe recevoir la visite de toute personne de
son choix, à la différence de ce que prévoit la lé-
gislation pénitentiaire. L’article 59 de la loi du 12
janvier 2005 n’autorise que les visites des parents
et alliés en ligne directe, le tuteur, le conjoint, le
cohabitant légal ou de fait, les frères, les sœurs, les
oncles et les tantes et soumet les visites d’autres
personnes à l’autorisation préalable du directeur.
L’option choisie ici est d’autoriser en principe
toutes les visites, sans autorisation préalable, et de
prévoir de façon limitative les cas dans lesquels le
directeur peut interdire provisoirement la visite ou
décider qu’elle a lieu dans un local pourvu d’une
séparation transparente entre le jeune et le visiteur
(article 60). Certaines relations avec des personnes
qui ne font pas partie de la famille du jeune (au
sens de l’article 59 de la loi du 12 janvier 2005)
peuvent en effet contribuer à l’équilibre du jeune
et lui être bénéfiques.

Le régime des visites doit tenir compte des be-
soins des jeunes et des visiteurs, mais également
des possibilités matérielles du centre. L’obligation
de prévoir des moments de visites le week-end et
le mercredi après-midi se justifie par le fait que les
visites doivent être organisées à un moment où les

visiteurs, et en particulier les enfants, peuvent ef-
fectivement venir à la visite.

Le jeune a également droit, au moins une fois
par mois, à une visite dans l’intimité, c’est-à-dire
sans aucune surveillance. Celle-ci n’est pas limi-
tée à un visiteur, plusieurs personnes pouvant être
admises, en ce compris des mineurs. Il s’agit d’un
droit qui touche à un des aspects fondamentaux
de la dignité humaine : le droit d’entretenir des re-
lations avec des personnes chères, notamment par
une proximité physique. Il est notamment primor-
dial que le jeune puisse avoir des moments d’in-
timité avec son enfant. Les conditions d’octroi et
les modalités de ces visites seront prévues par un
arrêté du gouvernement.

Bien entendu, le cas échéant, sont exclues les
visites ordinaires ou dans l’intimité de personnes
pour lesquelles la juridiction compétente a pro-
noncé une interdiction de communiquer (voyez le
commentaire de l’article 52).

Le Conseil d’Etat relève que, à la différence
de la loi du 12 janvier 2005, les jeunes détenus
dans le centre bénéficient des mêmes droits en ce
qui concerne les visites, qu’ils soient inculpés ou
condamnés. Il n’y a en effet pas de « critère de dif-
férenciation objective » à cet égard entre ces deux
catégories de jeunes, étant donné que c’est la né-
cessité de rompre l’isolement lié à l’enfermement
qui justifie le droit à des visites. Il s’agit d’ailleurs
d’appliquer l’article 9, qui prévoit, d’une part, que
le jeune condamné ne peut être soumis qu’aux res-
trictions de liberté indissociables de son enferme-
ment, et d’autre part, que sa prise en charge doit
viser sa réinsertion. Dans une optique de réinser-
tion sociale, le droit aux visites est d’autant plus
important pour un jeune condamné. Il n’y a donc
pas de raison de prévoir un régime de visites moins
favorable pour les jeunes condamnés.

Art. 59

Cet article s’inspire de l’article 60 de la loi du
12 janvier 2005.

Les aspects concrets des visites sont organi-
sés par le règlement d’ordre intérieur (procédure
d’enregistrement, heures de visites, comportement
à adopter, durée, etc.). Par procédure d’enregistre-
ment, on vise des formalités préalables aux visites,
qui permettront au jeune d’exercer son droit aux
visites mais également au directeur d’interdire ou
d’assortir de conditions certaines visites conformé-
ment aux articles suivants.

Une attention particulière sera portée aux vi-
sites qui impliquent les enfants du jeune. Cette at-
tention particulière peut notamment se traduire
par un accueil adapté à la présence de jeunes
enfants (mise à disposition de jouets, mobilier
adapté, etc.), voire en organisant des activités qui
visent spécifiquement à accorder l’attention néces-
saire à la relation parent-enfant et à réduire au



( 27 ) 762 (2018-2019) — No 1

maximum les dommages susceptibles de résulter
de cette rencontre en milieu carcéral (Saint Nico-
las, fête des pères ou des mères, etc.).

Art. 60

Cet article s’inspire de l’article 59, § 1er, ali-
néas 1er et 2, et § 2, alinéa 1er, de la loi du 12
janvier 2005 et de l’article 46, § 1er, de l’arrêté du
13 mars 2014.

L’alinéa 1er énonce les cas dans lesquels le di-
recteur peut décider, par décision motivée confor-
mément aux articles 12 et 13, que les visites se dé-
roulent, éventuellement provisoirement, dans un
local pourvu d’une paroi de séparation. Sans in-
terdire totalement la visite, cette mesure permet en
effet de limiter le contact direct lors de la visite et
de répondre ainsi à la demande du visiteur ou du
jeune ou aux risques éventuels d’incidents.

L’alinéa 3 prévoit que la visite, qu’elle soit
simple ou dans l’intimité, peut être interdite de
manière provisoire à la double condition que des
indices individualisés montrent un danger pour
l’ordre et la sécurité et que l’organisation de la
visite dans un local pourvu d’une paroi de sépa-
ration ne suffit pas à écarter ce danger.

La circonstance que le visiteur soit un jeune
anciennement détenu au centre ne constitue pas en
elle-même un indice personnalisé de danger pour
l’ordre et la sécurité. De même, s’il est porté à sa
connaissance que le visiteur a un passé de délin-
quance (il ne peut lui-même demander un extrait
du casier judiciaire), le directeur ne peut pas en ti-
rer un argument en soi pour refuser la visite car
l’existence d’un casier judiciaire ne constitue pas
en elle-même un indice individualisé.

L’alinéa 4 prévoit deux cas dans lesquels la vi-
site dans l’intimité peut être interdite provisoire-
ment.

L’alinéa 5 prévoit que la décision de limitation
ou d’interdiction est transmise par écrit au visi-
teur. Il va de soi que cette décision, qui concerne
tout autant le jeune, devra lui être transmise éga-
lement, dans le respect des articles 12 et 13. Seul
le jeune est susceptible d’introduire un recours à
l’encontre de cette décision d’interdiction.

A l’échéance du délai d’interdiction ou de limi-
tation décidé par le directeur (qui ne peut excéder
trois mois), les visites peuvent à nouveau avoir lieu
normalement, sauf au directeur de prendre une
nouvelle décision, dans le respect des alinéas 1er
à 4.

Art. 61

Cet article s’inspire de l’article 61 de la loi du
12 janvier 2005 et de l’article 46, § 2, de l’arrêté
du 13 mars 2014.

La fouille des vêtements visée à l’alinéa 2

consiste, pour le personnel de surveillance man-
daté à cet effet, à inviter le visiteur à déposer tous
les objets contenus dans ses poches et à écarter les
bras et les jambes pour permettre de procéder à
une rapide palpation.

Art. 62

Cet article s’inspire de l’article 62 de la loi du
12 janvier 2005 mais précise qu’en principe, la sur-
veillance se limite à un contrôle visuel.

La surveillance visée par cette disposition est
adaptée en fonction de la nature de la visite
(simple ou dans l’intimité, en salle de visite ou der-
rière une paroi de séparation).

Art. 63

Cet article s’inspire de l’article 63 de la loi du
12 janvier 2005 et de l’article 46, § 3, de l’arrêté
du 13 mars 2014.

La décision de mettre fin à la visite peut être
prise par le membre du personnel qui exerce la
surveillance, si possible après discussion avec un
supérieur hiérarchique. Le directeur sera informé
de cette décision. Si le visiteur ou le jeune le de-
mande, les raisons de la fin anticipée de la visite
doivent lui être communiquées par écrit par le di-
recteur.

Art. 64

Cet article s’inspire des articles 67, § 1er, et 69,
§ 1er, de la loi du 12 janvier 2005 et de l’article 48
de l’arrêté du 13 mars 2014.

Les visites des personnes mentionnées dans
cet article ne sont pas prises en compte dans le
nombre de visites accordées au jeune et peuvent
avoir lieu à d’autres moments que ceux prévus
pour les visites courantes.

Art. 65

A l’instar de ce qui est prévu à l’article 47 de
l’arrêté du 13 mars 2014, la tenue d’un registre
des visites par le centre est prévue dans le but de
faciliter le contrôle du respect des droits des jeunes
à cet égard. La transmission d’un rapport annuel à
l’administration est également prévue afin de per-
mettre une analyse régulière des données et donc
une surveillance continue.

CHAPITRE IV

Télécommunications

Les dispositions de ce chapitre visent à se
conformer à la norme 124 du CPT et aux règles
européennes 83 et 85.2.
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Art. 66

Afin que le jeune puisse maintenir des contacts
avec l’extérieur, et plus particulièrement avec les
personnes qui constituent son entourage, il peut
appeler toute personne de son choix, sauf déci-
sion judiciaire contraire (voyez le commentaire de
l’article 52). Pour des questions d’organisation et
de disponibilité, ces appels peuvent être limités en
nombre et en durée, mais doivent être possibles au
moins trois fois par semaine, pour une durée mi-
nimum de 10 minutes.

Le jeune peut appeler les personnes de son
choix par téléphone mais aussi au moyen de la vi-
sioconférence (le centre de Saint-Hubert utilise ac-
tuellement le logiciel SkypeTM). L’accès à l’ordi-
nateur est limité à l’usage du programme de visio-
conférence et les mesures adéquates sont prises par
le centre pour éviter que le jeune ne puisse utiliser
l’ordinateur à d’autres fins (par exemple, une fois
le programme lancé, on retire le clavier et la sou-
ris pour que le jeune ne puisse pas utiliser d’autres
applications).

Les règles relatives aux communications télé-
phoniques s’appliquent également aux appels par
visioconférence (interdiction ou limitation par le
directeur, caractère privé des conversations, enre-
gistrement des personnes contactées à des fins de
contrôle, liste des personnes pour lesquels les ap-
pels sont illimités).

Art. 67

Les communications par téléphone ou visio-
conférence ne peuvent être interdites ou limitées
par le directeur que lorsqu’il existe des indices in-
dividualisés d’un risque pour l’ordre et la sécurité,
à l’instar de ce que prévoit l’article 64, § 3, de la
loi du 12 janvier 2005. Cette décision du directeur
est prise conformément aux articles 12 et 13.

Le jeune ne peut donc être privé, partiellement
ou totalement, de son droit de communiquer que
par une décision judiciaire ou par une décision du
directeur. L’avant-projet ne prévoit pas d’habilita-
tion permettant au pouvoir exécutif de déterminer
avec quelles personnes il n’est pas autorisé à com-
muniquer, telle que l’habilitation prévue à l’article
64, § 4, de la loi du 12 janvier 2005.

Art. 68 et 69

Conformément au droit au respect de la vie
privée du jeune, ses conversations téléphoniques
ou par visioconférence ne peuvent pas être écou-
tées (article 68).

Néanmoins, l’article 69, comme l’article 64,
§ 5, de la loi du 12 janvier 2005, prévoit qu’un
contrôle peut avoir lieu pour des raisons d’ordre
ou de sécurité mais celui-ci ne peut porter que sur
les numéros de téléphone formés par le jeune et
non sur le contenu des communications. La mise

sur écoute n’est d’ailleurs possible que dans les
conditions strictement définies par la loi.

Ce contrôle des numéros permet de vérifier
qu’il n’y a pas eu de contact téléphonique avec
des personnes qui, suite à une décision judiciaire
ou suite à une interdiction du directeur, ne pou-
vaient pas être contactées. Il permet également de
signaler aux autorités compétentes des contacts
qui seraient constitutifs d’infraction (par exemple,
en cas de harcèlement) ou mettraient en péril la
sécurité du centre (par exemple, en cas de prépa-
ration d’évasion).

Suite à l’avis du Conseil d’Etat, à l’alinéa 2
de l’article 69, la référence à la loi du 8 décembre
1992 relative à la protection de la vie privée à
l’égard des traitements de données à caractère per-
sonnel est supprimée, puisque cette loi a été abro-
gée, et l’obligation d’informer le jeune de son droit
de s’adresser à la Commission de la protection de
la vie privée est remplacée par l’obligation géné-
rale d’informer le jeune de ses droits à l’égard de
ce traitement de données à caractère personnel,
puisque les informations que le jeune doit obte-
nir en vertu du Règlement général de protection
des données ne se limitent pas au droit d’intro-
duire une réclamation auprès de l’Autorité de pro-
tection des données. Quant à la mention de l’avis
de la Commission de la protection de la vie privée
à l’alinéa 1 de l’article 69, elle est simplement sup-
primée car l’obligation de soumettre le projet d’ar-
rêté à l’Autorité de protection des données découle
du Règlement général, qui est directement appli-
cable, et dont les dispositions ne doivent donc pas
être reproduites.

Art. 70

Les appels aux personnes mentionnées dans
cet article ne sont pas pris en compte dans le
nombre d’appels accordés au jeune.

Il est évident que l’exercice de ce droit est li-
mité aux possibilités matérielles dont dispose le
centre : cela ne peut amener à monopoliser le télé-
phone au détriment des autres jeunes qui ne pour-
raient plus appeler, à des appels en pleine nuit, etc.

Si ces personnes désirent contacter un jeune, le
centre veillera à ce que celui-ci puisse prendre l’ap-
pel ou rappeler cette personne dans les plus brefs
délais.

Art. 71

Comme l’article 65 de la loi du 12 janvier
2005, cette disposition vise à empêcher l’usage par
les jeunes de technologies qu’il est difficile voire
impossible de contrôler. Le jeune ne peut donc pas
faire usage pour communiquer avec l’extérieur de
téléphones portables, d’émetteurs-récepteurs ra-
dios mobiles (talkie-walkie, CB’s), d’ordinateurs
ou de tablettes. La possession de ces appareils à
des fins de communication avec l’extérieur au sein
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du centre est par conséquent interdite.

Le recours au principe selon lequel tout ce qui
n’est pas permis est interdit permet de prendre en
compte les évolutions technologiques futures.

Le gouvernement pourra cependant donner
accès à d’autres moyens de communication en
vue de remplir les objectifs visés aux articles 8 et
9. L’utilisation de l’ordinateur à des fins pédago-
giques et de réinsertion doit en effet demeurer pos-
sible. Le règlement d’ordre intérieur peut, sur base
des règles édictées par le gouvernement, organi-
ser la mise à disposition d’ordinateurs disposant
d’une connexion avec certains sites Internet.

CHAPITRE V

Règles particulières aux contacts avec l’avocat

Art. 72 à 74

Les articles 72 et 73 reprennent les disposi-
tions prévues par les articles 66 et 67, §§3 à 5,
de la loi du 12 janvier 2005, concernant la corres-
pondance et les visites, sauf le pouvoir du direc-
teur d’interdire provisoirement la visite de l’avocat
dans l’attente de la décision du bâtonnier.

Pour ce qui concerne les communications par
téléphone et visioconférence entre le jeune et son
avocat, l’article 74 reprend la dérogation prévue
à l’article 68, § 2, de la loi du 12 janvier 2005,
en ajoutant comme condition pour pouvoir inter-
dire ces communications qu’il y ait des raisons sé-
rieuses de penser que ces communications com-
promettent gravement la sécurité.

CHAPITRE VI

Règles particulières aux contacts avec les médias

Art. 75

Cet article reprend les dispositions prévues par
l’article 70 de la loi du 12 janvier 2005.

TITRE V

MESURES DE CONTRÔLE ET DE SECURITE

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

Art. 76

Cet article reprend le principe fondamental de
la proportionnalité des obligations imposées au
jeune et des restrictions faites à ses droits en vue du
maintien de l’ordre et de la sécurité, prévu à l’ar-
ticle 105, § 1er, de la loi du 12 janvier 2005. Les
entraves à la liberté et aux droits qu’impliquent
les mesures de contrôle et de sécurité doivent donc

être limitées à ce qui est strictement nécessaire,
tant en ce qui concerne la nature de ces mesures
que leur durée. Ce principe doit guider quotidien-
nement le personnel du centre dans le choix des
mesures de contrôle et de sécurité qu’il est amené
à prendre.

Art. 77

Cet article reprend la disposition de l’article
105, § 2, de la loi du 12 janvier 2005, selon la-
quelle le maintien de l’ordre et de la sécurité relève
de la responsabilité du directeur et de son person-
nel. On ne peut donc bien entendu pas exiger d’un
jeune qu’il assure lui-même le maintien de l’ordre
et de la sécurité (en le désignant par exemple pour
surveiller les autres jeunes).

Art. 78

Seuls les membres du personnel mandatés à
cet effet par le directeur peuvent procéder aux
mesures de contrôle d’identité ou de contrôle des
objets ou substances, de fouille, de retrait ou de
privation d’objets, d’exclusion d’activités, d’isole-
ment, de coercition directe, prévues par les articles
suivants.

Il s’agit de garantir que ces mesures sont exé-
cutées par des personnes ayant reçu une forma-
tion spécifique, notamment en matière de tech-
niques de fouilles (voir règle européenne 89.4) et
de gestion des épisodes de violence, en particulier
grâce à l’apaisement des tensions par le dialogue
et aux techniques professionnelles de contention
(voir norme 120 du CPT).

CHAPITRE II

Accès au centre

Art. 79

L’alinéa 1er de cet article énonce la règle gé-
nérale selon laquelle les personnes qui accèdent au
centre, qu’elles y accèdent pour rendre visite à un
jeune ou pour une autre raison, ne doivent pas être
en possession d’objets ou de substances non auto-
risés. Une exception à ce principe peut être appor-
tée par décision du directeur (par exemple, dans le
cadre d’une activité organisée par un service exté-
rieur, ce service pourra apporter au sein du centre
le matériel nécessaire à cette activité).

L’alinéa 2 énonce les mesures de contrôle qui
s’appliquent à toutes les personnes qui accèdent au
centre, et ce, sans exception possible.

Le contrôle de personnes dans des lieux acces-
sibles au public constitue une ingérence dans la vie
privée des personnes contrôlées, dont les condi-
tions doivent être fixées « par la loi » en vertu
de l’article 22 de la Constitution (avis du Conseil
d’Etat du 5 février 1999 – Doc. Parl., Chambre,
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1998-1999, n˚ 2027 – 1, p. 24). Une disposition
décrétale est donc nécessaire pour permettre ce
contrôle. La nécessité du contrôle mis en place est
justifiée par la présence dans le centre de jeunes
qui sont en détention préventive ou qui purgent
une peine privative de liberté. Il convient donc de
s’assurer de la sécurité tant intérieure (préserva-
tion de l’intégrité physique des jeunes et du per-
sonnel, en évitant l’introduction d’objets pouvant
compromettre leur sécurité) qu’extérieure (préven-
tion des évasions) du centre.

La mesure est proportionnée à l’objectif pour-
suivi dès lors qu’elle est limitée aux moyens de
contrôle classiques, pratiqués notamment dans les
aéroports, et ne comporte pas de mesure portant
atteinte à la pudeur ou à l’intégrité des personnes
contrôlées.

En outre, il n’existe pas actuellement de me-
sures moins attentatoires à la vie privée qui per-
mettraient d’atteindre le même objectif, à savoir
éviter l’introduction d’objets dangereux dans le
centre. Ces mesures de contrôle feront toutefois
l’objet d’une réévaluation périodique pour s’assu-
rer, à l’épreuve de la pratique, qu’elles demeurent
bien nécessaires et qu’elles ne peuvent pas être
remplacées par d’autres mesures moins attenta-
toires à la vie privée.

Bien que de tels contrôles relèvent en principe
des missions de police réservées à l’Etat fédéral,
les communautés peuvent se baser sur l’article 11,
alinéa 3, 1˚, de la loi spéciale de réformes institu-
tionnelles pour habiliter leurs propres agents à les
effectuer. Par ailleurs, pour autant que de besoin,
la Communauté française pourrait également jus-
tifier son intervention au regard des pouvoirs im-
plicites que lui accorde l’article 10 de la même loi
spéciale. En effet, la présence de tels contrôles est
nécessaire pour permettre à la Communauté fran-
çaise d’assurer la sécurité dans le centre dont elle
a la gestion, la matière se prête à un règlement
différencié puisque chaque communauté gère ses
propres centres et enfin, l’impact sur la compé-
tence fédérale peut être qualifié de marginal, dès
lors qu’il est circonscrit à des établissements déter-
minés.

Pour le surplus, si les membres du personnel
du centre devaient, à l’occasion de ces contrôles,
constater une ou plusieurs infractions pénales, il
leur appartiendrait d’en avertir le parquet confor-
mément à l’article 29 du Code d’instruction crimi-
nelle.

Art. 80

Sauf lorsque l’accès au centre est motivé par
une visite (dont les conditions sont définies aux
articles 58 à 65), les personnes désirant accéder
au centre (c’est-à-dire aux locaux administratifs
ou de service, à la section, aux espaces de séjour
des jeunes ou aux espaces communs) doivent re-

cevoir l’autorisation préalable du directeur. Pour
rappel, celles qui rendent visite à un jeune doivent
seulement se soumettre à une procédure d’enregis-
trement, en vertu de l’article 59.

L’article 80, alinéa 1er, 2˚ et 3˚, impose notam-
ment aux personnes qui accèdent au centre d’être
accompagnées par un membre du personnel et de
ne pas pénétrer dans les espaces de séjour occupés
mais permet des dérogations pour les personnes
qui doivent pouvoir accéder sans limites en raison
de leur fonction.

CHAPITRE III

Fouilles

Les dispositions de ce chapitre visent à se
conformer à la règle européenne 89.

Art. 81 à 85

Les dispositions relatives aux fouilles visent
particulièrement à respecter le principe de pro-
portionnalité, en évitant le plus possible le carac-
tère systématique des fouilles et en privilégiant les
fouilles les moins attentatoires à l’intimité. L’ar-
ticle 82 prévoit qu’à chacune de ses entrées dans le
centre (première arrivée, après un transfèrement,
après une comparution, après une sortie autori-
sée), les effets personnels et les vêtements du jeune
sont fouillés. Cette fouille préalable à l’entrée du
jeune se justifie par le fait qu’il est impossible de
savoir si le jeune, lorsqu’il était à l’extérieur du
centre, n’est pas entré en possession d’objets ou
substances qui sont interdits dans le centre. Il est
donc nécessaire que le personnel de surveillance
s’assure que le jeune ne fasse pas entrer dans le
centre de tels objets ou substances. Seule la fouille
à l’entrée du jeune est prévue de manière systéma-
tique.

La nécessité de procéder à d’autres fouilles
doit être appréciée individuellement, selon la si-
tuation, conformément à l’article 83 qui recourt
à la notion d’ « indices individualisés ». Hormis
celles qui ont lieu à l’entrée du jeune, les fouilles
nécessitent donc une décision individuelle du di-
recteur, prise sur la base d’indices concrets et per-
sonnalisés. Comme en IPPJ, tout autre type de
fouille est interdit, ce qui exclut donc la fouille
au corps, qui est très attentatoire à l’intimité du
jeune, conformément à la règle européenne 89.2.
Si le directeur l’estime nécessaire eu égard aux cir-
constances, il fait appel aux services de police.

Outre la saisie, la destruction ou la remise à
une personne extérieure ou à une autorité compé-
tente, la découverte d’objets ou de substances non
autorisés peut également avoir pour conséquence
une sanction disciplinaire, en vertu de l’article 98,
5˚.
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CHAPITRE IV

Mesures de sécurité particulières

SECTION PREMIÈRE

Dispositions générales

Art. 86 et 87

Ces articles s’inspirent des articles 110 à 112
de la loi du 12 janvier 2005 et visent à permettre
au directeur de prendre à l’égard d’un jeune une
mesure de sécurité particulière, en cas de menace
de l’ordre ou de la sécurité et dans le respect du
principe de proportionnalité.

Bien entendu, ces mesures de sécurité ne
peuvent pas être utilisées comme sanctions disci-
plinaires (article 86, § 3), celles-ci ne pouvant être
infligées qu’au terme d’une procédure contradic-
toire (voir infra). Ces mesures peuvent être utili-
sées à titre provisoire pendant la procédure dis-
ciplinaire, en vertu de l’article 118, mais il s’agit
toujours dans ce cadre de mesures de sécurité et
non de sanctions.

L’article 87, alinéa 1er, 1˚, permet notamment
de priver le jeune de l’usage d’un objet autorisé
avec lequel il met en péril l’ordre (par exemple,
une radio dont le jeune fait un usage incommo-
dant pour les autres) ou la sécurité (un objet qui
est transformé en arme).

Les mesures de sécurité particulières ne
peuvent durer plus de 72 heures.

La mesure d’isolement fait l’objet de disposi-
tions propres, reprises dans une section distincte,
étant donné l’encadrement particulier qu’elle
exige.

SECTION II

Mesure d’isolement

Les dispositions de cette section visent à se
conformer à la norme 129 du CPT et à la règle
européenne 93.

Art. 88 à 90

La mesure d’isolement constitue une forme
de privation de liberté qui doit être utilisée de
manière exceptionnelle conformément aux recom-
mandations internationales. Cette mesure ne peut
donc être prise que lorsque le jeune compromet sa
sécurité physique ou celle d’autrui (article 88, ali-
néa 1er) et s’effectue de préférence dans l’espace
de séjour attribué au jeune (article 88, alinéa 2),
en application du principe de proportionnalité.

La mesure d’isolement ne doit pas être confon-
due avec la sanction d’isolement prévue à l’article
107, § 1er, alinéa 1er, 9˚ et 10˚. La première est une
mesure de sécurité, à caractère provisoire, visant à

assurer aussi bien la sécurité du jeune que celle des
autres personnes (le personnel, les autres jeunes,
les visiteurs, etc.). La mesure doit cesser dès que le
danger cesse et sa durée ne peut excéder 72 heures
(article 90). La seconde est une sanction discipli-
naire qui ne peut être décidée qu’au terme d’une
procédure contradictoire. La décision disciplinaire
prévoit la durée de la sanction en fonction de la
gravité de l’infraction et cette durée ne peut excé-
der 72 heures. Etant donné l’entrave à la liberté
du jeune que constitue cette mesure, une obliga-
tion d’informer son avocat lorsque la mesure est
prise et lorsqu’elle cesse est prévue (articles 89 et
90) afin de permettre un contrôle extérieur immé-
diat.

Suite à l’avis du Conseil d’Etat, l’article 89 a
été modifié afin de prévoir une information immé-
diate de l’avocat du jeune.

Art. 91 et 92

Ces articles prévoient, dans le respect de la
norme 129 du CPT, des mesures destinées à s’as-
surer que la mesure d’isolement se déroule dans de
bonnes conditions : visite régulière du directeur et
d’un membre de l’équipe psycho-socio-éducative,
visite d’un médecin dans les vingt-quatre heures
et surveillance renforcée. Comme toute mesure de
sécurité, cette surveillance accrue doit rester pro-
portionnelle à l’objectif qui lui est assigné.

Art. 93 et 94

Ces articles visent à maintenir les principaux
droits du jeune pendant la mesure d’isolement.
Tout au plus l’exercice de ces droits peut être
adapté aux circonstances, en tenant compte no-
tamment du fait que le jeune est limité dans ses
mouvements. Ainsi, en vertu de l’article 93, le
jeune isolé conserve le droit de communiquer avec
des personnes extérieures au centre, sauf à limi-
ter, voire interdire, les contacts avec les personnes
qui seraient par exemple impliquées dans la situa-
tion ayant amené à l’isolement. Cette limitation
des contacts ne peut se prendre que dans les cas
spécifiquement prévus au titre IV.

En vertu de l’article 94, le jeune isolé bénéficie
également des activités individuelles dont il béné-
ficiait avant la mesure (entretien individuel avec
l’équipe psycho-socio-éducative, formation, etc.).
Il conserve également la possibilité de passer du
temps en plein air (promenade au préau) mais de
manière individuelle. Seules les activités collectives
lui sont interdites.

Art. 95

Lorsque l’isolement se déroule dans un local
spécifique, le centre veille à ce que le jeune ne
soit pas en possession d’objets qui risqueraient de
mettre en péril sa sécurité. Le local est spécifique-
ment adapté à cette fin et le jeune se voit remettre
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une tenue ad hoc, l’objectif étant de garantir au-
tant que possible la sécurité physique du jeune.

Art. 96

Dans le respect de la norme 129 du CPT, in
fine, la tenue d’un registre des mesures de sécu-
rité particulières par le centre est prévue dans le
but de faciliter le contrôle de l’usage de ces me-
sures et du respect des droits des jeunes dans ces
circonstances. De plus, vu la vigilance nécessaire à
l’égard de l’usage de ces mesures, particulièrement
en ce qui concerne la mesure d’isolement puis-
qu’elle prive le jeune de sa liberté d’aller et venir
pendant plusieurs heures (maximum 72 heures),
la transmission d’un rapport annuel à l’adminis-
tration est également prévue. Ces garanties sont
les mêmes que celles qui sont prévues pour l’iso-
lement en institution publique de protection de la
jeunesse (article 60 de l’arrêté du 13 mars 2014).

CHAPITRE V

Mesures de coercition directe

Les dispositions de ce chapitre visent à se
conformer aux règles européennes 90 et 91.

Art. 97 et 98

Ces articles visent à inscrire l’usage de la
contrainte physique à l’égard du jeune dans le
respect du principe de proportionnalité. En effet,
toute mesure de coercition doit être proportion-
nelle et, à ce titre, être exercée de manière raison-
nable eu égard à la situation et être en rapport avec
son objectif.

C’est pourquoi l’article 97, alinéa 2, prévoit
que la coercition directe ne peut être exercée que
lorsque l’objectif de maintien de l’ordre et de la
sécurité ne peut être atteint d’une autre manière et
seulement pour la durée strictement nécessaire au
maintien de l’ordre et de la sécurité. L’article 97,
alinéa 3, précise qu’une coercition directe peut être
exercée, aux mêmes conditions, dans certains cas
limités à l’égard d’autres personnes que le jeune
(par exemple, un visiteur).

Dans le même ordre d’idées, l’article 98 pré-
cise qu’il faut avertir la personne concernée que
l’on compte recourir à la contrainte physique et
faire usage de la mesure de coercition la moins
dommageable pour la personne. Ainsi, l’usage de
menottes « serflex » (« colsons ») doit être préféré
aux menottes métalliques, plus blessantes.

Conformément à la norme 119 du CPT, l’uti-
lisation de matraques ou de bombes lacrymogènes
doit être évitée.

Conformément à l’article 41, l’administra-
tion de médicaments au jeune ne peut avoir lieu
qu’avec son consentement, même dans une situa-
tion où l’on doit recourir à la contrainte physique.

Ces dispositions sont inspirées des articles 119
et 120 de la loi du 12 janvier 2005, à la différence
que la définition de la coercition directe ne reprend
pas le recours aux armes.

Art. 99

La tenue d’un registre des mesures de coerci-
tion directe par le centre, prévue par l’article 121
de la loi du 12 janvier 2005 pour les prisons, est
prévue dans le but de faciliter le contrôle de l’usage
de cette mesure et du respect des droits des jeunes
dans cette circonstance. Un rapport annuel doit
également être transmis à l’administration, comme
pour les mesures de sécurité particulières, afin que
celle-ci exerce une surveillance régulière concer-
nant l’usage de ces mesures.

TITRE VI

REGIME DISCIPLINAIRE

Les dispositions de ce titre visent à se confor-
mer à la norme 126 du CPT et aux règles euro-
péennes 94 et 95.

Dans le respect de la règle européenne 94.3, le
présent titre détermine les actes constitutifs d’une
infraction disciplinaire, les procédures à suivre, le
type et la durée des sanctions disciplinaires pou-
vant être infligées ainsi que l’autorité compétente
pour infliger ces sanctions.

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

Art. 100

Les deux premiers alinéas de cet article re-
prennent l’article 122 de la loi du 12 janvier 2005.
Il s’agit encore une fois d’appliquer le principe
de proportionnalité. La procédure disciplinaire ne
doit être utilisée que pour des manquements vrai-
ment caractérisés qui mettent en péril l’ordre ou la
sécurité du centre et pour autant que le problème
n’ait pas été ou ne puisse pas être traité au niveau
du personnel de surveillance, par le dialogue, dans
un climat de respect réciproque.

L’alinéa 3 de cet article prévoit la proportion-
nalité de la sanction disciplinaire.

L’alinéa 4 de cet article ajoute l’obligation
pour l’équipe psycho-socio-éducative de mener, en
parallèle de la sanction disciplinaire prononcée,
un travail de réflexion individualisé avec le jeune.
L’objectif de ce travail est que le jeune puisse no-
tamment prendre la mesure de ses actes, des consé-
quences de ceux-ci et qu’il puisse travailler avec
l’équipe psycho-socio-éducative à la réparation du
tort causé (approche restauratrice).
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Art. 101

Il s’agit d’appliquer le principe de légalité, fon-
damental en droit pénal.

Art. 102

Lorsqu’un même fait est susceptible d’entraî-
ner à la fois une sanction disciplinaire et une sanc-
tion pénale, la procédure pénale éventuellement
entamée par les autorités judiciaires compétentes
ne suspend pas la procédure disciplinaire qui peut
être entamée au sein du centre. Le pénal ne tient
donc pas le disciplinaire en l’état.

Art. 103

Cet article applique au régime disciplinaire le
principe général selon lequel une personne ne peut
être jugée qu’une seule fois pour un même fait.

Art. 104

S’inspirant de l’article 65 du Code pénal, cet
article permet d’éviter que le jeune soit soumis
automatiquement à plusieurs sanctions discipli-
naires lorsqu’il commet un fait pouvant être qua-
lifié de plusieurs manières (par exemple, une ten-
tative d’évasion peut constituer également un re-
fus du jeune de respecter les injonctions du per-
sonnel ainsi qu’une présence non autorisée dans
un lieu qui lui est interdit) ou lorsque le jeune
commet différentes infractions, répétées ou suc-
cessives, de même nature ou de nature différente,
mais qui sont l’expression d’une unité d’intention
(par exemple, une bagarre lors de laquelle le jeune
frappe un autre jeune, casse une chaise et pro-
nonce des injures et menaces à l’égard du person-
nel).

Suite à l’avis du Conseil d’Etat, l’article 104
a été modifié afin de supprimer la contradiction
avec l’article 109 qui permet de cumuler plusieurs
sanctions. Toutefois, il n’est pas possible de re-
prendre exactement la règle prévue par la loi du
12 janvier 2005, à savoir l’obligation de sanction-
ner les diverses infractions comme une seule in-
fraction de la même catégorie que la plus grave
d’entre elles, étant donné que, dans le cadre du
présent décret, les infractions ne font pas l’objet de
catégories et que les différentes sanctions ne sont
pas attribuées ou réservées à certaines infractions
ou catégories d’infractions (voyez le commentaire
de l’article 108). Il est donc prévu que le directeur
détermine la sanction appropriée en se basant sur
l’infraction qu’il estime la plus grave.

CHAPITRE II

Infractions disciplinaires

Art. 105

On énonce ici, de manière exhaustive, les faits
pouvant être qualifiés d’infraction disciplinaire.

Suite à l’observation du Conseil d’Etat, le
Gouvernement précise que l’absence de disposi-
tion relative à la tentative et à la participation est
bien intentionnelle. Il n’est en effet pas possible
de prévoir quelle sanction doit leur être appliquée,
par exemple en transposant la disposition de la loi
du 12 janvier 2005 (mêmes peines que l’infraction
elle-même) dès lors que le décret n’attribue pas de
sanction à une infraction (voyez le commentaire
de l’article 108).

CHAPITRE III

Sanctions disciplinaires

Art. 106 et 107

L’article 106 énonce de manière exhaustive le
panel des sanctions qui peuvent être appliquées
aux infractions disciplinaires commises par un
jeune.

La prestation d’intérêt collectif (2˚) et la répa-
ration du dommage matériel causé (3˚) sont pré-
vues afin de mettre à la disposition du directeur
des sanctions à visée restauratrice (en plus de la
tentative de médiation prévue à l’article 114 et de
l’approche restauratrice visée à l’article 100).

La privation de cantine (4˚) peut être totale ou
ne porter que sur certains objets ou sur certaines
quantités. Elle ne peut cependant pas empêcher le
jeune d’acheter les articles de toilette nécessaire à
son hygiène.

La privation d’activités de loisirs (7˚) peut éga-
lement être totale ou partielle et porter tant sur les
activités collectives qu’individuelles. Cette sanc-
tion ne peut concerner que les activités de loisirs
visées aux articles 39 à 42 et ne peut donc notam-
ment pas porter sur les activités liées à la religion
ou la philosophie du jeune.

Les sanctions 2˚ à 7˚ ne pourront être prises
que pour un maximum de 15 jours.

Afin de respecter la norme 127 du CPT et la
règle européenne 95.6, il est précisé que la restric-
tion des visites (8˚) est une sanction qui ne peut
être infligée que lorsque l’infraction disciplinaire a
été commise dans le cadre de l’exercice du droit
aux visites.

La sanction, lorsqu’elle porte sur les visites,
ne peut être qu’une restriction, le jeune ne pou-
vant être totalement privé de visite. La restriction
des visites (8˚) peut être exercée, pour une durée
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maximale de 30 jours, en limitant le nombre de
visiteurs au cours d’une visite, le nombre de vi-
sites par semaine ou en organisant la visite dans
un local équipé d’une paroi de séparation. Les vi-
sites des personnes visées au § 3 de l’article 107 ne
peuvent être limitées qu’en ce qu’elles seront orga-
nisées dans un tel local, le but étant de sanctionner
le jeune sans le priver pour autant des visites des
personnes de sa famille.

Les sanctions d’isolement dans l’espace de sé-
jour du jeune (9˚) et d’isolement dans un local spé-
cifique (10˚) ne peuvent être prises que pour une
durée maximale de 72 heures, étant donné le degré
de privation de liberté qu’elles impliquent, confor-
mément à la norme 128 du CPT, et ne peuvent être
infligées aux jeunes femmes enceintes ou hébergées
avec leur enfant. De plus, en vertu de l’article 118,
§ 3, afin d’éviter un isolement trop long, la durée
de la mesure d’isolement prise à titre de mesure de
sécurité est déduite de la durée de l’isolement im-
posé comme sanction. Durant cet isolement à titre
de sanction, en vertu du § 4 de l’article 107, les
mêmes droits sont garantis au jeune que lors de
l’isolement à titre de mesure de sécurité : le jeune
reçoit la visite quotidienne du directeur et d’un
membre de l’équipe psycho-socio-éducative, il re-
çoit la visite d’un médecin dans les meilleurs dé-
lais, il peut avoir des contacts avec l’extérieur sauf
restriction motivée par des impératifs d’ordre et
de sécurité, il peut avoir des activités individuelles
(entretiens, formation, etc.), il a droit au préau in-
dividuel, etc.

L’isolement dans un local spécifique doit res-
ter une mesure de sanction ultime. C’est pourquoi
il ne peut être prononcé qu’en cas d’atteinte inten-
tionnelle à l’intégrité physique d’autrui.

Art. 108

Afin de choisir la sanction la mieux adaptée à
l’infraction commise, le directeur se fonde sur la
nature et la gravité des faits et les circonstances
(aggravantes ou atténuantes) de l’infraction.

Hormis l’isolement dans un local spécifique
qui ne peut sanctionner qu’une atteinte intention-
nelle à l’intégrité physique d’autrui, en vertu de
l’article 107, § 1er, alinéa 2, les différentes sanc-
tions ne sont pas attribuées ou réservées à cer-
taines infractions ou catégories d’infractions. Le
directeur dispose donc d’une certaine marge de
manœuvre dans le choix de la sanction mais son
appréciation doit être motivée en fonction des
critères prévus par l’article 108, alinéa 1er, qui
visent, dans l’esprit de la norme 126 du CPT et
de la règle européenne 95.1, l’application d’une
sanction proportionnelle, raisonnable et équitable.
Entre autres, le directeur choisit de préférence une
sanction dont la nature est liée à celle de l’infrac-
tion, ce qui contribuera à donner du sens à cette
sanction (par exemple, une privation de l’activité
que le jeune a perturbée voire empêchée par son

comportement).

Art. 109

Le directeur peut choisir plusieurs types de
sanctions afin de répondre à une même infraction,
sans pour autant que la durée de ces sanctions,
qu’elles soient exercées de manière concomitante
ou successive, ne dépasse 30 jours au total.

Ainsi, un directeur qui choisirait de sanction-
ner le jeune par une prestation d’intérêt collec-
tif (par exemple, nettoyer la salle de sport après
chaque activité) et par une restriction du nombre
de visites (par exemple, un seul jour de visite par
semaine au lieu de trois) ne peut prononcer ces
deux sanctions que pour une durée maximale de
30 jours au total (par exemple, 15 jours de presta-
tion et 15 jours de restriction de visites ou 10 jours
de prestation et 20 jours de restriction de visites),
et ce, que ces sanctions soient appliquées simulta-
nément (durant les mêmes semaines) ou successi-
vement (par exemple 15 jours l’une puis 15 jours
l’autre).

L’objectif est de permettre au directeur d’adap-
ter au mieux la sanction (en lui donnant diffé-
rentes formes) en évitant que le jeune ne subisse
une sanction plus longue par l’accumulation de
différentes sanctions.

Art. 110 et 111

Dans ce même objectif d’adapter au mieux la
sanction et afin de permettre au directeur d’offrir
une forme de seconde chance au jeune, l’article
110 ouvre la possibilité au directeur d’assortir la
sanction d’un sursis total ou partiel.

Dans le même ordre d’idées, l’article 111 per-
met au directeur de décider, lorsqu’il estime que
l’objectif de la sanction est atteint, d’interrompre
la sanction ou de la convertir en sanction avec sur-
sis.

Art. 112

Vu leurs conséquences en termes de privation
de liberté ou de droits, cet article prévoit que les
sanctions disciplinaires sont de la compétence ex-
clusive du directeur. Toutefois, si l’infraction est
commise à son égard, il est prévu, afin d’éviter
qu’il soit juge et partie, que la compétence discipli-
naire est assumée par son supérieur hiérarchique
ou par la personne que ce dernier délègue à cet
effet.

CHAPITRE IV

Procédure disciplinaire

Art. 113 à 117

Cette procédure, inspirée de celle qui est pré-
vue par l’article 144 de la loi du 12 janvier 2005,
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vise à concilier deux nécessités : celle de garantir le
caractère contradictoire de la procédure et le res-
pect des droits de la défense et celle d’obtenir une
décision le plus rapidement possible après la com-
mission des faits.

Le rapport prévu par l’article 113 est une
pièce maîtresse du dossier disciplinaire puisqu’il
est censé apporter au directeur un maximum d’in-
formations sur les faits et sur leurs circonstances.
Il doit répondre à des critères de qualité élevés :
précision, exactitude, objectivité. Il peut donc être
utile pour son auteur de le soumettre à un collègue
ou à un supérieur hiérarchique pour vérifier que
ces conditions soient bien remplies.

L’article 113, alinéa 1er, prévoit un délai, de
24 heures, dans lequel ce rapport doit être remis
au directeur, afin de favoriser un traitement rapide
du cas. Il n’est en effet pas cohérent de prévoir un
délai dans lequel le directeur doit agir à partir de la
réception de ce rapport sans prévoir un délai pour
la remise de celui-ci, comme c’est le cas à l’article
144 de la loi du 12 janvier 2005.

La rédaction du rapport n’entraine pas en soi
l’application d’une sanction et ne modifie donc en
rien le régime appliqué au jeune. Il peut cependant
être fait application de l’article 118 si une mesure
s’avère nécessaire en vue de maintenir la sécurité
au sein du centre.

L’article 114 prévoit à charge du directeur une
obligation qui ne figure pas dans la loi du 12
janvier 2005, celle de tenter une médiation, s’il
estime que les faits s’y prêtent (voir règle euro-
péenne 94.1 et norme 126 du CPT). Toute situa-
tion n’est pas propice à une démarche de média-
tion (par exemple, la possession d’objets ou sub-
stances interdits, la tentative d’évasion sans acte
de violence), mais lorsqu’elle l’est, cette démarche
restauratrice doit être privilégiée avant d’entamer
une procédure disciplinaire. Dans ce cas, celle-ci
ne pourra donc être déclenchée que si la tentative
de médiation échoue.

L’article 115, alinéa 1er, prévoit le délai dans
lequel le jeune est entendu, délai qui doit permettre
un traitement rapide de l’affaire mais également
tenir compte du temps nécessaire au jeune pour
préparer sa défense, éventuellement avec l’aide
de son avocat, conformément, entre autres, à la
règle européenne 94.4. Suite à l’avis du Conseil
d’Etat, le délai de septante-deux heures, prévu par
l’avant-projet de décret, est porté à cinq jours afin
de mieux garantir les droits de la défense. Suite à
l’avis du Conseil d’Etat également, l’article 116 a
été complété afin de prévoir une sanction à l’ab-
sence de mention des modalités de contestation, à
savoir la suspension du délai de recours jusqu’à ce
qu’il soit remédié à cette lacune.

En vertu de l’article 117, le jeune peut prendre
contact avec son avocat par téléphone, préparer
avec lui sa défense, bénéficier de sa présence lors

de l’audition et lorsque le directeur lui transmet sa
décision.

Art. 118

Cet article permet au directeur de prendre des
mesures de sécurité particulières pendant la pro-
cédure disciplinaire. Il est inspiré de l’article 145
de la loi du 12 janvier 2005 mais afin de mieux
respecter la distinction entre mesure de sécurité et
sanction disciplinaire, il renvoie simplement au ré-
gime applicable aux mesures de sécurité particu-
lières, à savoir les articles 86 et 87. Cela implique
notamment que la mesure de sécurité ne pourra
être maintenue plus de 72 heures.

Art. 119

Pour les mêmes motifs qu’en matière de me-
sures de sécurité particulières (voyez le commen-
taire de l’article 96), cet article prévoit la te-
nue d’un registre et la transmission d’un rapport
annuel à l’administration. Ces garanties sont les
mêmes que celles qui sont prévues pour les sanc-
tions négatives en institution publique de protec-
tion de la jeunesse (article 66 de l’arrêté du 13
mars 2014).

TITRE VII

Inspection et surveillance

CHAPITRE PREMIER

Inspection

Art. 120

Cet article est inspiré de l’article 80 de l’arrêté
du 13 mars 2014.

CHAPITRE II

Surveillance

Art. 121

Dans le respect de la norme 132 du CPT et
des règles européennes 125 et 126 mais aussi du
Protocole facultatif se rapportant à la Convention
contre la torture et autres peines ou traitements
cruels, cet article confie la surveillance du ou des
centres à un organe externe et indépendant. L’or-
gane est institué auprès du délégué général aux
droits de l’enfant étant donné le lien étroit avec
les missions qui lui sont déjà dévolues (en parti-
culier, celles de vérifier « l’application correcte des
lois, décrets, ordonnances et réglementations qui
concernent les enfants » et de recevoir « les infor-
mations, les plaintes ou les demandes de média-
tion relatives aux atteintes portées aux droits et in-
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térêts des enfants »(15)) et l’expérience dont il dis-
pose en matière de recueil de la parole des jeunes.
Cet organe exercera la surveillance du centre pour
jeunes ayant fait l’objet d’un dessaisissement mais
aussi des IPPJ. Des dispositions équivalentes fi-
gurent dans le décret portant le Code de la pré-
vention, de l’aide à la jeunesse et de la protection
de la jeunesse et le Gouvernement règlera le fonc-
tionnement de la commission de surveillance par
arrêté.

Le terme « surveillance » est repris puisque les
missions de cet organe sont largement inspirées de
celles des « commissions de surveillance » com-
pétentes pour les prisons. Toutefois, le Gouverne-
ment souhaite offrir à cet organe les garanties né-
cessaires à l’exercice effectif de ses missions, tant
en terme d’indépendance que de moyens.

Art. 122

Les missions de l’organe de surveillance sont
similaires à celles que confie la loi du 12 janvier
2005 aux commissions de surveillance.

La publication des avis, recommandations et
rapports d’activités vise à donner à l’action de
l’autorité administrative la publicité la plus large,
même si la transmission de son rapport d’activités
au parlement constitue déjà en soi une garantie de
transparence.

Art. 123

L’obligation pour les membres de l’organe de
surveillance de se rendre sur les lieux de façon ré-
gulière permet une surveillance effective.

L’arrêté prévoira l’attribution à chaque centre
(c’est-à-dire actuellement au centre de Saint-
Hubert) d’un commissaire pour les visites men-
suelles pour une certaine période (deux ans par
exemple). En effet, le fait que le même commis-
saire visite le même centre permet de gagner en
efficacité et d’instaurer une relation de confiance
avec les jeunes. Il faut toutefois changer de com-
missaire après un certain temps pour éviter une
trop grande proximité avec le centre (risque de
création de liens privilégiés avec la direction de
l’établissement) et pour que les différentes institu-
tions (IPPJ et centres pour jeunes ayant fait l’ob-
jet d’un dessaisissement) bénéficient de la compo-
sition multidisciplinaire de la commission. Celle-
ci sera également utile en dehors des visites elles-
mêmes, par exemple pour l’élaboration d’une mé-
thodologie commune pour les visites ou des avis et
recommandations de la commission.

Lors de la visite mensuelle du centre, le com-
missaire recherchera le dialogue avec les jeunes et
les informera de la possibilité de demander une
conciliation à tout moment mais la commission
de surveillance doit bien entendu être joignable de

façon permanente pour les demandes de concilia-
tion.

Art. 124

Les §§ 1er et 2 de cet article donne à l’or-
gane de surveillance les pouvoirs indispensables à
l’accomplissement de ses missions, tant en termes
d’accès au centre et aux documents qu’en termes
de correspondance et de contact avec les jeunes.

En ce qui concerne l’accès à l’espace de séjour
du jeune, le Gouvernement préfère ne pas modifier
l’article 124, § 1er, afin de maintenir la similitude
avec l’article 76, § 1er, du décret du 18 janvier
2018 portant le Code de la prévention, de l’aide à
la jeunesse et de la protection de la jeunesse, à pro-
pos duquel le Conseil d’Etat n’a pas formulé d’ob-
servation, puisque c’est la même commission qui
exercera la surveillance des institutions publiques
de protection de la jeunesse et des centres visés par
le présent décret. Il semble toutefois indiqué d’in-
terpréter cette disposition comme permettant à la
commission de surveillance d’accéder à l’espace de
séjour du jeune, à condition que celui-ci l’y auto-
rise.

Le § 3 précise que les informations indivi-
duelles auxquelles les membres de l’organe de sur-
veillance ont ainsi accès sont soumises au secret
professionnel. Elles peuvent être mentionnées dans
les différents documents publiés par l’organe de
surveillance à condition que ces mentions ne per-
mettent pas d’identifier les personnes concernées.

Art. 125

Cet article prévoit les règles principales rela-
tives à la composition de la commission de sur-
veillance, visant à garantir son indépendance et
son caractère multidisciplinaire. Les autres règles à
sa composition et à son fonctionnement seront dé-
terminées par un arrêté, qui sera également fondé
sur des dispositions décrétales relatives aux IPPJ.

L’article 125 garantit l’indépendance de la
commission de surveillance, en prévoyant la dé-
signation de ses membres par le parlement (à la
majorité des deux tiers), conformément à la re-
commandation du Conseil central de surveillance
pénitentiaire, entre autres.

L’obligation prévue par l’alinéa 5 qu’au moins
un tiers des membres de la commission de sur-
veillance soit d’un sexe différent de celui des autres
membres est justifiée par les spécificités des mis-
sions de la commission de surveillance. Il importe,
en effet, que des personnes du même sexe que le
jeune hébergé au sein d’un centre surveillé puissent
entrer en contact avec ce dernier, compte tenu
du caractère intime ou sensible de certains sujets
pouvant être abordés. La différence instaurée par
l’alinéa 5 est donc justifiée au regard du principe

(15) Article 3, alinéa 3, 3˚ et 5˚, du décret du 20 juin 2002 instituant un délégué général de la Communauté française aux droits de
l’enfant.
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constitutionnel d’égalité et de non-discrimination.

Art. 126

Il sera notamment veillé à ce que la commis-
sion compte au moins un membre par institution
ou centre à surveiller.

TITRE VIII

Contestation des décisions prises
à l’égard du jeune par le directeur

CHAPITRE PREMIER

Décisions du directeur

Art. 127

Cette disposition reprend la possibilité pour le
jeune de s’adresser au directeur, actuellement pré-
vue pour les IPPJ à l’article 10 de l’arrêté du 13
mars 2014. Il s’agit de permettre au jeune d’obte-
nir une décision en bonne et due forme qu’il peut
ensuite contester par le biais des nouvelles voies
de recours mises en place par les Chapitres 2, 3
et 4. C’est pourquoi l’article 127, alinéa 2, pré-
voit que le directeur doit remettre au jeune, dans
les quarante-huit heures, une « décision » au lieu
d’une « réponse écrite motivée » comme le prévoit
actuellement l’article 10 de l’arrêté du 13 mars
2014. La décision du directeur doit bien entendu
être motivée comme toutes les décisions adminis-
tratives.

CHAPITRE II

Conciliation

Art. 128

Le but de cette procédure est à la fois d’ouvrir
le plus possible la possibilité pour le jeune de re-
courir à la conciliation (il peut s’adresser à la com-
mission de surveillance dès qu’il a connaissance
de la décision du directeur, qu’il introduise ou pas
un recours auprès de l’administration) et d’éviter
que l’administration instruise le dossier alors que
le conflit pourrait être résolu par la conciliation.

Face à une décision du directeur qu’il souhaite
contester, le jeune peut donc :

— faire une demande de conciliation quand il le
veut, sans introduire de réclamation ;

— faire une demande de conciliation puis intro-
duire une réclamation, dans les sept jours (dans
ce cas, le délai de décision de l’administration
est suspendu tant que la conciliation est en
cours en vertu de l’article 136, alinéa 2) ;

— introduire une réclamation et faire une de-

mande de conciliation simultanément, dans les
sept jours (dans ce cas, le délai de décision de
l’administration est suspendu tant que la conci-
liation est en cours en vertu de l’article 136,
alinéa 2) ;

— introduire une réclamation dans les sept jours,
sans demander de conciliation.

La seule possibilité exclue pour le jeune est
donc de demander la conciliation après avoir in-
troduit la réclamation mais le fonctionnaire diri-
geant peut également, lorsqu’il est saisi d’une ré-
clamation, proposer une conciliation (article 131).

CHAPITRE III

Réclamation interne

Art. 129 à 138

Le Gouvernement entend permettre au jeune,
conformément à la norme 131 du CPT, de contes-
ter en dernier recours les décisions prises à son
égard par le directeur du centre devant un organe
externe indépendant (voir articles 139 à 144) mais
estime nécessaire, pour une meilleure gestion des
plaintes, qu’elles fassent d’abord l’objet d’un trai-
tement interne à l’administration. Toutefois, pour
permettre que la décision du centre soit véritable-
ment reconsidérée, ce recours interne est porté de-
vant le fonctionnaire dirigeant l’administration en
charge de la gestion des centres.

Ce recours est qualifié de « réclamation in-
terne » afin de le distinguer clairement du recours
externe.

La formulation de l’article 129, § 1er, ali-
néa 1er, garantit qu’aucun motif de plainte ne
soit exclu mais aussi que n’entrent pas dans le
champ d’application de la procédure les actes qui
ne peuvent être rattachés à une décision du direc-
teur. A cet égard, il convient de souligner que l’ar-
ticle 127 permet au jeune de provoquer une dé-
cision du directeur lorsqu’il n’est pas satisfait du
traitement qui lui est réservé.

La procédure prévue vise à permettre un trai-
tement souple et rapide de la réclamation afin de
favoriser l’exercice de ce droit et d’éviter qu’une si-
tuation conflictuelle perdure, tout en étant contra-
dictoire.

La réclamation doit être introduite par écrit
(article 129, § 2, alinéa 1er), c’est-à-dire notam-
ment par voie électronique.

Afin de garantir l’effectivité de ce droit de re-
cours, le jeune peut avoir accès, pour la rédaction
de la réclamation, à l’assistance de personnes ex-
térieures au centre, comme celle de son avocat,
bien entendu, ou d’un service droit des jeunes, par
exemple (article 129, § 3, alinéa 2).
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De plus, le jeune peut se faire assister par
un avocat ou une personne de confiance pendant
toute la procédure (article 134) et peut donc être
accompagné de son avocat ou de la personne qu’il
a choisie lorsqu’il est entendu par le fonctionnaire
dirigeant ou son délégué en vertu de l’article 132.

L’article 137 donne au fonctionnaire dirigeant
ou à son délégué le pouvoir de réformation, c’est-
à-dire qu’il peut, le cas échéant, prendre une nou-
velle décision qui remplace la décision contestée.
Il peut également prévoir une compensation lors-
qu’il ne peut être remédié aux conséquences de
la décision annulée, par exemple en octroyant au
jeune une visite supplémentaire.

CHAPITRE IV

Recours externe

Art. 139 à 144

Ces articles organisent la procédure permet-
tant de contester auprès d’un organe externe indé-
pendant la décision prise par l’administration dans
le cadre de la réclamation interne. Cette procédure
d’appel est similaire à la procédure interne, no-
tamment en ce qui concerne le pouvoir de réfor-
mation. L’organe externe statue en dernier ressort.

En vertu de l’article 142, les recours contre les
décisions de transfèrement sont introduits direc-
tement devant l’organe externe puisqu’elles sont
prises par le fonctionnaire dirigeant. Si ce traite-
ment particulier prive le jeune d’un degré de re-
cours, le jeune a toutefois déjà bénéficié d’une ga-
rantie particulière par le fait que la décision a été
prise par le fonctionnaire dirigeant, afin d’en assu-
rer l’objectivité.

L’article 143 garantit l’indépendance de l’or-
gane de recours, en prévoyant la désignation de ses
membres par le parlement à la majorité des deux
tiers, comme pour la commission de surveillance.

A l’instar de l’organe de surveillance, l’organe
de recours sera aussi compétent pour les IPPJ. Les
autres règles relatives à la composition et au fonc-
tionnement de cet organe feront l’objet d’un ar-
rêté, qui sera également fondé sur des dispositions
décrétales relatives aux IPPJ.

TITRE IX

Comite d’avis pour la prise en charge en centre
communautaire des jeunes ayant fait l’objet d’un

dessaisissement

Art. 145 et 146

L’article 145 institue un organe consultatif
spécifique pour la prise en charge en centre com-
munautaire des jeunes ayant fait l’objet d’un des-
saisissement, afin de bénéficier des avis d’insti-
tutions, services et personnes qui défendent les

droits des jeunes mais aussi de personnes ou ser-
vices ayant une expertise en matière de détention.
C’est donc désormais ce comité d’avis, et non plus
le Conseil communautaire de l’aide à la jeunesse
(CCAJ), qui devra être consulté obligatoirement
pour tout avant-projet de décret ou projet d’ar-
rêté réglementaire relatifs à la prise en charge en
centre communautaire des jeunes ayant fait l’ob-
jet d’un dessaisissement. Il pourra également re-
mettre des avis concernant le cadre d’intervention
des centres.

TITRE X

DISPOSITIONS MODIFICATIVES ET
ABROGATOIRES

Art. 147

Cet article a été ajouté suite à l’avis du Conseil
d’Etat afin de prévoir la mission de surveillance
confiée par l’article 121 au délégué général aux
droits de l’enfant dans le décret instituant ce der-
nier.

Art. 148

Voyez le commentaire des articles 145 et 146.

Art. 149

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Art. 150

Il est précisé que les mesures de contrôle
qui sont appliquées pour l’accès au centre ne
valent pour l’IPPJ de Saint-Hubert que tant qu’elle
se trouve dans le même bâtiment que le centre
pour jeunes ayant fait l’objet d’un dessaisissement
puisque c’est cet accès commun qui justifie des me-
sures plus contraignantes que celles qui sont d’ap-
plication dans les IPPJ.

TITRE XI

DISPOSITION TRANSITOIRE

Art. 151

Cette disposition vise à aménager le principe
de l’application immédiate des nouvelles disposi-
tions aux procédures disciplinaires en cours afin
d’éviter l’application de deux régimes différents
à la même procédure. Les nouvelles dispositions
relatives au régime disciplinaire (Titre VI) s’ap-
pliqueront donc aux faits commis à partir de la
date d’entrée en vigueur et aux procédures disci-
plinaires entamées à partir de cette date tandis que
les procédures entamées avant cette date et tou-
jours en cours se verront encore appliquer les dis-
positions de la loi du 12 janvier 2005. On peut
considérer qu’une procédure disciplinaire a été en-
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tamée au sens de la loi du 12 janvier 2005 lorsque
le directeur a informé le jeune par écrit du lan-
cement d’une procédure disciplinaire à son égard
(application de l’article 144, § 3, alinéa 1er, de la
loi du 12 janvier 2005).

TITRE XII

DISPOSITION FINALE

Art. 152

Cet article n’appelle pas de commentaire.
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PROJET DE DÉCRET

RELATIF À LA PRISE EN CHARGE EN CENTRE COMMUNAUTAIRE DES JEUNES AYANT FAIT L’OBJET D’UN

DESSAISISSEMENT

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition du Ministre de l’Aide à la
jeunesse,

Après délibération,

ARRETE :

Le Ministre de l’Aide à la jeunesse est chargé
de présenter au Parlement le projet de décret dont
la teneur suit :

TITRE PREMIER

GENERALITES

CHAPITRE PREMIER

Définitions

Article premier

Pour l’application du présent décret, il faut en-
tendre par :

1o centre : tout centre communautaire dans lequel
sont exécutées les mesures ou peines privatives
de liberté prononcées à l’égard de jeunes ayant
fait l’objet d’une décision de dessaisissement ;

2o peine privative de liberté : la réclusion, la dé-
tention, l’emprisonnement, l’emprisonnement
militaire, l’emprisonnement subsidiaire ;

3o mesure privative de liberté : toute forme de pri-
vation de liberté autre que celles visées au 2˚, à
l’exclusion de l’internement ;

4o jeune : la personne à l’égard de laquelle l’exé-
cution d’une mesure ou d’une peine privative
de liberté s’effectue en tout ou en partie dans
un centre ;

5o administration compétente : l’administration
de la Communauté française ayant dans ses at-
tributions la gestion des centres ;

6o fonctionnaire dirigeant : fonctionnaire diri-
geant l’administration compétente ;

7o ministre : le ministre ayant dans ses attribu-
tions la gestion des centres ;

8o directeur : la personne qui exerce la fonction
de direction du centre ou la personne habilitée
à agir en son nom ;

9o équipe psycho-socio-éducative : l’équipe com-
posée d’au moins un psychologue, un éduca-
teur, un assistant social et d’un formateur ou
enseignant ;

10o ordre : l’état de respect des règles de conduite
nécessaires à l’instauration ou au maintien
d’un climat social humain dans le centre ;

11o sécurité : la sécurité intérieure, comprise
comme l’état de préservation de l’intégrité phy-
sique des personnes à l’intérieur du centre et
d’absence de risque de dégradation, de des-
truction ou de soustraction illicites de biens
meubles ou immeubles, et la sécurité extérieure
comprise comme l’état de protection de la so-
ciété grâce au maintien du jeune dans le centre
et à la prévention des infractions qui pour-
raient être commises à partir du centre ;

12o jour ouvrable : jour qui n’est ni un samedi, ni
un dimanche, ni un jour férié.

CHAPITRE II

Dispositions générales

Art. 2

Le présent décret concerne la gestion des
centres dans lesquels sont exécutées les mesures et
peines privatives de liberté, prononcées à l’égard
de jeunes ayant fait l’objet d’une décision de des-
saisissement.

Art. 3

Lorsque l’arrivée d’un jeune âgé de moins de
dix-huit ans est annoncée alors que la capacité
maximale des centres est atteinte, un jeune âgé
de dix-huit ans ou plus détenu dans un centre
est transféré par décision du fonctionnaire diri-
geant ou de son délégué, basée sur l’avis du di-
recteur et de l’équipe psycho-socio-éducative, vers
une prison ou un établissement pénitentiaire pour
adultes.

La décision visée à l’alinéa 1er est fondée prin-
cipalement sur le degré d’investissement et de col-
laboration des différents jeunes de dix-huit ans ou
plus détenus dans les centres dans l’élaboration et
la mise en œuvre de leur projet individuel ainsi que
sur l’état d’avancement de ce projet.

TITRE II

PRINCIPES FONDAMENTAUX
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CHAPITRE PREMIER

Principes généraux

Art. 4

L’exécution de la mesure ou peine privative de
liberté dans le centre s’effectue dans des conditions
qui respectent les droits des jeunes reconnus par
les conventions internationales, en particulier la
Convention internationale des droits de l’enfant
et la Convention européenne de sauvegarde des
droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Art. 5

Durant l’exécution de la mesure ou peine pri-
vative de liberté dans le centre, il convient d’empê-
cher les effets préjudiciables évitables de la déten-
tion, tout en veillant à la sauvegarde de l’ordre et
de la sécurité.

Art. 6

L’exécution de la mesure ou peine privative de
liberté dans le centre s’effectue dans des condi-
tions psychosociales, physiques et matérielles qui
respectent la dignité humaine, permettent de pré-
server ou d’accroître chez le jeune le respect de soi
et d’autrui et sollicitent son sens des responsabili-
tés personnelles et sociales.

Art. 7

Le jeune n’est soumis à aucune limitation de
ses droits politiques, civils, sociaux, économiques
ou culturels autre que les limitations qui découlent
de sa condamnation pénale ou de la mesure priva-
tive de liberté, qui sont indissociables de la priva-
tion de liberté et qui sont déterminées par ou en
vertu de la loi, du décret ou de l’ordonnance.

Art. 8

Le jeune inculpé étant présumé innocent tant
qu’il n’a pas été condamné en vertu d’une décision
ayant acquis force de chose jugée, il est traité de
manière à ce que la mesure privative de liberté ne
revête pas de caractère punitif.

La prise en charge du jeune inculpé est axée
sur la préparation individualisée aux suites de la
procédure et à sa réinsertion dans la société.

Art. 9

Le caractère punitif de la peine privative de
liberté se traduit exclusivement pour le jeune
condamné par la perte totale ou partielle de la li-
berté de mouvement et les restrictions à la liberté
qui y sont liées de manière indissociable.

La prise en charge du jeune condamné est axée
sur sa réhabilitation, sur la préparation individua-
lisée à sa réinsertion dans la société, en ce compris

l’évitement de la récidive, ainsi que sur la répara-
tion du tort causé aux victimes.

Art. 10

L’exécution de la mesure ou de la peine pri-
vative de liberté se déroule dans le centre dans le
cadre d’un régime de vie en communauté.

Ce régime implique que le jeune se tient en
principe dans les espaces communs, sauf lorsqu’il
fait l’objet d’un isolement, à titre de mesure de sé-
curité ou de sanction disciplinaire.

Le jeune se tient dans l’espace de séjour qui lui
est attribué pendant la période fixée par le règle-
ment d’ordre intérieur pour le repos nocturne et
pendant les autres périodes ou activités désignées
par le règlement d’ordre intérieur.

Art. 11

§ 1er. Le jeune séjourne seul dans l’espace de
séjour qui lui est attribué.

§ 2. Le Gouvernement fixe les conditions
auxquelles les espaces de séjour individuels, les
espaces communs et les locaux d’isolement ré-
pondent en matière de santé, de sécurité et d’hy-
giène, et fixe à cet effet des règles portant au moins
sur les dimensions, l’éclairage, l’aération, les ins-
tallations sanitaires et l’entretien.

§ 3. Le Gouvernement désigne au moins une
section spécifiquement destinée à accueillir les
jeunes femmes, dans laquelle celles-ci peuvent être
hébergées avec leur enfant de moins de trois ans.

Une section comprend au moins des espaces
de séjour individuels et des installations sanitaires
distincts.

Le Gouvernement détermine les conditions
spécifiques d’aménagement et d’organisation de la
section visée à l’alinéa 1er destinées à permettre
l’accompagnement des jeunes femmes enceintes et
l’hébergement des jeunes femmes avec leur enfant
de moins de trois ans.

Art. 12

§ 1er. Le centre organise une concertation ré-
gulière permettant aux jeunes de s’exprimer sur les
questions d’intérêt collectif.

Les modalités de la concertation sont fixées
par le règlement d’ordre intérieur.

§ 2. Le centre permet et favorise l’expression
individuelle du jeune quant aux conditions de dé-
tention et au contenu de sa prise en charge, en en
garantissant l’anonymat.

Les modalités du recueil de la parole du jeune
sont fixées par le règlement d’ordre intérieur.
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CHAPITRE II

Motivation et communication des décisions

Art. 13

Les décisions prises dans le cadre du présent
décret sont motivées, sauf les cas dans lesquels la
loi du 29 juillet 1991 relative la motivation for-
melle des actes administratifs n’exige pas d’indica-
tion des motifs et ceux dans lesquels la sécurité in-
térieure serait gravement mise en péril par la com-
munication de la motivation.

Les exceptions prévues à l’alinéa 1er ne sont
pas applicables aux décisions prises en vertu du
régime disciplinaire prévu au titre VI.

Lorsqu’une décision n’est pas motivée, le fonc-
tionnaire dirigeant est informé, dans les vingt-
quatre heures, de cette décision ainsi que des mo-
tifs qui justifient cette absence de motivation. S’il
estime ces motifs insuffisants, le fonctionnaire diri-
geant ou son délégué ordonne que la décision soit
motivée.

Les décisions qui ne sont pas motivées sont
inscrites dans un registre spécialement prévu à cet
effet, dans lequel sont mentionnées la motivation
de la décision prise à l’égard du jeune et la moti-
vation de la décision de ne pas communiquer au
jeune la motivation de la décision le concernant.

Ce registre ne peut être consulté que par le
fonctionnaire dirigeant, les membres des organes
de surveillance et de recours visés aux titres VII
et VIII et les magistrats du Conseil d’Etat ou de
l’ordre judiciaire lorsque le litige qui leur est sou-
mis le requiert.

Les données à caractère personnel qui figurent
dans ce registre sont conservées jusqu’au 31 jan-
vier de l’année qui suit celle de la sortie définitive
du jeune.

Art. 14

Les décisions prises à l’égard du jeune dans le
cadre du présent décret lui sont communiquées,
oralement et par écrit, dans un langage accessible.

Si le jeune ne maîtrise pas le français, il est
fait appel à tout moyen raisonnable afin de lui per-
mettre de comprendre la décision et sa motivation.

Si le jeune est mineur, les décisions visées à
l’alinéa 1er sont également communiquées aux
personnes exerçant l’autorité parentale à son
égard et à son avocat.

CHAPITRE III

Formation du personnel

Art. 15

L’administration compétente assure la forma-
tion de base de chaque membre du personnel du
centre, qui tient compte de sa formation initiale et
de la fonction qu’il est appelé à exercer au sein du
centre.

Durant l’exercice de sa fonction, l’administra-
tion compétente assure la formation continue de
chaque membre du personnel, qui consiste en l’ap-
profondissement de la formation de base et l’ac-
tualisation des savoirs en fonction de l’évolution
des connaissances.

La formation de base et la formation continue
portent en particulier sur le respect des droits et de
l’intérêt du jeune ainsi que sur le cadre d’interven-
tion visé à l’article 16.

L’administration compétente favorise la par-
ticipation des membres du personnel à des for-
mations organisées par d’autres services ou orga-
nismes et qui leur permettent d’améliorer les com-
pétences nécessaires à l’exercice de leur fonction
au sein du centre.

TITRE III

PRISE EN CHARGE

CHAPITRE PREMIER

Cadre général

Art. 16

Le gouvernement définit le cadre d’interven-
tion des centres, qui comprend, au moins, les prin-
cipes méthodologiques de cette intervention et les
modalités de prise en charge des jeunes, en ce com-
pris les rôles et missions des membres du person-
nel, les activités auxquelles les jeunes sont tenus
de participer et les mesures éducatives qui peuvent
être prises à leur égard en vertu de l’article 17.

Art. 17

§ 1er. Le directeur et les membres de l’équipe
psycho-socio-éducative peuvent prendre une me-
sure éducative à l’égard du jeune qui adopte :

1o soit un comportement qui, sans mettre en péril
l’ordre ou la sécurité, compromet l’exécution
des missions du centre ;

2o soit un comportement qui constitue une infrac-
tion disciplinaire en vertu de l’article 105 mais
qui ne justifie pas de manière impérieuse une
sanction disciplinaire pour maintenir l’ordre
ou la sécurité.
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La mesure éducative garantit une approche in-
dividualisée du comportement du jeune.

Ne peuvent être utilisés comme mesures édu-
catives ni l’isolement, ni la restriction ou la priva-
tion des contacts avec l’extérieur visés au titre IV,
ni la restriction ou la privation d’activités d’ensei-
gnement ou de formation visées au chapitre 6 du
présent titre, ni la restriction ou la privation d’al-
locations.

§ 2. Les mesures éducatives sont inscrites dans
un registre spécialement prévu à cet effet qui pré-
cise pour chaque mesure l’identité du jeune, la na-
ture de la mesure, les circonstances ayant amené à
prendre la mesure et les motifs qui la justifient, la
date et l’heure du début et de la fin de la mesure.

Ce registre peut être consulté à tout moment
par :

1o le ministre ;

2o l’administration compétente ;

3o le délégué général aux droits de l’enfant ;

4o les membres de l’organe de surveillance visé à
l’article 121 ;

5o le jeune ;

6o l’avocat du jeune.

Les données à caractère personnel qui figurent
dans ce registre sont conservées jusqu’au 31 jan-
vier de l’année qui suit celle de la sortie définitive
du jeune.

Chaque année, le 31 janvier au plus tard, le di-
recteur transmet à l’administration compétente un
rapport relatif aux mesures éducatives imposées
au cours de l’année précédente. Ce rapport pré-
cise notamment le nombre de mesures, leur nature,
leur durée, leurs motifs et le nombre de jeunes
concernés.

Art. 18

En vue d’atteindre les objectifs visés aux
articles 8 et 9, le jeune élabore avec l’équipe
psycho-socio-éducative un projet individuel qui
tient compte de sa situation spécifique.

Le projet individuel comporte un programme
d’activités visant la réinsertion du jeune et, le cas
échéant, la réparation du tort causé aux victimes.

En cours de prise en charge, le projet indivi-
duel est adapté en fonction de l’évolution du jeune
et des décisions judiciaires et administratives qui
peuvent influencer son parcours.

Art. 19

Le Gouvernement établit un règlement d’ordre
intérieur qui contient les modalités de mise en
œuvre des droits et obligations du jeune, prévus
par le présent décret, durant sa prise en charge au
sein du centre.

Le règlement d’ordre intérieur est rédigé dans
un langage accessible au jeune.

CHAPITRE II

Accueil

Art. 20

§ 1er. Dès son arrivée au centre et, au plus
tard, dans les vingt-quatre heures, le jeune est
accueilli individuellement par le directeur ou, en
cas d’empêchement, par un membre de l’équipe
psycho-socio-éducative.

L’entretien vise, notamment, à :

1o clarifier la situation judiciaire et pénale du
jeune ainsi que son statut juridique au sein du
centre ;

2o expliquer au jeune les éléments principaux du
cadre d’intervention, les étapes de sa prise en
charge et le processus d’élaboration du projet
individuel ;

3o fournir ou rappeler au jeune les coordonnées
de son avocat et l’informer de son droit de
communiquer avec lui ;

4o informer le jeune de la mission et des coordon-
nées du délégué général aux droits de l’enfant
et de l’organe de surveillance visé à l’article
121 ainsi que des modalités selon lesquelles il
peut les saisir ;

5o informer le jeune des droits et obligations pré-
vus par le présent décret, en particulier des mo-
dalités de contestation

6o informer le jeune de ses droits en matière de
traitement de ses données personnelles, par-
ticulièrement dans le cadre des différents re-
gistres prévus par le présent décret.

A l’issue de l’entretien, le jeune reçoit un docu-
ment, rédigé dans un langage accessible, contenant
les informations visées à l’alinéa 2, 2˚, 3˚, 4˚, 5˚ et
6˚.

§ 2. Un membre de l’équipe psycho-socio-
éducative rencontre le jeune dans les vingt-quatre
heures qui suivent son arrivée afin de lui remettre
et de lui expliquer le règlement d’ordre intérieur.

Le jeune signe un document par lequel il dé-
clare avoir reçu un exemplaire de ce règlement.

§ 3. Si le jeune ne maîtrise pas le français, il
est fait appel à tout moyen raisonnable afin de lui
permettre de comprendre les informations visées
aux paragraphes 1er et 2.

Art. 21

Sauf décision judiciaire contraire, le jeune a
droit à son arrivée au centre à un appel télépho-
nique gratuit à l’intérieur du pays ou à l’étranger.
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Si le jeune est mineur, le centre informe par
téléphone les personnes exerçant l’autorité paren-
tale à son égard de son arrivée au centre dans les
vingt-quatre heures qui suivent celle-ci.

L’information visée à l’alinéa 2 est confirmée
par écrit dans les deux jours ouvrables qui suivent
l’arrivée du jeune. Le courrier contient les modali-
tés de contact avec le jeune et avec les membres du
personnel ainsi que le règlement d’ordre intérieur.

Art. 22

Le jeune est examiné par un médecin dans les
meilleurs délais et au plus tard dans les trois jours
qui suivent son arrivée.

Avec l’accord du jeune, ce médecin peut
prendre contact avec le médecin traitant du jeune
afin d’assurer la continuité des soins et traite-
ments.

CHAPITRE III

Dossier du jeune

Art. 23

§ 1er. Pour chaque jeune, il est tenu un dossier
qui comprend les éléments suivants :

1o une fiche d’écrou ;

2o la décision de dessaisissement ;

3o les décisions judiciaires liées à la mesure ou à la
peine privative de liberté ainsi que l’ensemble
des pièces et décisions communiquées par les
juridictions compétentes ;

4o les pièces et décisions relatives aux modalités
d’exécution de la mesure ou de la peine priva-
tive de liberté ;

5o les pièces et décisions relatives aux sanctions
disciplinaires prévues au titre VI ;

6o les pièces et décisions relatives aux mesures
d’isolement prévues à l’article 88 ;

7o les pièces et décisions relatives aux contesta-
tions visées au titre VIII ;

8o les rapports et avis établis par les membres
de l’équipe psycho-socio-éducative du centre et
par le directeur ;

9o les documents relatifs au projet individuel du
jeune.

§ 2. Le jeune et, s’il est mineur, les personnes
exerçant l’autorité parentale à son égard peuvent
consulter les pièces du dossier dans un lieu ap-
proprié, accompagnés, s’ils le souhaitent, de leur
avocat ou d’un membre de l’équipe psycho-socio-
éducative.

Les avocats des personnes visées à l’alinéa 1er
peuvent également consulter les pièces du dossier
dans un lieu approprié.

§ 3. Sauf exception prévue par ou en vertu de
la loi, le jeune, les personnes exerçant l’autorité
parentale à son égard s’il est mineur et leur avo-
cat peuvent également obtenir copie des pièces du
dossier.

Le gouvernement détermine les modalités se-
lon lesquelles les copies des pièces du dossier sont
délivrées.

CHAPITRE IV

Effets personnels

Art. 24

§ 1er. Le jeune peut disposer des objets person-
nels qui sont en sa possession lors de son arrivée
pour autant qu’ils soient autorisés par le règlement
d’ordre intérieur.

Tout objet ne figurant pas dans la liste des ob-
jets autorisés peut cependant faire l’objet d’une
autorisation du directeur.

Les objets non autorisés sont conservés par le
centre sous sa responsabilité, contre remise d’un
reçu.

Le jeune peut demander que les objets dont il
est privé soient remis à une personne extérieure,
selon les modalités fixées par le règlement d’ordre
intérieur.

§ 2. Les ventes entre jeunes sont interdites.

Les échanges, prêts et dons entre jeunes sont
interdits, sauf autorisation du directeur.

Art. 25

Le jeune peut porter ses chaussures et vête-
ments personnels.

Toutefois, le règlement d’ordre intérieur peut,
pour des activités spécifiques, imposer le port de
vêtements spécifiques fournis par le centre.

Le centre met des chaussures et des vêtements
adéquats à la disposition des jeunes qui ne dis-
posent pas de chaussures et vêtements personnels
ou ne souhaitent pas les porter.

Pour des raisons de sécurité et de vie en com-
munauté, des restrictions au port de certains vê-
tements peuvent être prévues par le règlement
d’ordre intérieur.

Le centre prend toutes les dispositions né-
cessaires pour que les vêtements du jeune soient
propres et utilisables.

Art. 26

Le jeune peut se voir remettre et disposer des
objets, denrées et vêtements venant de l’extérieur
du centre pour autant qu’ils soient autorisés par le
règlement d’ordre intérieur.
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Le jeune peut, dans les conditions et selon les
modalités fixées par le règlement d’ordre intérieur,
se procurer à ses propres frais des biens durables
et de consommation par l’entremise d’un service
de cantine organisé sans but lucratif par le centre,
qui répond autant que possible aux demandes des
jeunes.

Art. 27

Un compte rubriqué est ouvert au nom du
jeune et géré par le centre sous la responsabilité
du directeur.

Les personnes qui gèrent ce compte personnel
sont tenues à une obligation de discrétion.

Le jeune dispose librement de l’argent qui
se trouve sur son compte, sans que le solde du
compte puisse être négatif.

Aucun prélèvement d’argent ne peut être opéré
sur le compte du jeune sans son accord écrit ex-
près.

Les transactions financières entre jeunes déte-
nus dans le centre sont interdites, sauf autorisation
individuelle du directeur.

Le jeune ne peut avoir d’argent liquide au sein
du centre mais peut s’en faire remettre en prove-
nance de son compte à l’occasion des sorties.

Lors de la sortie définitive du jeune, le compte
est clôturé et le solde lui est restitué.

Art. 28

Le jeune peut décorer l’espace de séjour qui lui
est attribué, dans les limites fixées par le règlement
d’ordre intérieur.

CHAPITRE V

Pratique religieuse et philosophique

Art. 29

Le jeune a le droit de pratiquer sa religion ou
sa philosophie, de manière individuelle ou collec-
tive, selon les modalités fixées par le règlement
d’ordre intérieur.

At. 30

Le jeune a droit à l’assistance religieuse, spiri-
tuelle ou morale d’un conseiller philosophique ou
religieux attaché ou admis au centre à cet effet, de
manière individuelle ou collective, selon les moda-
lités fixées par le règlement d’ordre intérieur.

Un local permettant de rencontrer un
conseiller philosophique ou religieux de manière
confidentielle est mis à la disposition des jeunes.

Le jeune peut s’entretenir seul, dans son espace
de séjour, avec un conseiller philosophique ou re-

ligieux.

CHAPITRE VI

Enseignement et formation

Art. 31

Le jeune reçoit un enseignement ou une for-
mation adaptés à ses besoins et aptitudes.

L’enseignement et la formation sont dispensés
à l’intérieur du centre, éventuellement au moyen
d’un enseignement à distance.

Le cas échéant, l’équipe psycho-socio-
éducative se met en rapport avec l’établissement
scolaire ou l’organisme de formation fréquenté
par le jeune avant son arrivée au centre de ma-
nière à assurer la continuité de l’enseignement ou
de la formation.

Art. 32

Le centre veille à ce que le jeune bénéficie d’un
accès aussi large que possible à des activités per-
mettant d’atteindre les objectifs visés aux articles 8
et 9, telles l’enseignement, l’alphabétisation, la for-
mation professionnelle, la formation sociocultu-
relle, la formation aux aptitudes sociales, les acti-
vités créatives et culturelles, l’éducation physique.

Pour l’organisation de ces activités, le centre
peut faire appel à des personnes et des services ex-
térieurs, en mettant à leur disposition des locaux
adaptés.

CHAPITRE VII

Travail

Art. 33

Le jeune a le droit de participer au travail dis-
ponible dans le centre, à condition que sa mise au
travail soit prévue dans son projet individuel, dans
le respect de ses objectifs de formation.

Art. 34

Le centre veille à ce que des possibilités de tra-
vail soient offertes au jeune qui lui permettent de
donner un sens à la période de détention, de pré-
server, de renforcer ou d’acquérir l’aptitude à exer-
cer après sa libération une activité assurant sa sub-
sistance, et, le cas échéant, d’assumer des respon-
sabilités vis-à-vis de ses proches parents et des vic-
times et de payer intégralement ou partiellement
des dettes dans la perspective d’une réparation ou
de sa réinsertion.

Le centre veille à l’attribution équitable du tra-
vail disponible dans le centre aux jeunes qui en ont
fait la demande dans le cadre de la réalisation de
leur projet individuel.
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Art. 35

§ 1er. La mise au travail du jeune dans le
centre a lieu dans des conditions qui se rap-
prochent autant que possible de celles qui carac-
térisent des activités identiques dans la société.

Le travail attribué ne peut porter atteinte à
la dignité du jeune ni présenter le caractère d’une
sanction disciplinaire.

§ 2. La durée et les horaires de travail sont
fixés par le règlement d’ordre intérieur.

La durée du travail ne peut en aucun cas excé-
der celle qui est fixée par ou en vertu de la loi pour
des activités correspondantes dans la société.

§ 3. Le travail mis à disposition dans le centre
ne fait pas l’objet d’un contrat de travail au sens
de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de
travail.

Art. 36

Moyennant autorisation du directeur, le jeune
a le droit d’effectuer dans le centre un autre tra-
vail que celui qui est offert par le centre ou par
l’intermédiaire de celui-ci.

Le directeur peut refuser l’autorisation en te-
nant compte des nécessités propres au centre,
lorsque le contrôle nécessaire pour garantir l’ordre
ou la sécurité représente pour le centre un surcroit
de travail déraisonnable.

Art. 37

§ 1er. Le travail presté dans le centre donne
droit à une allocation de travail dont le montant
est arrêté par le gouvernement.

§ 2. Le jeune pour lequel le temps consacré à
des activités de formation est assimilé à du temps
de travail reçoit une allocation de formation.

Le Gouvernement détermine les conditions
auxquelles le temps consacré à des activités de for-
mation peut être assimilé à du temps de travail et
le montant de l’allocation de formation.

§ 3. Le Gouvernement fixe les règles relatives
à l’octroi d’une indemnité aux victimes d’un acci-
dent du travail dans le centre.

CHAPITRE VIII

Allocation provisoire

Art. 38

Pour la période lors de laquelle il ne reçoit ni
d’allocation de travail ni d’allocation de formation
pour des raisons indépendantes de sa volonté, le
jeune reçoit une allocation provisoire dont le mon-
tant hebdomadaire est déterminé par le gouverne-
ment.

CHAPITRE IX

Loisirs

Art. 39

Le jeune a le droit de recevoir, par l’intermé-
diaire du centre, à ses propres frais, des journaux,
périodiques et autres publications dont la diffu-
sion n’est pas interdite par ou en vertu de la loi ou
par décision judiciaire.

Le jeune a accès à une bibliothèque, mise à sa
disposition par le centre, selon les modalités fixées
par le règlement d’ordre intérieur.

Le directeur ne peut interdire au jeune de
prendre connaissance de certaines publications ou
parties de publications que lorsque cette interdic-
tion est absolument nécessaire pour le maintien de
l’ordre ou de la sécurité.

Art. 40

Le jeune a le droit de suivre des programmes
radiophoniques et télévisés, selon les modalités
fixées par le règlement d’ordre intérieur.

Le directeur ne peut interdire au jeune de
suivre certains programmes que lorsque cette in-
terdiction est absolument nécessaire pour le main-
tien de l’ordre ou de la sécurité.

Art. 41

Le jeune a le droit de pratiquer des activités
sportives, pendant au moins deux heures par se-
maine, ainsi que des activités en plein air, d’une
durée totale d’au moins deux heures par jour.

Le jeune a le droit de participer à des activités
collectives de détente.

Art. 42

Le jeune a le droit de pratiquer une activité
intellectuelle, culturelle ou artistique, de manière
individuelle ou collective.

Le directeur ne peut interdire ou limiter l’exer-
cice par le jeune d’une activité visée à l’alinéa 1er
que lorsque cette interdiction est absolument né-
cessaire pour le maintien de l’ordre ou de la sécu-
rité.

CHAPITRE X

Santé et hygiène

Art. 43

Le centre fournit au jeune une alimentation
équilibrée, en quantité suffisante et adaptée aux
exigences de son état de santé.

Le jeune peut disposer d’une nourriture végé-
tarienne.
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Art. 44

Le centre veille à ce que le jeune puisse soigner
son hygiène corporelle.

A cette fin, il donne accès au jeune à des ins-
tallations sanitaires hygiéniques et respectant son
intimité et lui fournit les articles de toilette néces-
saires.

Art. 45

Le jeune a le droit de recevoir les soins de santé
nécessaires à ses besoins spécifiques, équivalents à
ceux dispensés dans la société.

Les soins de santé dispensés avant l’arrivée
du jeune au centre continuent à l’être de manière
équivalente pendant sa détention.

Le centre s’assure de la continuité des soins à
la fin de la détention du jeune.

Art. 46

§ 1er. Lorsque le personnel du centre l’estime
nécessaire ou à la demande du jeune, celui-ci est
pris en charge par le service médical du centre
dans les meilleurs délais et au plus tard dans les
quarante-huit heures qui suivent la demande.

Si le centre n’est pas en mesure d’apporter les
soins nécessaires, il fait appel à un prestataire de
soins extérieur, dans le même délai, aux frais de
l’administration compétente.

§ 2. Les jeunes femmes enceintes sont transfé-
rées dans un hôpital pour l’accouchement.

Les jeunes femmes enceintes qui demandent
une interruption de grossesse sont transférées dans
un établissement de soins auquel est attaché un
service d’information.

§ 3. Lorsque le jeune est transféré dans un
hôpital ou un établissement de soins, celui-ci est
considéré comme une extension du centre, sans
que cela puisse porter atteinte à la qualité des soins
prodigués.

Art. 47

Le jeune peut faire appel au prestataire de
soins de son choix à ses propres frais et se faire
traiter par celui-ci, pour autant, s’il est mineur, que
les personnes exerçant l’autorité parentale à son
égard donnent leur accord sur la prise en charge
des frais.

Dans ce cas, le directeur veille à ce que le pres-
tataire de soins soit contacté au plus vite.

Art. 48

L’administration de médicaments ne peut
avoir lieu qu’avec le consentement libre et éclairé
du jeune.

Le jeune a le droit d’obtenir gratuitement les
médicaments dont il a besoin et de suivre les trai-
tements et le régime alimentaire qui lui sont pres-
crits par un médecin.

Art. 49

En cas de modification importante de l’état de
santé du jeune ou en cas de transfèrement du jeune
vers un hôpital ou un établissement de soins, le
centre en informe soit les personnes exerçant l’au-
torité parentale à l’égard du jeune, s’il est mineur,
soit la personne que le jeune a désignée à cet effet,
s’il est majeur.

Lorsque le jeune est en danger de mort ou dé-
cède, le directeur en informe immédiatement les
personnes visées à l’alinéa 1er qui, si elles en font
la demande, sont mises en rapport avec le médecin
attaché au centre.

Art. 50

Afin de garantir un espace protégé d’écoute
et d’expression au jeune qui nécessite des soins
psychologiques ou psychiatriques, le centre col-
labore notamment avec les institutions du sec-
teur de la santé mentale et garantit l’accès gra-
tuit à des consultations psychologiques ou psy-
chiatriques auprès de professionnels externes au
centre.

Le directeur assure les conditions nécessaires
au respect du secret professionnel entre les profes-
sionnels externes et les professionnels du centre.

Les professionnels du centre ne peuvent pas
exercer simultanément une activité éducative ou
psycho-médico-sociale au bénéfice des mêmes
jeunes en dehors du centre.

Sans préjudice des règles déontologiques de
chacun, les professionnels externes informent le
directeur de tout élément pouvant nuire à la santé
ou à la sécurité des jeunes ou du personnel du
centre.

Art. 51

Les prestataires de soins conservent leur indé-
pendance professionnelle.

Leurs évaluations et décisions concernant la
santé du jeune sont fondées uniquement sur des
critères médicaux.

La fonction de prestataire de soins est in-
compatible avec une mission d’expert au sein du
centre.

TITRE IV

CONTACTS AVEC L’EXTERIEUR
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CHAPITRE PREMIER

Principes généraux

Art. 52

Sauf décision judiciaire contraire, le jeune a le
droit d’avoir des contacts avec les personnes de
son choix conformément aux dispositions du pré-
sent titre.

Art. 53

Sauf décision judiciaire contraire, le centre fa-
vorise le maintien des contacts du jeune avec sa
famille et ses proches.

Le centre facilite les contacts du jeune avec
l’ensemble des personnes et institutions permet-
tant de construire son projet individuel.

CHAPITRE II

Correspondance

Art. 54

Sauf décision judiciaire contraire, le jeune a le
droit de correspondre gratuitement avec toute per-
sonne de son choix.

Le centre fournit au jeune le matériel néces-
saire à la correspondance.

Le jeune envoie et reçoit ses lettres par l’entre-
mise du directeur.

Art. 55

Les lettres adressées au jeune peuvent, préala-
blement à leur remise, être soumises au contrôle
du directeur en vue du maintien de l’ordre ou de
la sécurité.

Ce contrôle porte sur la présence d’objets ou
de substances qui sont étrangers à la correspon-
dance et n’autorise pas la lecture de la lettre sauf
s’il existe des indices individualisés qu’elle est né-
cessaire dans l’intérêt de l’ordre ou de la sécurité.

Si le contrôle effectué en vertu de l’alinéa 2
le nécessite, la lettre peut être lue en l’absence du
jeune.

Lorsque cela est absolument nécessaire pour le
maintien de l’ordre ou de la sécurité, le directeur
peut, suite au contrôle, ne pas remettre au jeune
les lettres ou les objets ou substances qui y sont
joints.

Art. 56

Les lettres envoyées par le jeune ne sont, préa-
lablement à leur envoi, pas soumises au contrôle
du directeur, sauf s’il existe des indices individuali-
sés qu’une vérification est nécessaire dans l’intérêt
de l’ordre ou de la sécurité.

Si le contrôle effectué en vertu de l’alinéa 1er
le nécessite, la lettre peut être lue en l’absence du
jeune.

Lorsque cela est absolument nécessaire pour le
maintien de l’ordre ou de la sécurité, le directeur
peut, suite au contrôle, ne pas envoyer la lettre qui
lui est présentée pour envoi.

Si le directeur décide de ne pas envoyer la
lettre, celle-ci est restituée au jeune, sauf s’il existe
des raisons de la tenir à la disposition des autorités
judiciaires.

Art. 57

Les lettres provenant ou à destination des per-
sonnes ou autorités suivantes ne sont pas soumises
au contrôle visé aux articles 55 et 56 :

1o le Roi ;

2o les agents consulaires et du corps diplomatique
du pays dont est originaire le jeune ;

3o les présidents des assemblées parlementaires
du pays ;

4o les ministres et secrétaires d’Etat des gouverne-
ments fédéral, communautaires et régionaux ;

5o le comité de direction et la direction générale
des établissements pénitentiaires du SPF Jus-
tice ;

6o l’administration compétente ;

7o le délégué général aux droits de l’enfant ;

8o le Comité des droits de l’enfant ;

9o les personnes ou instances chargées de la sur-
veillance au sens du titre VII ou du contrôle du
centre ;

10o l’organe de recours visé à l’article 139 ;

11o la Cour constitutionnelle ;

12o les autorités judiciaires ;

13o le Conseil d’Etat ;

14o les médiateurs de l’Etat fédéral, des commu-
nautés et des régions ;

15o le service de médiation instauré auprès de la
commission fédérale " Droits du patient " ;

16o l’Ordre des avocats de l’arrondissement dans
lequel le centre est situé ;

17o le Conseil supérieur de la Justice ;

18o le Centre interfédéral pour l’égalité des chances
et la lutte contre le racisme et les discrimina-
tions ;

19o le Comité permanent de contrôle des services
de police ;

20o l’Ordre des médecins ;

21o la Cour européenne des droits de l’homme ;

22o le Comité européen pour la prévention de la
torture et des peines ou traitements inhumains
ou dégradants ;

23o le Comité des droits de l’homme des Nations
Unies ;
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24o le Comité contre la torture des Nations Unies.

La liste de personnes et autorités prévue à l’ali-
néa 1er peut être complétée par le Gouvernement.

Afin d’assurer la liberté de correspondre, la
qualité et l’adresse professionnelle de ces per-
sonnes ou autorités et l’identité du jeune figurent
sur l’enveloppe.

CHAPITRE III

Visites

Art. 58

Sauf décision judiciaire contraire, le jeune a
le droit de recevoir la visite des personnes de son
choix au moins trois fois par semaine, réparties sur
trois jours, dont au moins un jour du week-end et
le mercredi après-midi.

La durée d’une visite est d’au moins une heure.

Le jeune a également le droit de recevoir une
visite dans l’intimité d’une durée minimale de
deux heures, au moins une fois par mois, aux
conditions et selon les modalités déterminées par
le Gouvernement.

Art. 59

Le règlement d’ordre intérieur fixe les règles
applicables aux visites, tant en ce qui concerne la
procédure d’enregistrement qu’en ce qui concerne
le comportement des jeunes et des visiteurs.

Le centre veille à ce que la visite se déroule
dans des conditions qui préservent ou renforcent
les liens affectifs, en particulier lorsqu’il s’agit
d’une visite des enfants du jeune.

Art. 60

Le directeur peut décider que les visites ont
lieu dans un local pourvu d’une paroi de sépa-
ration transparente entre les visiteurs et le jeune,
dans les cas suivants :

1o à la demande du visiteur ;
2o à la demande du jeune ;
3o lorsqu’il existe des raisons sérieuses de

craindre qu’aient lieu pendant la visite des in-
cidents qui pourraient mettre en danger l’ordre
ou la sécurité ;

4o lorsque le visiteur ou le jeune a enfreint anté-
rieurement les règles applicables aux visites et
qu’il y a des raisons sérieuses de craindre que
cette infraction se reproduise.

La décision basée sur l’alinéa 1er, 3˚ ou 4˚,
ne peut être prise par le directeur qu’à titre pro-
visoire, pour une durée maximale de trois mois.

Le directeur peut interdire la visite d’une per-
sonne, à titre provisoire, pour une durée maximale

de trois mois, lorsqu’il existe des indices indivi-
dualisés qu’elle pourrait présenter un danger pour
le maintien de l’ordre ou de la sécurité et lorsque
les modalités de visite visées à l’alinéa 1er ne suf-
fisent pas à écarter ce danger.

Sans préjudice de l’alinéa 3, le directeur peut
interdire la visite dans l’intimité, à titre provisoire,
pour une durée maximale de trois mois :

1o lorsque le visiteur ou le jeune a enfreint anté-
rieurement les règles applicables aux visites et
qu’il y a des raisons sérieuses de craindre que
cette infraction se reproduise ;

2o lorsque le visiteur ou le jeune a introduit des
objets ou substances non autorisés par le rè-
glement d’ordre intérieur.

Les décisions prises par le directeur sur base
des alinéas 1er à 4 sont transmises par écrit aux
visiteurs concernés.

Art. 61

Le directeur peut limiter le nombre de per-
sonnes admises en même temps auprès du jeune
pour la visite en vue du maintien de l’ordre ou de
la sécurité.

Lorsque le directeur a des raisons sérieuses de
craindre que le visiteur soit en possession d’ob-
jets ou substances non autorisés par le règlement
d’ordre intérieur et que les mesures de contrôle
préalables à l’accès visées à l’article 79, alinéa 2,
ne suffisent pas, il peut ordonner une fouille des
vêtements du visiteur par des membres du person-
nel mandatés par lui à cet effet.

Le cas échéant, les objets ou substances visés
à l’alinéa 2 peuvent, dans la mesure où leur pos-
session est incompatible avec les règles applicables
aux visites, être mis en dépôt durant la visite ou
être tenus à la disposition des autorités judiciaires.

Art. 62

Une surveillance est exercée pendant la visite
en vue du maintien de l’ordre et de la sécurité.

Cette surveillance consiste uniquement en un
contrôle visuel, sauf s’il existe des indices indivi-
dualisés qu’une autre forme de contrôle est néces-
saire dans l’intérêt de l’ordre ou de la sécurité.

Art. 63

Le membre du personnel qui surveille la visite
peut y mettre fin prématurément lorsque le visiteur
ou le jeune enfreint le règlement d’ordre intérieur.

Art. 64

Les visites des personnes suivantes ne peuvent
être interdites ni limitées dans leur nombre ou
dans leur durée :
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1o l’avocat du jeune ;

2o les membres des assemblées parlementaires du
pays ;

3o les agents consulaires et du corps diplomatique
du pays dont est originaire le jeune ;

4o le délégué général aux droits de l’enfant ;

5o les personnes ou instances chargées de la sur-
veillance au sens du titre VII ou du contrôle du
centre.

Art. 65

Les visites et les décisions d’interdiction ou de
restriction de celles-ci sont inscrites dans un re-
gistre spécialement prévu à cet effet, qui précise
pour chaque décision l’identité du jeune, l’objet
de la décision, les circonstances ayant amené à
prendre la décision et les motifs qui la justifient,
la durée de l’interdiction ou de la restriction.

Ce registre peut être consulté à tout moment
par :

1o le ministre ;

2o l’administration compétente ;

3o le délégué général aux droits de l’enfant ;

4o les membres de l’organe de surveillance visé à
l’article 121 ;

5o le jeune ;

6o l’avocat du jeune.

Les données à caractère personnel qui figurent
dans ce registre sont conservées jusqu’au 31 jan-
vier de l’année qui suit celle de la sortie définitive
du jeune.

Chaque année, le 31 janvier au plus tard, le di-
recteur transmet à l’administration compétente un
rapport relatif aux décisions d’interdiction ou de
restriction de visites prises au cours de l’année pré-
cédente. Ce rapport précise notamment le nombre
de décisions, leur objet, leur durée, leurs motifs et
le nombre de jeunes concernés.

CHAPITRE IV

Télécommunications

Art. 66

Sauf décision judiciaire contraire, le jeune a le
droit de communiquer gratuitement par téléphone
et par visioconférence avec les personnes de son
choix, au moins trois fois par semaine, pendant
au moins dix minutes, selon les modalités fixées
par le règlement d’ordre intérieur.

Art. 67

Le directeur ne peut priver totalement ou
partiellement le jeune du droit de communiquer
par téléphone et par visioconférence que lorsqu’il

existe des indices individualisés que la communi-
cation peut menacer le maintien de l’ordre ou de
la sécurité.

Art. 68

L’ensemble des communications du jeune par
téléphone et visioconférence sont privées et confi-
dentielles et ne peuvent pas être écoutées.

Art. 69

Sans préjudice de l’article 68, en vue de per-
mettre un contrôle des communications du jeune
par téléphone et visioconférence pour des raisons
d’ordre ou de sécurité, les numéros formés par le
jeune peuvent être enregistrés, conservés et consul-
tés par l’administration compétente et communi-
qués aux autorités judiciaires dans les cas prévus
par la loi, selon les modalités et dans les délais dé-
terminés par le gouvernement.

Le jeune est informé, selon les modalités dé-
terminées par le Gouvernement, de la possibilité
d’enregistrement, de conservation et de consulta-
tion des numéros de téléphone par l’administra-
tion compétente ainsi que de ses droits relatifs à ce
traitement de ses données personnelles.

Art. 70

Les communications par téléphone et vi-
sioconférence avec les personnes suivantes ne
peuvent être interdites ni limitées dans leur
nombre ou dans leur durée :

1o l’avocat du jeune ;

2o les membres des assemblées parlementaires du
pays ;

3o les agents consulaires et du corps diplomatique
du pays dont est originaire le jeune ;

4o le délégué général aux droits de l’enfant ;

5o les personnes ou instances chargées de la sur-
veillance au sens du titre VII ou du contrôle du
centre.

Si l’une des personnes reprises dans la liste vi-
sée à l’alinéa 1er appelle le centre pour s’entrete-
nir avec le jeune, il est fait droit à la demande.
Si le jeune n’est pas immédiatement disponible, le
centre veille à ce qu’il puisse rappeler la personne
dans les plus brefs délais.

Art. 71

Tout moyen de télécommunication entre un
jeune et l’extérieur du centre autre que ceux au-
torisés par le présent décret est interdit.

Toutefois, le Gouvernement peut, afin de ré-
pondre aux objectifs visés aux articles 8 et 9, pré-
voir l’accès à d’autres moyens de télécommunica-
tion que ceux autorisés par le présent décret.
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CHAPITRE V

Règles particulières aux contacts avec l’avocat

Art. 72

La correspondance entre le jeune et l’avocat de
son choix n’est pas soumise au contrôle du direc-
teur, visé aux articles 55 et 56.

Afin d’assurer la liberté de correspondre, la
qualité et l’adresse professionnelle de l’avocat et
l’identité du jeune figurent sur l’enveloppe.

Si le directeur a des raisons sérieuses de pen-
ser que la correspondance entre le jeune et l’avo-
cat n’a aucun rapport avec l’assistance juridique,
il peut la soumettre au contrôle du bâtonnier de
l’Ordre dont dépend l’avocat.

Art. 73

Seule une surveillance visuelle peut être exer-
cée durant les visites de l’avocat.

Si le directeur a des raisons sérieuses de penser
que la visite de l’avocat peut compromettre grave-
ment la sécurité, il peut lui interdire d’accéder au
centre moyennant l’avis favorable du bâtonnier de
l’Ordre dont dépend l’avocat.

Les visites des avocats qui ne sont pas titu-
laires d’une carte professionnelle européenne ou
qui ne sont pas établis dans l’un des Etats membres
de l’Union européenne ne sont admises qu’en
vertu d’une autorisation spéciale délivrée par le
ministre, après avis du procureur du Roi et du bâ-
tonnier de l’Ordre de l’arrondissement judiciaire
où le centre est situé.

Art. 74

Par dérogation à l’article 70, le directeur peut
interdire les communications par téléphone et vi-
sioconférence entre le jeune et son avocat, s’il
a des raisons sérieuses de penser que ces com-
munications compromettent gravement la sécu-
rité, moyennant l’avis favorable du bâtonnier de
l’Ordre dont dépend l’avocat.

CHAPITRE VI

Règles particulières aux contacts avec les médias

Art. 75

Les contacts écrits avec les médias sont soumis
aux règles relatives à la correspondance.

Sauf décision judiciaire contraire, le directeur
peut, moyennant autorisation préalable du mi-
nistre, permettre à un jeune de s’entretenir avec un
représentant des médias, pour autant que cela soit
compatible avec le maintien de l’ordre et de la sé-
curité, avec les bonnes mœurs, avec la protection

des droits et des libertés de tiers et avec le respect
dû aux victimes.

Le ministre peut subordonner la permission vi-
sée à l’alinéa 2 à des conditions destinées à préser-
ver les intérêts visés audit alinéa.

TITRE V

MESURES DE CONTRÔLE ET DE SECURITE

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

Art. 76

Les obligations et restrictions de droits impo-
sées au jeune en vue du maintien de l’ordre et de
la sécurité sont proportionnées à ces objectifs, tant
par leur nature que par leur durée.

Art. 77

Le directeur et le personnel placé sous son au-
torité assument la responsabilité du maintien de
l’ordre et de la sécurité.

Art. 78

Les mesures de contrôle et de sécurité prévues
au présent titre sont effectuées par les membres
du personnel mandatés à cet effet par le directeur,
conformément aux directives données par celui-ci.

CHAPITRE II

Accès au centre

Art. 79

A moins d’y avoir été spécialement autorisées
par le directeur, les personnes qui accèdent au
centre ne peuvent être en possession d’objets ou
substances non autorisés par le règlement d’ordre
intérieur.

L’accès au centre est subordonné aux mesures
de contrôle suivantes :

1o un contrôle d’identité, moyennant présenta-
tion d’un document attestant l’identité ;

2o un passage par un portique de détection ;

3o un contrôle des objets et substances que la per-
sonne a en sa possession.

Art. 80

Les personnes qui accèdent au centre pour
d’autres raisons que la visite à un jeune sont sou-
mises aux règles suivantes :
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1o l’accès au centre de ces personnes est subor-
donné à l’autorisation préalable du directeur,
sauf en ce qui concerne les personnes ou ins-
tances suivantes :
a) les membres des assemblées parlementaires
du pays ;
b) les personnes ou instances qui, sans être
membres du personnel, participent à l’action
du centre ;
c) le délégué général aux droits de l’enfant ;
d) les personnes ou instances chargées de la
surveillance au sens du titre VII ou du contrôle
du centre ;
e) les fonctionnaires qui se présentent au centre
pour l’exercice de leurs fonctions ou l’accom-
plissement de leurs missions ;

2o à moins d’en avoir été spécialement exemptées
par le directeur, ces personnes sont accompa-
gnées par le directeur ou par le membre du per-
sonnel qu’il désigne à cet effet ;

3o à moins d’y avoir été spécialement autorisées
par le directeur, ces personnes ne peuvent ni
pénétrer dans les espaces de séjour individuels
occupés, ni s’entretenir avec les jeunes et les
membres du personnel autres que ceux qui
sont chargés de les accompagner dans le centre.

Les personnes qui accèdent au centre pour
rendre visite à un jeune ne peuvent accéder qu’aux
locaux destinés aux visites.

CHAPITRE III

Fouilles

Art. 81

La fouille ne peut pas avoir un caractère vexa-
toire et se déroule dans le respect de la dignité du
jeune.

Le jeune est informé préalablement de la
fouille.

Art. 82

A chaque entrée dans le centre, les vêtements
et effets personnels du jeune sont fouillés.

Art. 83

Si des indices individualisés laissent supposer
que le jeune est en possession d’objets ou sub-
stances non autorisés par le règlement d’ordre in-
térieur, le directeur peut ordonner une fouille de
l’espace de séjour individuel, des vêtements ou des
effets personnels par des membres du personnel
mandatés par lui à cet effet.

Art. 84

Tout autre type de fouilles que celles visées aux
articles 82 et 83 est interdit.

Si des indices individualisés laissent supposer
que le jeune détient des objets ou substances non
autorisés par le règlement d’ordre intérieur qui
n’auraient pas été trouvés par la fouille de ses vê-
tements, de ses effets personnels ou de son espace
de séjour, le directeur peut faire appel aux services
de police, en informant l’avocat du jeune.

Art. 85

Si la fouille permet de découvrir des objets ou
substances non autorisés par le règlement d’ordre
intérieur, ceux-ci peuvent être saisis et être conser-
vés par le centre sous sa responsabilité, contre
remise d’un reçu, être détruits avec l’accord du
jeune, être remis à une personne extérieure de son
choix ou être tenus à la disposition des autorités
compétentes en vue de prévenir ou d’établir des
faits punissables.

CHAPITRE IV

Mesures de sécurité particulières

SECTION PREMIÈRE

Dispositions générales

Art. 86

§ 1er. Le directeur peut ordonner des mesures
de sécurité particulières à l’égard d’un jeune, s’il
existe des indices individualisés que l’ordre ou la
sécurité sont menacés et après l’avoir entendu.

La mesure de sécurité particulière est propor-
tionnelle à la menace et de nature à y porter re-
mède.

§ 2. Si la menace n’autorise aucun retard,
d’autres membres du personnel du centre peuvent
imposer à titre temporaire des mesures de sécurité
particulières à condition d’en informer immédia-
tement le directeur.

Dans ce cas, le directeur prend une décision
définitive après avoir entendu le jeune et peut or-
donner sur le champ la levée de la mesure prise en
vertu de l’alinéa 1er.

§ 3. Les mesures de sécurité particulières ne
peuvent sous aucun prétexte présenter le caractère
d’une sanction disciplinaire, même si elles sont
motivées par des faits qui peuvent également don-
ner lieu à des sanctions disciplinaires visées au titre
VI.

Art. 87

Sont autorisées comme mesures de sécurité
particulières prises séparément ou cumulées, pour
autant qu’elles soient appliquées exclusivement à
cette fin et pour la durée strictement nécessaire :

1o le retrait ou la privation d’objets ;
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2o l’exclusion de certaines activités collectives ou
individuelles ;

3o l’isolement conformément aux articles 88 à 96.

Ces mesures de sécurité particulières ne
peuvent être maintenues plus de septante-deux
heures.

SECTION II

Mesure d’isolement

Art. 88

Une mesure d’isolement dans l’espace de sé-
jour du jeune ne peut être prise par le directeur
que lorsque le jeune compromet sa sécurité phy-
sique ou celle d’autrui.

La mesure d’isolement ne s’effectue dans un
local spécifique que lorsque l’isolement dans l’es-
pace de séjour du jeune ne permet pas d’assurer sa
sécurité physique ou celle d’autrui.

L’enfermement du jeune dans son espace de sé-
jour ne constitue une mesure d’isolement que lors-
qu’il dure plus d’une heure.

Une jeune femme enceinte ou hébergée avec
son enfant ne peut faire l’objet d’une mesure d’iso-
lement.

Art. 89

Le directeur informe immédiatement l’avocat
du jeune de la mesure d’isolement.

Art. 90

La mesure d’isolement est levée dès que la si-
tuation qui la motive cesse et au plus tard dans
les septante-deux heures qui suivent le début de la
mesure.

Le directeur informe l’avocat du jeune, par
écrit, de la fin de la mesure d’isolement.

Art. 91

Le jeune faisant l’objet d’une mesure d’isole-
ment reçoit la visite quotidienne du directeur et
d’un membre de l’équipe psycho-socio-éducative.

Le personnel assure une surveillance renforcée
en vue de garantir la sécurité du jeune.

Art. 92

Lorsque le jeune fait l’objet d’une mesure
d’isolement, il reçoit la visite d’un médecin dans
les meilleurs délais et au plus tard dans les vingt-
quatre heures qui suivent le début de la mesure.

Art. 93

La mesure d’isolement ne prive pas le jeune du
droit d’avoir des contacts avec l’extérieur tels que

visés au titre IV, sauf si ces contacts sont suspen-
dus ou font l’objet d’une restriction, justifiée par
les besoins du maintien de l’ordre ou de la sécu-
rité.

Art. 94

La mesure d’isolement ne prive pas le jeune du
droit d’avoir des entretiens avec les membres du
personnel, avec un membre d’un service en charge
de l’aide aux détenus et avec un conseiller philo-
sophique ou religieux.

La mesure d’isolement ne prive pas le jeune du
droit de poursuivre ses activités individuelles enca-
drées.

Le jeune bénéficie de la possibilité de passer au
moins une heure par jour en plein air.

Art. 95

Pendant la mesure d’isolement dans un local
spécifique, le jeune ne peut pas être en possession
d’objets susceptibles de mettre en péril sa propre
sécurité et celle d’autrui.

Il reçoit une tenue vestimentaire, décente et
non stigmatisante.

SECTION III

Registre

Art. 96

Les mesures de sécurité particulières sont ins-
crites dans un registre spécialement prévu à cet ef-
fet qui précise pour chaque mesure l’identité du
jeune, la nature de la mesure, les circonstances
ayant amené à prendre la mesure et les motifs qui
la justifient, la date et l’heure du début et de la fin
de la mesure.

Ce registre peut être consulté à tout moment
par :

1o le ministre ;

2o 2l’administration compétente ;

3o le délégué général aux droits de l’enfant ;

4o les membres de l’organe de surveillance visé à
l’article 121 ;

5o le jeune ;

6o l’avocat du jeune.

Les données à caractère personnel qui figurent
dans ce registre sont conservées jusqu’au 31 jan-
vier de l’année qui suit celle de la sortie définitive
du jeune.

Chaque année, le 31 janvier au plus tard, le
directeur transmet à l’administration compétente
un rapport relatif aux mesures de sécurité parti-
culières prises au cours de l’année précédente. Ce
rapport précise notamment le nombre de mesures,
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leur nature, leur durée, leurs motifs et le nombre
de jeunes concernés.

CHAPITRE V

Mesures de coercition directe

Art. 97

Par coercition directe, on entend l’usage de la
contrainte physique sur une personne avec ou sans
utilisation d’accessoires matériels ou mécaniques
ou d’instruments de contrainte limitant la liberté
de mouvement.

Une coercition directe ne peut être exercée à
l’égard du jeune que lorsqu’elle est absolument né-
cessaire pour le maintien de l’ordre ou de la sécu-
rité et seulement pour la durée strictement néces-
saire à cet effet.

Dans l’attente de l’intervention des services de
police, une coercition directe peut être exercée aux
mêmes conditions à l’égard d’autres personnes que
les jeunes, lorsque celles-ci tentent de faire évader
un jeune, de pénétrer illégalement dans le centre
ou de s’y attarder sans y être autorisées.

Art. 98

Avant de recourir à la coercition directe, il
convient d’en brandir la menace, sauf lorsque
les circonstances ne le permettent pas ou lorsque
toute menace préalable rendrait le recours à la
coercition directe inopérant.

Lorsque plusieurs possibilités de coercition di-
recte peuvent convenir, le choix se porte sur celle
qui est le moins préjudiciable.

Art. 99

Les mesures de coercition directe sont inscrites
dans un registre spécialement prévu à cet effet qui
précise pour chaque mesure l’identité du jeune, la
nature de la mesure, les circonstances ayant amené
à prendre la mesure et les motifs qui la justifient,
la date et l’heure du début et de la fin de la mesure.

Ce registre peut être consulté à tout moment
par :

1o le ministre ;

2o l’administration compétente ;

3o le délégué général aux droits de l’enfant ;

4o les membres de l’organe de surveillance visé à
l’article 121 ;

5o le jeune ;

6o l’avocat du jeune.

Les données à caractère personnel qui figurent
dans ce registre sont conservées jusqu’au 31 jan-
vier de l’année qui suit celle de la sortie définitive
du jeune.

Chaque année, le 31 janvier au plus tard, le
directeur transmet à l’administration compétente
un rapport relatif aux mesures de coercition di-
recte prises au cours de l’année précédente. Ce
rapport précise notamment le nombre de mesures,
leur nature, leur durée, leurs motifs et le nombre
de jeunes concernés.

TITRE VI

REGIME DISCIPLINAIRE

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

Art. 100

Le régime disciplinaire vise à garantir l’ordre
et la sécurité dans le respect de la dignité, du res-
pect de soi ainsi que de la responsabilité indivi-
duelle et sociale des jeunes.

Le recours à la procédure disciplinaire est li-
mité aux situations dans lesquelles le maintien de
l’ordre ou de la sécurité du centre le justifient de
manière impérieuse et qu’aucun autre moyen ne
peut être employé pour l’assurer.

Les sanctions disciplinaires sont proportion-
nées aux objectifs de maintien de l’ordre et de la
sécurité, tant par leur nature que par leur durée.

Le centre accompagne toute sanction discipli-
naire prononcée à l’égard du jeune d’un travail in-
dividualisé de réflexion au sujet des faits qui ont
amené à la sanction disciplinaire, pendant lequel
une approche restauratrice est privilégiée.

Art. 101

Un jeune ne peut pas être sanctionné discipli-
nairement pour d’autres infractions ni par d’autres
sanctions que celles définies par le présent titre.

Art. 102

Le concours d’une infraction disciplinaire avec
une infraction pénale ne fait pas obstacle à la pro-
cédure disciplinaire et à la possibilité de sanction-
ner disciplinairement le jeune.

Art. 103

Un jeune ne peut être sanctionné disciplinai-
rement qu’une seule fois pour la même infraction
disciplinaire.

Art. 104

Lorsqu’un même fait constitue plusieurs in-
fractions disciplinaires ou lorsque différentes in-
fractions disciplinaires soumises simultanément au
directeur constituent la manifestation successive et
continue de la même intention, les différentes in-
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fractions sont sanctionnées comme une seule in-
fraction, à savoir celle qui est considérée comme
la plus grave.

CHAPITRE II

Infractions disciplinaires

Art. 105

Constituent des infractions disciplinaires :

1o l’atteinte intentionnelle à l’intégrité physique
ou psychique d’autrui ou la menace d’une telle
atteinte ;

2o la dégradation ou la destruction intentionnelle
de biens d’autrui ;

3o le vol ;

4o la conduite ou l’incitation à des actions collec-
tives mettant sérieusement en péril la sécurité
ou l’ordre dans le centre ;

5o la possession ou le trafic d’objets ou de sub-
stances interdits ou non autorisés par ou en
vertu de la loi ou du présent décret ;

6o l’évasion ;

7o les contacts interdits par décision judiciaire ou
décision du directeur ;

8o les injures répétées à l’égard d’autrui ;

9o le non-respect des dispositions du règlement
d’ordre intérieur ;

10o le refus de respecter les injonctions du person-
nel du centre ;

11o la présence non autorisée dans un lieu dont
l’accès est interdit ou limité par le règlement
d’ordre intérieur ou par le directeur ;

12o le non-respect répété de la propreté des espaces
de séjour individuels et des espaces communs ;

13o le fait d’occasionner des nuisances sonores qui
perturbent le bon déroulement de la vie en
communauté.

CHAPITRE III

Sanctions disciplinaires

Art. 106

Les sanctions disciplinaires suivantes peuvent
être infligées :

1o la réprimande ;

2o la prestation d’intérêt collectif ;

3o la réparation du dommage matériel causé ;

4o la restriction ou la privation du droit de se pro-
curer certains biens à la cantine, à l’exception
des articles de toilette ;

5o la privation du droit de posséder certains ob-
jets ;

6o la restriction ou la privation des contacts télé-
phoniques et des contacts par visioconférence ;

7o la restriction ou la privation d’activités de loi-
sirs visées aux articles 39 à 42 ;

8o la restriction des visites ;

9o l’isolement dans l’espace de séjour du jeune ;

10o l’isolement dans un local spécifique.

Art. 107

§ 1er. La sanction visée à l’article 106, 8˚,
ne peut être infligée que lorsque l’infraction a été
commise dans le cadre de l’exercice du droit aux
visites.

La sanction visée à l’article 106, 10˚, ne peut
être infligée que lorsque l’infraction consiste en
une atteinte intentionnelle à l’intégrité physique
d’autrui.

§ 2. Les sanctions visées à l’article 106, 2˚ à 7˚,
peuvent être infligées pour une durée maximale de
quinze jours.

La sanction visée à l’article 106, 8˚, peut être
infligée pour une durée maximale de trente jours.

Les sanctions visées à l’article 106, 9˚ et 10˚,
peuvent être infligées pour une durée maximale de
septante-deux heures et ne peuvent être infligées
à une jeune femme enceinte ou hébergée avec son
enfant.

§ 3. La sanction visée à l’article 106, 8˚,
consiste, lorsqu’elle concerne les visites des pa-
rents et alliés jusqu’au troisième degré, du tuteur,
du conjoint, du cohabitant légal ou de fait, à les
organiser dans un local équipé d’une paroi de sé-
paration vitrée entre le jeune et les visiteurs.

§ 4. L’exécution des sanctions visées à l’article
106, 9˚ et 10˚, répond aux conditions visées aux
articles 91 à 95.

Art. 108

Pour déterminer la nature et la durée de la
sanction disciplinaire, le directeur tient compte de
la nature et de la gravité de l’infraction ainsi que
des circonstances dans lesquelles elle s’est pro-
duite.

La répétition d’infractions disciplinaires peut
être considérée comme une circonstance aggra-
vante.

Art. 109

Les sanctions disciplinaires peuvent être cu-
mulées, sans que leur exécution, successive ou
concomitante, ne dépasse toutefois une durée de
trente jours.
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Art. 110

Les sanctions disciplinaires peuvent être infli-
gées avec un sursis total ou partiel pour un délai
d’épreuve de trente jours maximum, à la condition
générale que le jeune ne commette aucune nouvelle
infraction disciplinaire.

Le délai d’épreuve peut également être as-
sorti de conditions particulières pour autant que
le jeune se déclare préalablement d’accord de les
observer et qu’elles ne présentent pas le caractère
d’une sanction.

Si le jeune respecte les conditions liées au sur-
sis, la sanction disciplinaire prononcée ne peut
plus être mise à exécution.

En cas de non-respect des conditions liées au
sursis, le directeur peut décider la mise à exécu-
tion totale ou partielle de la sanction disciplinaire
prononcée.

Art. 111

Le directeur peut convertir une sanction disci-
plinaire en cours d’exécution en une sanction dis-
ciplinaire avec sursis ou mettre prématurément un
terme à la sanction disciplinaire en cours d’exécu-
tion lorsqu’il estime que l’objectif de la sanction
est atteint.

Art. 112

Les sanctions disciplinaires ne peuvent être in-
fligées que par le directeur.

Lorsque l’infraction disciplinaire a été com-
mise à l’égard du directeur, celui-ci s’abstient de
toute intervention.

Dans ce cas, la compétence disciplinaire est
exercée par son supérieur hiérarchique direct ou
la personne que celui-ci délègue à cet effet.

CHAPITRE IV

Procédure disciplinaire

Art. 113

Lorsqu’un membre du personnel constate ce
qu’il suppose être une infraction disciplinaire ou
si une telle infraction est portée à sa connaissance,
il transmet dans les vingt-quatre heures un rapport
au directeur.

Ce rapport est signé et mentionne l’identité de
son auteur, l’identité du jeune, les faits qui sont
considérés comme une infraction disciplinaire, le
lieu, le moment et les circonstances concrètes dans
lesquelles ils se sont produits.

La rédaction du rapport n’entraîne aucune
modification des conditions de vie du jeune dans
le centre.

Le Gouvernement établit un modèle de rap-
port disciplinaire.

Art. 114

Dès réception du rapport, le directeur recueille
toutes les informations qu’il juge utiles pour le
traitement de l’affaire.

Si le directeur estime que les faits s’y prêtent,
il tente une médiation entre les personnes concer-
nées, préalablement à toute procédure discipli-
naire.

En l’absence de médiation ou en cas d’échec
de la médiation et si le directeur estime que les
faits justifient des suites disciplinaires, il informe le
jeune, par la remise d’un document expliquant les
faits qui lui sont reprochés, qu’une procédure dis-
ciplinaire est entamée contre lui, qu’il peut consul-
ter son dossier disciplinaire et qu’il sera entendu,
aux jour et heure fixés par le directeur.

Art. 115

Le directeur entend le jeune en ses moyens de
défense dans les cinq jours qui suivent la remise du
document visé à l’article 114, alinéa 3.

Le jeune peut également communiquer par
écrit ses moyens de défense au directeur.

Le directeur peut entendre l’auteur du rapport
disciplinaire et un ou plusieurs témoins en pré-
sence du jeune.

Art. 116

Le directeur communique au jeune, oralement
et par écrit, sa décision ainsi que les motifs sur
lesquels elle repose, en particulier les raisons qui
ont déterminé la nature et la durée de la sanction,
dans les vingt-quatre heures qui suivent l’audition
du jeune.

Lors de la communication, tant orale
qu’écrite, visée à l’alinéa 1er, le jeune est informé
des modalités de contestation de la décision.

En l’absence de mention dans la décision des
modalités de contestation, le délai d’introduction
d’une réclamation visé à l’article 129, § 2, est sus-
pendu jusqu’à ce qu’il y soit remédié.

Art. 117

Le jeune a le droit de se faire assister par un
avocat pendant toute la procédure disciplinaire.

Art. 118

§ 1er. Pendant la procédure disciplinaire, le di-
recteur peut prendre, à titre provisoire, une me-
sure de sécurité particulière visée à l’article 87, ali-
néa 1er, conformément aux articles 86 et 87.

§ 2. Les mesures provisoires visées au para-
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graphe 1er ne peuvent être prises en vue d’exercer
une sanction immédiate.

§ 3. Lorsque la sanction disciplinaire est de
même nature que la mesure de sécurité prise à titre
provisoire pendant la procédure disciplinaire, la
durée de la mesure provisoire est déduite de celle
de la sanction disciplinaire.

Art. 119

Les sanctions disciplinaires sont inscrites dans
un registre spécialement prévu à cet effet qui
précise pour chaque sanction l’identité du jeune,
la nature de la sanction, les circonstances ayant
amené à prendre la sanction et les motifs qui la
justifient, la date et l’heure du début et de la fin de
la sanction.

Ce registre peut être consulté à tout moment
par :

1o le ministre ;

2o l’administration compétente ;

3o le délégué général aux droits de l’enfant ;

4o les membres de l’organe de surveillance visé à
l’article 121 ;

5o le jeune ;

6o l’avocat du jeune.

Les données à caractère personnel qui figurent
dans ce registre sont conservées jusqu’au 31 jan-
vier de l’année qui suit celle de la sortie définitive
du jeune.

Chaque année, le 31 janvier au plus tard, le
directeur transmet à l’administration compétente
un rapport relatif aux sanctions disciplinaires in-
fligées au cours de l’année précédente. Ce rapport
précise notamment le nombre de sanctions, leur
nature, leur durée, leurs motifs et le nombre de
jeunes concernés.

TITRE VII

INSPECTION ET SURVEILLANCE

CHAPITRE PREMIER

Inspection

Art. 120

L’administration compétente vérifie la mise en
œuvre et le respect de l’ensemble des dispositions
prévues par le présent décret ou en vertu de celui-
ci, notamment par le biais d’une présence régulière
sur le terrain.

CHAPITRE II

Surveillance

Art. 121

Sans préjudice des missions de contrôle
confiées à d’autres autorités, la surveillance des
centres est exercée par une commission instituée
auprès du délégué général aux droits de l’enfant,
dénommée « commission de surveillance ».

Art. 122

Les missions de la commission de surveillance
sont les suivantes :

1o exercer un contrôle indépendant sur les condi-
tions de détention des jeunes et sur le respect
de leurs droits dans les centres ;

2o émettre, soit d’initiative, soit à la demande du
gouvernement ou du parlement, des avis et re-
commandations relatifs aux conditions de dé-
tention des jeunes et au respect de leurs droits
dans les centres ;

3o organiser la conciliation entre le jeune et le di-
recteur, visée à l’article 128 ou à l’article 131
et, le cas échéant, orienter le jeune vers la pro-
cédure de réclamation visée aux articles 129 à
138 ;

4o rédiger un rapport annuel de ses activités, qu’il
adresse au parlement et au gouvernement.

Les avis et recommandations ainsi que le rap-
port annuel sont publiés sur le site internet de l’ad-
ministration.

Art. 123

Chaque centre fait l’objet d’une visite, non an-
noncée, par un membre de la commission de sur-
veillance au moins une fois par mois, en particulier
dans le but d’accomplir la mission visée à l’article
122, alinéa 1er, 1˚.

Art. 124

§ 1er. Pour autant que cela soit nécessaire à
l’accomplissement des missions de la commission
de surveillance, ses membres ont librement accès
aux centres et ont le droit de consulter sur place
tous les documents s’y rapportant ainsi que toutes
les pièces contenant des informations personnelles
concernant les jeunes.

§ 2. Les membres de la commission de sur-
veillance ont le droit d’entretenir une correspon-
dance avec les jeunes sans contrôle et d’entrer en
contact avec eux sans surveillance.

§ 3. Les membres de la commission de sur-
veillance sont soumis au secret professionnel pour
les informations individuelles dont ils ont connais-
sance en raison de leurs fonctions.
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Art. 125

La commission de surveillance est présidée par
le délégué général aux droits de l’enfant.

Les membres de la commission de surveillance
sont désignés par le parlement à la majorité des
deux tiers, sur présentation du gouvernement pour
la moitié, pour un terme de six ans, renouvelable
une fois.

Ils sont choisis sur la base de leur connais-
sance ou de leur expérience de la problématique
de la privation de liberté ou de la protection de
la jeunesse et des garanties d’indépendance qu’ils
offrent.

La commission de surveillance compte parmi
ses membres au moins un magistrat, un avocat, un
médecin, un psychologue et un criminologue.

La commission de surveillance ne peut comp-
ter plus de deux tiers de membres du même sexe.

Art. 126

Le Gouvernement détermine les autres règles
relatives à la composition et au fonctionnement
de la commission de surveillance, en ce compris
les incompatibilités destinées à garantir l’indépen-
dance de ses membres, la procédure de nomina-
tion, les modalités de rétribution et les causes de
révocation de ces derniers.

TITRE VIII

CONTESTATION DES DECISIONS PRISES A
L’EGARD DU JEUNE PAR LE DIRECTEUR

CHAPITRE PREMIER

Décisions du directeur

Art. 127

Le jeune peut s’adresser au directeur à propos
de toute décision qui le concerne personnellement.

Le directeur remet sa décision au jeune dans
les quarante-huit heures de la réception de sa de-
mande écrite.

Lorsque le jeune se plaint de l’attitude d’un
membre du personnel, le directeur entend les par-
ties concernées et leur communique sa décision.

CHAPITRE II

Conciliation

Art. 128

Le jeune qui souhaite contester une décision
prise à son égard par le directeur peut à tout mo-
ment demander à la commission de surveillance
d’organiser une conciliation.

Toutefois, si le jeune introduit également une
réclamation auprès du fonctionnaire dirigeant ou
de son délégué conformément à l’article 129, il de-
mande la conciliation au plus tard le jour de l’in-
troduction de la réclamation. Dans ce cas, la ré-
clamation mentionne la demande de conciliation.

Dans le cas visé à l’alinéa 2, le processus de
conciliation ne peut durer plus de trente jours et
la commission de surveillance informe le fonction-
naire dirigeant ou son délégué de l’issue du pro-
cessus de conciliation dès la fin de celui-ci.

CHAPITRE III

Réclamation interne

Art. 129

§ 1er. Le jeune peut introduire une réclama-
tion auprès du fonctionnaire dirigeant ou de son
délégué contre toute décision prise à son égard par
le directeur qu’il estime illégale, déraisonnable ou
inéquitable.

L’omission ou le refus de prise de décision
dans le délai visé à l’article 127 sont assimilés aux
décisions visées à l’alinéa 1er.

§ 2. La réclamation est introduite par écrit
dans les sept jours qui suivent le jour où le jeune a
eu connaissance de la décision.

La réclamation introduite après ce délai est
néanmoins recevable s’il apparaît, compte tenu de
toutes les circonstances, que le jeune l’a introduite
aussi rapidement que ce qui pouvait raisonnable-
ment être exigé de lui.

§ 3. La réclamation mentionne de manière
aussi précise que possible la décision sur laquelle
elle porte ainsi que les motifs de la réclamation.

Le jeune peut bénéficier pour la rédaction de la
réclamation de l’assistance de son avocat ou d’un
service extérieur.

Art. 130

Dès réception de la réclamation, une copie de
celle-ci est transmise au directeur.

Au plus tard dans les quarante-huit heures de
la réception de la réclamation, le directeur com-
munique par écrit au fonctionnaire dirigeant ou à
son délégué les informations et observations qu’il
estime utiles pour l’appréciation du bien-fondé de
la réclamation.

Ces informations et observations sont immé-
diatement communiquées par écrit au jeune et, le
cas échéant, à son avocat.

Art. 131

Le fonctionnaire dirigeant ou son délégué,
saisi d’une réclamation, peut proposer au jeune
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et au directeur de transmettre la réclamation à la
commission de surveillance afin qu’elle organise
une conciliation.

Art. 132

Sauf s’il estime, sans qu’un examen plus ap-
profondi soit requis, que la réclamation est mani-
festement non recevable, manifestement non fon-
dée ou manifestement fondée, le fonctionnaire di-
rigeant ou son délégué offre au jeune et au di-
recteur la possibilité de formuler des observations
orales à propos de la réclamation.

Le fonctionnaire dirigeant ou son délégué peut
entendre le jeune et le directeur en l’absence l’un
de l’autre.

Le fonctionnaire dirigeant ou son délégué
peut, soit d’office, soit à la demande du jeune ou
du directeur, recueillir des informations orales ou
écrites auprès de tiers.

Art. 133

Le jeune et le directeur ont le droit de consul-
ter les pièces de la procédure, conformément aux
modalités déterminées par le Gouvernement.

Art. 134

Le jeune a le droit de se faire assister par un
avocat ou une personne de confiance qu’il choisit
lui-même, à l’exception d’un autre jeune hébergé
en centre communautaire.

Art. 135

Dans l’attente de sa décision, le fonctionnaire
dirigeant ou son délégué peut, à la demande du
jeune et après avoir entendu le directeur, sus-
pendre en tout ou en partie l’exécution de la dé-
cision sur laquelle porte la réclamation.

Il prend en compte le risque de préjudice dans
le chef du jeune et les exigences de sécurité.

Il en informe immédiatement le jeune et le di-
recteur.

Art. 136

Le fonctionnaire dirigeant ou son délégué sta-
tue sur la réclamation dans les meilleurs délais
et au plus tard dans les dix jours ouvrables qui
suivent l’introduction de la réclamation.

La conciliation demandée par le jeune en vertu
de l’article 128 ou par le fonctionnaire dirigeant
ou son délégué en vertu de l’article 131 suspend le
délai visé à l’alinéa 1er.

La décision mentionne les modalités d’intro-
duction du recours externe.

Une copie de la décision est adressée sans dé-
lai et gratuitement au directeur, au jeune et, le cas

échéant, à son avocat.

Art. 137

La réclamation est déclarée fondée lorsque le
fonctionnaire dirigeant ou son délégué estime que
la décision sur laquelle elle porte est illégale, dé-
raisonnable ou inéquitable.

Dans ce cas, le fonctionnaire dirigeant ou son
délégué annule, complètement ou partiellement,
ladite décision et prend, le cas échéant, une nou-
velle décision qui se substitue à la décision annu-
lée.

En cas d’annulation de la décision, les consé-
quences de la décision annulée sont autant que
possible supprimées ou rendues conformes à la dé-
cision du fonctionnaire dirigeant ou de son délé-
gué.

Dans la mesure où il ne peut être remédié aux
conséquences de la décision annulée, le fonction-
naire dirigeant ou son délégué détermine, après
avoir entendu le jeune et le directeur, s’il y a lieu
d’accorder au jeune une quelconque compensa-
tion, à l’exclusion de toute indemnisation finan-
cière.

Art. 138

Le Gouvernement détermine les autres règles
relatives à la procédure de réclamation.

CHAPITRE IV

Recours externe

Art. 139

Le jeune peut introduire un recours contre la
décision du fonctionnaire dirigeant ou de son dé-
légué auprès d’un organe de recours indépendant,
que le gouvernement institue et qui statue en der-
nier ressort.

Le recours est introduit par écrit dans les sept
jours qui suivent le jour de la réception de la co-
pie de la décision visée à l’article 136, alinéa 4, et
mentionne de manière aussi précise que possible
ses motifs.

Art. 140

Les articles 130, 132, 133, 134, 135 et 137
s’appliquent par analogie au recours contre la dé-
cision du fonctionnaire dirigeant ou de son délé-
gué.

Art. 141

L’organe de recours statue dans les meilleurs
délais et, au plus tard, dans les dix jours ouvrables
qui suivent l’introduction du recours.

Une copie de la décision est adressée sans dé-
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lai et gratuitement au directeur, au jeune et, le cas
échéant, à son avocat.

Art. 142

Le jeune peut introduire directement auprès de
l’organe de recours visé au présent chapitre un re-
cours contre la décision de transfèrement prise à
son égard par le fonctionnaire dirigeant ou son dé-
légué en vertu de l’article 3.

Le recours visé à l’alinéa 1er est introduit
conformément à la procédure prévue par le pré-
sent chapitre et est d’office suspensif.

Art. 143

Les membres de l’organe de recours sont dési-
gnés par le parlement à la majorité des deux tiers,
sur présentation du Gouvernement pour la moitié,
pour un terme de six ans, renouvelable une fois.

Ils sont choisis sur la base de leur connais-
sance ou de leur expérience de la problématique
de la privation de liberté ou de la protection de
la jeunesse et des garanties d’indépendance qu’ils
offrent.

L’organe de recours est présidé par un membre
effectif de la magistrature assise, disposant d’une
expérience en matière de protection de la jeunesse.

Art. 144

Le Gouvernement détermine les autres règles
relatives à la composition et au fonctionnement de
l’organe de recours, en ce compris les incompati-
bilités destinées à garantir l’indépendance de ses
membres, la procédure de nomination, les moda-
lités de rétribution et les causes de révocation de
ces derniers, ainsi que les autres règles relatives à
la procédure de recours.

TITRE IX

COMITE D’AVIS POUR LA PRISE EN
CHARGE EN CENTRE COMMUNAUTAIRE

DES JEUNES AYANT FAIT L’OBJET D’UN
DESAISISSEMENT

Art. 145

Il est institué un organe consultatif dénommé
« comité d’avis pour la prise en charge en centre
communautaire des jeunes ayant fait l’objet d’un
dessaisissement ».

Le comité rend des avis, d’initiative ou à la de-
mande du ministre, au sujet du cadre d’interven-
tion visé à l’article 16 et de sa mise en œuvre ainsi
qu’au sujet de toute modification de celui-ci.

Tout avant-projet de décret et tout projet d’ar-
rêté réglementaire relatifs à la prise en charge en
centre communautaire des jeunes ayant fait l’objet

d’un dessaisissement sont soumis à l’avis du co-
mité.

Art. 146

§ 1er. Le comité d’avis est composé des
membres suivants :

1o un représentant du délégué général aux droits
de l’enfant ;

2o un représentant de l’Observatoire de l’Enfance,
de la Jeunesse et de l’Aide à la jeunesse ;

3o un représentant des services agréés par la Com-
munauté française qui fournissent une aide so-
ciale et juridique aux jeunes ;

4o un représentant des services d’aide aux détenus
agréés par la Communauté française ;

5o un avocat spécialisé en matière de protection
de la jeunesse ;

6o deux représentants de l’Union francophone
des magistrats de la jeunesse, l’un du siège et
l’autre du ministère public ;

7o un membre du parquet général ;
8o deux personnes issues du secteur de la re-

cherche scientifique, disposant d’une expertise
en matière de protection de la jeunesse et de
privation de liberté des jeunes ;

9o un représentant de l’administration compé-
tente ;

10o un directeur de centre ou son représentant ;
11o un représentant du ministre.

Les membres visés à l’alinéa 1er, 9˚, 10˚ et 11˚
assistent aux réunions du comité d’avis avec voix
consultative.

§ 2. Les membres du comité d’avis ayant voix
délibérative sont nommés par le gouvernement
pour une durée de six ans.

Le Gouvernement désigne parmi les membres
visés à l’alinéa 1er un président et un vice-
président.

Le gouvernement nomme, pour chaque
membre ayant voix délibérative, un membre sup-
pléant, selon la même procédure que pour les
membres effectifs.

§ 3. Le gouvernement détermine les règles re-
latives au fonctionnement du comité d’avis et à la
nomination de ses membres, en ce compris les dé-
lais dans lesquels sont rendus les avis et les consé-
quences du non-respect de ces délais.

TITRE X

DISPOSITIONS MODIFICATIVES ET
ABROGATOIRES

Art. 147

A l’article 4/1 du décret du 20 juin 2002 insti-
tuant un délégué général de la Communauté fran-
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çaise aux droits de l’enfant, les mots « et en vertu
de l’article 121 du décret du X relatif à la prise
en charge en centre communautaire des jeunes
ayant fait l’objet d’un dessaisissement » sont ajou-
tés après les mots « en vertu de l’article 73 du dé-
cret du 18 janvier 2018 portant le Code de la pré-
vention, de l’aide à la jeunesse et de la protection
de la jeunesse ».

Art. 148

A l’article 126, alinéa 2, du décret du 18 jan-
vier 2018 portant le Code de la prévention, de
l’aide à la jeunesse et de la protection de la jeu-
nesse, les mots « et de la prise en charge en centre
communautaire des jeunes ayant fait l’objet d’un
dessaisissement sont ajoutés après les mots « et à
l’exception de l’adoption ».

Art. 149

La loi de principes du 12 janvier 2005 concer-
nant l’administration pénitentiaire ainsi que le sta-
tut juridique des détenus est abrogée.

L’arrêté royal du 21 mai 1965 portant règle-
ment général des établissements pénitentiaires est
abrogé.

Art. 150

L’article 4 du décret du 18 décembre 2014 por-
tant dispositions diverses en matière d’enseigne-
ment obligatoire, d’enseignement supérieur et de
protection de la jeunesse est abrogé.

Les mesures de contrôle prévues à l’article 79,
alinéa 2, s’appliquent également à l’institution pu-
blique de protection de la jeunesse de la Commu-
nauté française à Saint-Hubert, tant que son accès
est commun à celui du centre de Saint-Hubert.

TITRE XI

DISPOSITION TRANSITOIRE

Art. 151

Les procédures disciplinaires pendantes au
moment de l’entrée en vigueur du présent décret
restent soumises aux dispositions de la loi de prin-
cipes du 12 janvier 2005 concernant l’administra-
tion pénitentiaire ainsi que le statut juridique des
détenus.

TITRE XII

DISPOSITION FINALE

Art. 152

Le présent décret entre en vigueur le jour de
sa publication au Moniteur belge, à l’exception de
l’article 11, § 3, qui entre en vigueur le 1er janvier
2022.

Bruxelles, le 13 février 2019.

Le Ministre-Président, en charge de l’Egalité des
chances et des Droits des femmes,

Rudy DEMOTTE

Le Ministre de la Jeunesse, de l’Aide à la jeunesse,
des Maisons de justice, des Sports et de la

Promotion de Bruxelles,

Rachid MADRANE
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

RELATIF À LA PRISE EN CHARGE EN CENTRE COMMUNAUTAIRE DES JEUNES AYANT FAIT L’OBJET D’UN

DESSAISISSEMENT

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition du Ministre de l’Aide à la jeu-
nesse,

Après délibération,

ARRETE

Le Ministre de l’Aide à la jeunesse est chargé de
présenter au Parlement le projet de décret dont la teneur
suit :

TITRE PREMIER

GENERALITES

CHAPITRE PREMIER

Définitions

Article premier

Pour l’application du présent décret, il faut en-
tendre par :

1o centre : tout centre communautaire dans lequel sont
exécutées les mesures ou peines privatives de liberté
prononcées à l’égard de jeunes ayant fait l’objet
d’une décision de dessaisissement ;

2o peine privative de liberté : la réclusion, la déten-
tion, l’emprisonnement, l’emprisonnement militaire,
l’emprisonnement subsidiaire ;

3o mesure privative de liberté : toute forme de privation
de liberté autre que celles visées au 2˚, à l’exclusion
de l’internement ;

4o jeune : la personne à l’égard de laquelle l’exécution
d’une mesure ou d’une peine privative de liberté s’ef-
fectue en tout ou en partie dans un centre ;

5o administration compétente : l’administration de la
Communauté française ayant dans ses attributions
la gestion des centres dans lesquels sont exécutées les
mesures ou peines privatives de liberté prononcées à
l’égard de jeunes ayant fait l’objet d’une décision de
dessaisissement ;

6o fonctionnaire dirigeant : fonctionnaire dirigeant
l’administration compétente ;

7o ministre : le ministre ayant dans ses attributions la
gestion des centres dans lesquels sont exécutées les
mesures ou peines privatives de liberté prononcées à
l’égard de jeunes ayant fait l’objet d’une décision de
dessaisissement ;

8o directeur : la personne qui exerce la fonction de di-
rection du centre ou la personne habilitée à agir en
son nom ;

9o équipe psycho-socio-éducative : l’équipe composée
d’au moins un psychologue, un éducateur, un assis-
tant social et d’un formateur ou enseignant ;

10o ordre : l’état de respect des règles de conduite né-
cessaires à l’instauration ou au maintien d’un climat
social humain dans le centre ;

11o sécurité : la sécurité intérieure, comprise comme
l’état de préservation de l’intégrité physique des per-
sonnes à l’intérieur du centre et d’absence de risque
de dégradation, de destruction ou de soustraction
illicites de biens meubles ou immeubles, et la sécurité
extérieure comprise comme l’état de protection de la
société grâce au maintien du jeune dans le centre et
à la prévention des infractions qui pourraient être
commises à partir du centre ;

12o jour ouvrable : jour qui n’est ni un samedi, ni un
dimanche, ni un jour férié.

CHAPITRE II

Dispositions générales

Art. 2

Le présent décret concerne la gestion des centres
dans lesquels sont exécutées les mesures et peines pri-
vatives de liberté, prononcées à l’égard de jeunes ayant
fait l’objet d’une décision de dessaisissement.

Art. 3

Lorsque l’arrivée d’un jeune âgé de moins de dix-
huit ans est annoncée alors que la capacité maximale des
centres est atteinte, un jeune âgé de plus de dix-huit ans
détenu dans un centre est transféré vers une prison ou
un établissement pénitentiaire pour adultes par décision
du fonctionnaire dirigeant ou de son délégué, basée sur
l’avis du directeur et de l’équipe psycho-socio-éducative.

La décision visée à l’alinéa 1er est fondée princi-
palement sur le degré d’investissement et de collabora-
tion des différents jeunes de plus de dix-huit ans détenus
dans les centres dans l’élaboration et la mise en œuvre
de leur projet individuel ainsi que sur l’état d’avance-
ment de ce projet.

TITRE II

PRINCIPES FONDAMENTAUX
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CHAPITRE PREMIER

Principes généraux

Art. 4

L’exécution de la mesure ou peine privative de li-
berté dans le centre s’effectue dans des conditions qui
respectent les droits des jeunes reconnus par les conven-
tions internationales, en particulier la Convention in-
ternationale des droits de l’enfant et la Convention eu-
ropéenne de sauvegarde des droits de l’homme et des
libertés fondamentales.

Art. 5

Durant l’exécution de la mesure ou peine privative
de liberté dans le centre, il convient d’empêcher les effets
préjudiciables évitables de la détention, tout en veillant
à la sauvegarde de l’ordre et de la sécurité.

Art. 6

L’exécution de la mesure ou peine privative de li-
berté dans le centre s’effectue dans des conditions psy-
chosociales, physiques et matérielles qui respectent la
dignité humaine, permettent de préserver ou d’accroître
chez le jeune le respect de soi et d’autrui et sollicitent
son sens des responsabilités personnelles et sociales.

Art. 7

Le jeune n’est soumis à aucune limitation de ses
droits politiques, civils, sociaux, économiques ou cultu-
rels autre que les limitations qui découlent de sa
condamnation pénale ou de la mesure privative de li-
berté, qui sont indissociables de la privation de liberté
et qui sont déterminées par ou en vertu de la loi.

Art. 8

Le jeune inculpé étant présumé innocent tant qu’il
n’a pas été condamné en vertu d’une décision ayant ac-
quis force de chose jugée, il est traité de manière à ce que
la mesure privative de liberté ne revête pas de caractère
punitif.

La prise en charge du jeune inculpé est axée sur la
préparation individualisée aux suites de la procédure et
à sa réinsertion dans la société.

Art. 9

Le caractère punitif de la peine privative de liberté
se traduit exclusivement pour le jeune condamné par la
perte totale ou partielle de la liberté de mouvement et
les restrictions à la liberté qui y sont liées de manière
indissociable.

La prise en charge du jeune condamné est axée sur
la préparation individualisée à sa réinsertion dans la so-
ciété, en ce compris l’évitement de la récidive, ainsi que
sur la réparation du tort causé aux victimes.

Art. 10

L’exécution de la mesure ou de la peine privative
de liberté se déroule dans le centre dans le cadre d’un
régime de vie en communauté.

Ce régime implique que le jeune se tient en principe
dans les espaces communs, sauf lorsqu’il fait l’objet d’un
isolement, à titre de mesure de sécurité ou de sanction
disciplinaire.

Le jeune se tient dans l’espace de séjour qui lui
est attribué pendant la période fixée par le règlement
d’ordre intérieur pour le repos nocturne et pendant les
autres périodes ou activités désignées par le règlement
d’ordre intérieur.

Art. 11

§ 1er. Le jeune séjourne seul dans l’espace de séjour
qui lui est attribué.

§ 2. Le gouvernement fixe les conditions auxquelles
les espaces de séjour individuels, les espaces communs
et les locaux d’isolement répondent en matière de santé,
de sécurité et d’hygiène, et fixe à cet effet des règles por-
tant au moins sur les dimensions, l’éclairage, l’aération,
les installations sanitaires et l’entretien.

§ 3. Le gouvernement désigne au moins une section
spécifiquement destinée à accueillir les jeunes femmes,
dans laquelle celles-ci peuvent être hébergées avec leur
enfant de moins de trois ans.

Une section comprend au moins des espaces de sé-
jour individuels et des installations sanitaires distincts.

Le gouvernement détermine les conditions spéci-
fiques d’aménagement et d’organisation de la section
visée à l’alinéa 1er destinées à permettre l’accompagne-
ment des jeunes femmes enceintes et l’hébergement des
jeunes femmes avec leur enfant de moins de trois ans.

Art. 12

§ 1er. Le centre organise une concertation régulière
permettant aux jeunes de s’exprimer sur les questions
d’intérêt collectif.

Les modalités de la concertation sont fixées par le
règlement d’ordre intérieur.

§ 2. Le centre permet et favorise l’expression indivi-
duelle du jeune quant aux conditions de détention et au
contenu de sa prise en charge, en en garantissant l’ano-
nymat.

Les modalités du recueil de la parole du jeune sont
fixées par le règlement d’ordre intérieur.

CHAPITRE II

Motivation et communication des décisions

Art. 13

Les décisions prises dans le cadre du présent décret
sont motivées, sauf les cas dans lesquels la loi du 29
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juillet 1991 relative la motivation formelle des actes ad-
ministratifs n’exige pas d’indication des motifs et ceux
dans lesquels la sécurité intérieure serait gravement mise
en péril par la communication de la motivation.

Les exceptions prévues à l’alinéa 1er ne sont pas
applicables aux décisions prises en vertu du régime dis-
ciplinaire prévu au titre VI.

Lorsqu’une décision n’est pas motivée, le fonction-
naire dirigeant est informé, dans les vingt-quatre heures,
de cette décision ainsi que des motifs qui justifient cette
absence de motivation. S’il estime ces motifs insuffi-
sants, le fonctionnaire dirigeant ou son délégué ordonne
que la décision soit motivée.

Les décisions qui ne sont pas motivées sont inscrites
dans un registre spécialement prévu à cet effet, dans le-
quel sont mentionnées la motivation de la décision prise
à l’égard du jeune et la motivation de la décision de ne
pas communiquer au jeune la motivation de la décision
le concernant.

Ce registre ne peut être consulté que par le fonc-
tionnaire dirigeant et les membres des organes de sur-
veillance et de recours visés aux titres VII et VIII.

Art. 14

Les décisions prises à l’égard du jeune dans le cadre
du présent décret lui sont communiquées, oralement et
par écrit, dans un langage accessible.

Si le jeune ne maîtrise pas le français, il est fait ap-
pel à tout moyen raisonnable afin de lui permettre de
comprendre la décision et sa motivation.

Si le jeune est mineur, les décisions visées à l’alinéa
1er sont également communiquées aux personnes exer-
çant l’autorité parentale à son égard.

CHAPITRE III

Formation du personnel

Art. 15

L’administration compétente assure la formation de
base de chaque membre du personnel du centre, qui
tient compte de sa formation initiale et de la fonction
qu’il est appelé à exercer au sein du centre.

Durant l’exercice de sa fonction, l’administration
compétente assure la formation continue de chaque
membre du personnel, qui consiste en l’approfondisse-
ment de la formation de base et l’actualisation des sa-
voirs en fonction de l’évolution des connaissances.

La formation de base et la formation continue
portent en particulier sur le respect des droits et de l’in-
térêt du jeune ainsi que sur le cadre d’intervention visé
à l’article 16.

L’administration compétente favorise la participa-
tion des membres du personnel à des formations orga-
nisées par d’autres services ou organismes et qui leur
permettent d’améliorer les compétences nécessaires à
l’exercice de leur fonction au sein du centre.

TITRE III

PRISE EN CHARGE

CHAPITRE PREMIER

Cadre général

Art. 16

L’administration compétente définit le cadre d’in-
tervention des centres, qui comprend, au moins, les
principes méthodologiques de cette intervention et les
modalités de prise en charge des jeunes, en ce compris
les rôles et missions des membres du personnel, les acti-
vités auxquelles les jeunes sont tenus de participer et les
mesures éducatives qui peuvent être prises à leur égard
en vertu de l’article 17.

Le cadre d’intervention et ses éventuelles modifica-
tions sont approuvés par le ministre.

Art. 17

§ 1er. Le directeur et les membres de l’équipe
psycho-socio-éducative peuvent prendre une mesure
éducative à l’égard du jeune qui adopte :

1o soit un comportement qui, sans mettre en péril
l’ordre ou la sécurité, compromet l’exécution des
missions du centre ;

2o soit un comportement qui constitue une infraction
disciplinaire en vertu de l’article 105 mais qui ne
justifie pas de manière impérieuse une sanction dis-
ciplinaire pour maintenir l’ordre ou la sécurité.

La mesure éducative garantit une approche indivi-
dualisée du comportement du jeune.

Ne peuvent être utilisés comme mesures éduca-
tives ni l’isolement, ni la restriction ou la privation des
contacts avec l’extérieur visés au titre IV, ni la restriction
ou la privation d’activités d’enseignement ou de forma-
tion visées au chapitre 6 du présent titre, ni la restriction
ou la privation d’argent de poche.

§ 2. Les mesures éducatives sont inscrites dans un
registre spécialement prévu à cet effet qui précise pour
chaque mesure l’identité du jeune, la nature de la me-
sure, les circonstances ayant amené à prendre la mesure
et les motifs qui la justifient, la date et l’heure du début
et de la fin de la mesure.

Ce registre peut être consulté à tout moment par :

1o le ministre ;

2o l’administration compétente ;

3o le délégué général aux droits de l’enfant ;

4o les membres de l’organe de surveillance visé à l’ar-
ticle 121 ;

5o l’avocat du jeune.

Chaque année, le 31 janvier au plus tard, le di-
recteur transmet à l’administration compétente un rap-
port relatif aux mesures éducatives imposées au cours
de l’année précédente. Ce rapport précise notamment le
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nombre de mesures, leur nature, leur durée, leurs motifs
et le nombre de jeunes concernés.

Art. 18

En vue d’atteindre les objectifs visés aux articles 8 et
9, le jeune élabore avec l’équipe psycho-socio-éducative
un projet individuel qui tient compte de sa situation spé-
cifique.

Le projet individuel comporte un programme d’ac-
tivités visant la réinsertion du jeune et, le cas échéant, la
réparation du tort causé aux victimes.

En cours de prise en charge, le projet individuel est
adapté en fonction de l’évolution du jeune et des déci-
sions judiciaires et administratives qui peuvent influen-
cer son parcours.

Art. 19

L’administration compétente établit un règlement
d’ordre intérieur qui contient les modalités de mise en
œuvre des droits et obligations du jeune, prévus par
le présent décret, durant sa prise en charge au sein du
centre.

Le règlement d’ordre intérieur est rédigé dans un
langage accessible au jeune.

Le règlement d’ordre intérieur et ses éventuelles
modifications sont approuvés par le ministre.

CHAPITRE II

Accueil

Art. 20

§ 1er. Dès son arrivée au centre, et au plus tard dans
les vingt-quatre heures, le jeune est accueilli individuel-
lement par le directeur ou, en cas d’empêchement, par
un membre de l’équipe psycho-socio-éducative.

L’entretien vise, notamment, à :

1o clarifier la situation judiciaire et pénale du jeune
ainsi que son statut juridique au sein du centre ;

2o expliquer au jeune les éléments principaux du cadre
d’intervention, les étapes de sa prise en charge et le
processus d’élaboration du projet individuel ;

3o fournir ou rappeler au jeune les coordonnées de son
avocat et l’informer de son droit de communiquer
avec lui ;

4o informer le jeune de la mission et des coordonnées
du délégué général aux droits de l’enfant et de l’or-
gane de surveillance visé à l’article 121 ainsi que des
modalités selon lesquelles il peut les saisir ;

5o informer le jeune des droits et obligations prévus
par le présent décret, en particulier des modalités de
contestation.

A l’issue de l’entretien, le jeune reçoit un document,
rédigé dans un langage accessible, contenant les infor-
mations visées à l’alinéa 2, 2˚, 3˚, 4˚ et 5˚.

§ 2. Un membre de l’équipe psycho-socio-éducative
rencontre le jeune dans les vingt-quatre heures qui
suivent son arrivée afin de lui remettre et de lui expli-
quer le règlement d’ordre intérieur.

Le jeune signe un document par lequel il déclare
avoir reçu un exemplaire de ce règlement.

§ 3. Si le jeune ne maîtrise pas le français, il est fait
appel à tout moyen raisonnable afin de lui permettre de
comprendre les informations visées aux paragraphes 1er
et 2.

Art. 21

Sauf décision judiciaire contraire, le jeune a droit à
son arrivée au centre à un appel téléphonique gratuit à
l’intérieur du pays ou à l’étranger.

Si le jeune est mineur, le centre informe par télé-
phone les personnes exerçant l’autorité parentale à son
égard de son arrivée au centre dans les vingt-quatre
heures qui suivent celle-ci.

L’information visée à l’alinéa 2 est confirmée par
écrit dans les deux jours ouvrables qui suivent l’arrivée
du jeune. Le courrier contient les modalités de contact
avec le jeune et avec les membres du personnel ainsi que
le règlement d’ordre intérieur.

Art. 22

Le jeune est examiné par un médecin dans les
meilleurs délais et au plus tard dans les trois jours qui
suivent son arrivée.

Avec l’accord du jeune, ce médecin peut prendre
contact avec le médecin traitant du jeune afin d’assurer
la continuité des soins et traitements.

CHAPITRE III

Dossier du jeune

Art. 23

§ 1er. Pour chaque jeune, il est tenu un dossier qui
comprend au moins les éléments suivants :

1o une fiche d’écrou ;

2o la décision de dessaisissement ;

3o les décisions judiciaires liées à la mesure ou à la
peine privative de liberté ainsi que l’ensemble des
pièces et décisions communiquées par les juridic-
tions compétentes ;

4o les pièces et décisions relatives aux modalités d’exé-
cution de la mesure ou de la peine privative de li-
berté ;

5o les pièces et décisions relatives aux sanctions disci-
plinaires prévues au titre VI ;

6o les pièces et décisions relatives aux mesures d’isole-
ment prévues à l’article 88 ;

7o les pièces et décisions relatives aux contestations vi-
sées au titre VIII ;
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8o les rapports et avis établis par les membres de
l’équipe psycho-socio-éducative du centre et par le
directeur ;

9o les documents relatifs au projet individuel du jeune.

§ 2. Le jeune et, s’il est mineur, les personnes exer-
çant l’autorité parentale à son égard peuvent consulter
les pièces du dossier dans un lieu approprié, accompa-
gnés, s’ils le souhaitent, de leur avocat ou d’un membre
de l’équipe psycho-socio-éducative.

Les avocats des personnes visées à l’alinéa 1er
peuvent également consulter les pièces du dossier dans
un lieu approprié.

§ 3. Sauf exception prévue par ou en vertu de la
loi, le jeune, les personnes exerçant l’autorité parentale
à son égard s’il est mineur et leur avocat peuvent égale-
ment obtenir copie des pièces du dossier.

Le gouvernement détermine les modalités selon les-
quelles les copies des pièces du dossier sont délivrées.

CHAPITRE IV

Effets personnels

Art. 24

§ 1er. Le jeune peut disposer des objets personnels
qui sont en sa possession lors de son arrivée pour autant
qu’ils soient autorisés par le règlement d’ordre intérieur.

Tout objet ne figurant pas dans la liste des objets
autorisés peut cependant faire l’objet d’une autorisation
du directeur.

Les objets non autorisés sont conservés par le centre
sous sa responsabilité, contre remise d’un reçu.

Le jeune peut demander que les objets dont il est
privé soient remis à une personne extérieure, selon les
modalités fixées par le règlement d’ordre intérieur.

§ 2. Les ventes entre jeunes sont interdites.

Les échanges, prêts et dons entre jeunes sont inter-
dits, sauf autorisation du directeur.

Art. 25

Le jeune peut porter ses chaussures et vêtements
personnels.

Toutefois, le règlement d’ordre intérieur peut, pour
des activités spécifiques, imposer le port de vêtements
spécifiques fournis par le centre.

Le centre met des chaussures et des vêtements adé-
quats à la disposition des jeunes qui ne disposent pas
de chaussures et vêtements personnels ou ne souhaitent
pas les porter.

Pour des raisons de sécurité et de vie en commu-
nauté, des restrictions au port de certains vêtements
peuvent être prévues par le règlement d’ordre intérieur.

Le centre prend toutes les dispositions nécessaires
pour que les vêtements du jeune soient propres et utili-
sables.

Art. 26

Le jeune peut se voir remettre et disposer des ob-
jets, denrées et vêtements venant de l’extérieur du centre
pour autant qu’ils soient autorisés par le règlement
d’ordre intérieur.

Le jeune peut, dans les conditions et selon les moda-
lités fixées par le règlement d’ordre intérieur, se procurer
à ses propres frais des biens durables et de consomma-
tion par l’entremise d’un service de cantine organisé par
le centre, qui répond autant que possible aux demandes
des jeunes.

Art. 27

Un compte rubriqué est ouvert au nom du jeune et
géré par le centre sous la responsabilité du directeur.

Les personnes qui gèrent ce compte personnel sont
tenues à une obligation de discrétion.

Le jeune dispose librement de l’argent qui se trouve
sur son compte, sans que le solde du compte puisse être
négatif.

Aucun prélèvement d’argent ne peut être opéré sur
le compte du jeune sans son accord écrit exprès.

Les transactions financières entre jeunes détenus
dans le centre sont interdites, sauf autorisation indivi-
duelle du directeur.

Le jeune ne peut avoir d’argent liquide au sein du
centre mais peut s’en faire remettre en provenance de
son compte à l’occasion des sorties.

Lors de la sortie définitive du jeune, le compte est
clôturé et le solde lui est restitué.

Art. 28

Le jeune peut décorer l’espace de séjour qui lui est
attribué, dans les limites fixées par le règlement d’ordre
intérieur.

CHAPITRE V

Pratique religieuse et philosophique

Art. 29

Le jeune a le droit de pratiquer sa religion ou sa
philosophie, de manière individuelle ou collective, selon
les modalités fixées par le règlement d’ordre intérieur.

Art. 30

Le jeune a droit à l’assistance religieuse, spirituelle
ou morale d’un conseiller philosophique ou religieux at-
taché ou admis au centre à cet effet, de manière indi-
viduelle ou collective, selon les modalités fixées par le
règlement d’ordre intérieur.
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Un local permettant de rencontrer un conseiller phi-
losophique ou religieux de manière confidentielle est
mis à la disposition des jeunes.

Le jeune peut s’entretenir seul, dans son espace de
séjour, avec un conseiller philosophique ou religieux.

CHAPITRE VI

Enseignement et formation

Art. 31

Le jeune reçoit un enseignement ou une formation
adaptés à ses besoins et aptitudes.

L’enseignement et la formation sont dispensés à l’in-
térieur du centre, éventuellement au moyen d’un ensei-
gnement à distance.

Le cas échéant, l’équipe psycho-socio-éducative se
met en rapport avec l’établissement scolaire ou l’orga-
nisme de formation fréquenté par le jeune avant son
arrivée au centre de manière à assurer la continuité de
l’enseignement ou de la formation.

Art. 32

Le centre veille à ce que le jeune bénéficie d’un ac-
cès aussi large que possible à des activités permettant
d’atteindre les objectifs visés aux articles 8 et 9, telles
l’enseignement, l’alphabétisation, la formation profes-
sionnelle, la formation socioculturelle, la formation aux
aptitudes sociales, les activités créatives et culturelles,
l’éducation physique.

Pour l’organisation de ces activités, le centre peut
faire appel à des personnes et des services extérieurs, en
mettant à leur disposition des locaux adaptés.

CHAPITRE VII

Travail

Art. 33

Le jeune a le droit de participer au travail dispo-
nible dans le centre, à condition que sa mise au travail
soit prévue dans son projet individuel, dans le respect
de ses objectifs de formation.

Art. 34

Le centre veille à ce que des possibilités de travail
soient offertes au jeune qui lui permettent de donner un
sens à la période de détention, de préserver, de renforcer
ou d’acquérir l’aptitude à exercer après sa libération une
activité assurant sa subsistance, et, le cas échéant, d’as-
sumer des responsabilités vis-à-vis de ses proches pa-
rents et des victimes et de payer intégralement ou par-
tiellement des dettes dans la perspective d’une répara-
tion ou de sa réinsertion.

Le centre veille à l’attribution équitable du travail
disponible dans le centre aux jeunes qui en ont fait la
demande dans le cadre de la réalisation de leur projet

individuel.

Art. 35

§ 1er. La mise au travail du jeune dans le centre a
lieu dans des conditions qui se rapprochent autant que
possible de celles qui caractérisent des activités iden-
tiques dans la société.

Le travail attribué ne peut porter atteinte à la di-
gnité du jeune ni présenter le caractère d’une sanction
disciplinaire.

§ 2. La durée et les horaires de travail sont fixés par
le règlement d’ordre intérieur.

La durée du travail ne peut en aucun cas excéder
celle qui est fixée par ou en vertu de la loi pour des acti-
vités correspondantes dans la société.

§ 3. Le travail mis à disposition dans le centre ne
fait pas l’objet d’un contrat de travail au sens de la loi
du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail.

Art. 36

Moyennant autorisation du directeur, le jeune a le
droit d’effectuer un autre travail que celui qui est offert
par le centre ou par l’intermédiaire de celui-ci.

Le directeur peut refuser l’autorisation en tenant
compte des nécessités propres au centre, lorsque le
contrôle nécessaire pour garantir l’ordre ou la sécurité
représente pour le centre un surcroit de travail déraison-
nable.

Art. 37

§ 1er. Le travail presté dans le centre donne droit à
une allocation de travail dont le montant est arrêté par
le gouvernement.

§ 2. Le jeune pour lequel le temps consacré à des
activités de formation est assimilé à du temps de travail
reçoit une allocation de formation.

Le gouvernement détermine les conditions aux-
quelles le temps consacré à des activités de formation
peut être assimilé à du temps de travail et le montant de
l’allocation de formation.

§ 3. Le gouvernement fixe les règles relatives à l’oc-
troi d’une indemnité aux victimes d’un accident du tra-
vail dans le centre.

CHAPITRE VIII

Allocation provisoire

Art. 38

Pour la période lors de laquelle il ne reçoit ni d’allo-
cation de travail ni d’allocation de formation pour des
raisons indépendantes de sa volonté, le jeune reçoit une
allocation provisoire dont le montant hebdomadaire est
déterminé par le gouvernement.
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CHAPITRE IX

Loisirs

Art. 39

Le jeune a le droit de recevoir, par l’intermédiaire
du centre, à ses propres frais, des journaux, périodiques
et autres publications dont la diffusion n’est pas inter-
dite par ou en vertu de la loi ou par décision judiciaire.

Le jeune a accès à une bibliothèque, mise à sa dis-
position par le centre, selon les modalités fixées par le
règlement d’ordre intérieur.

Le directeur ne peut interdire au jeune de prendre
connaissance de certaines publications ou parties de pu-
blications que lorsque cette interdiction est absolument
nécessaire pour le maintien de l’ordre ou de la sécurité.

Art. 40

Le jeune a le droit de suivre des programmes radio-
phoniques et télévisés, selon les modalités fixées par le
règlement d’ordre intérieur.

Le directeur ne peut interdire au jeune de suivre cer-
tains programmes que lorsque cette interdiction est ab-
solument nécessaire pour le maintien de l’ordre ou de la
sécurité.

Art. 41

Le jeune a le droit de pratiquer des activités spor-
tives, pendant au moins deux heures par semaine, ainsi
que des activités en plein air, d’une durée totale d’au
moins deux heures par jour.

Le jeune a le droit de participer à des activités col-
lectives de détente.

Art. 42

Le jeune a le droit de pratiquer une activité intellec-
tuelle, culturelle ou artistique, de manière individuelle
ou collective.

Le directeur ne peut interdire ou limiter l’exercice
par le jeune d’une activité visée à l’alinéa 1er que lorsque
cette interdiction est absolument nécessaire pour le
maintien de l’ordre ou de la sécurité.

CHAPITRE X

Santé et hygiène

Art. 43

Le centre fournit au jeune une alimentation équili-
brée, en quantité suffisante et adaptée aux exigences de
son état de santé.

Le jeune peut disposer d’une nourriture végéta-
rienne.

Art. 44

Le centre veille à ce que le jeune puisse soigner son
hygiène corporelle.

A cette fin, il donne accès au jeune à des installa-
tions sanitaires hygiéniques et respectant son intimité et
lui fournit les articles de toilette nécessaires.

Art. 45

Le jeune a le droit de recevoir les soins de santé
nécessaires à ses besoins spécifiques, équivalents à ceux
dispensés dans la société.

Les soins de santé dispensés avant l’arrivée du jeune
au centre continuent à l’être de manière équivalente pen-
dant sa détention.

Le centre s’assure de la continuité des soins à la fin
de la détention du jeune.

Art. 46

§ 1er. Lorsque le personnel du centre l’estime né-
cessaire ou à la demande du jeune, celui-ci est pris en
charge par le service médical du centre dans les meilleurs
délais et au plus tard dans les quarante-huit heures qui
suivent la demande.

Si le centre n’est pas en mesure d’apporter les soins
nécessaires, il fait appel à un prestataire de soins exté-
rieur, dans le même délai, aux frais de l’administration
compétente.

§ 2. Les jeunes femmes enceintes sont transférées
dans un hôpital pour l’accouchement.

Les jeunes femmes enceintes qui demandent une in-
terruption de grossesse sont transférées dans un établis-
sement de soins auquel est attaché un service d’informa-
tion.

§ 3. Lorsque le jeune est transféré dans un hôpi-
tal ou un établissement de soins, celui-ci est considéré
comme une extension du centre, sans que cela puisse
porter atteinte à la qualité des soins prodigués.

Art. 47

Le jeune peut faire appel au prestataire de soins
de son choix à ses propres frais et se faire traiter par
celui-ci, pour autant, s’il est mineur, que les personnes
exerçant l’autorité parentale à son égard donnent leur
accord sur la prise en charge des frais.

Dans ce cas, le directeur veille à ce que le prestataire
de soins soit contacté au plus vite.

Art. 48

L’administration de médicaments ne peut avoir lieu
qu’avec le consentement libre et éclairé du jeune.

Le jeune a le droit d’obtenir gratuitement les médi-
caments dont il a besoin et de suivre les traitements et le
régime alimentaire qui lui sont prescrits par un médecin.
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Art. 49

En cas de modification importante de l’état de santé
du jeune ou en cas de transfèrement du jeune vers un hô-
pital ou un établissement de soins, le centre en informe
soit les personnes exerçant l’autorité parentale à l’égard
du jeune, s’il est mineur, soit la personne que le jeune a
désignée à cet effet, s’il est majeur.

Lorsque le jeune est en danger de mort ou décède,
le directeur en informe immédiatement les personnes vi-
sées à l’alinéa 1er qui, si elles en font la demande, sont
mises en rapport avec le médecin attaché au centre.

Art. 50

Afin de garantir un espace protégé d’écoute et d’ex-
pression au jeune qui nécessite des soins psychologiques
ou psychiatriques, le centre collabore notamment avec
les institutions du secteur de la santé mentale et ga-
rantit l’accès gratuit à des consultations psychologiques
ou psychiatriques auprès de professionnels externes au
centre.

Le directeur assure les conditions nécessaires au res-
pect du secret professionnel entre les professionnels ex-
ternes et les professionnels du centre.

Les professionnels du centre ne peuvent pas exer-
cer simultanément une activité éducative ou psycho-
médico-sociale au bénéfice des mêmes jeunes en dehors
du centre.

Sans préjudice des règles déontologiques de cha-
cun, les professionnels externes informent le directeur
de tout élément pouvant nuire à la santé ou à la sécurité
des jeunes ou du personnel du centre.

Art. 51

Les prestataires de soins conservent leur indépen-
dance professionnelle.

Leurs évaluations et décisions concernant la santé
du jeune sont fondées uniquement sur des critères mé-
dicaux.

La fonction de prestataire de soins est incompatible
avec une mission d’expert au sein du centre.

TITRE IV

CONTACTS AVEC L’EXTERIEUR

CHAPITRE PREMIER

Principes généraux

Art. 52

Sauf décision judiciaire contraire, le jeune a le droit
d’avoir des contacts avec les personnes de son choix
conformément aux dispositions du présent titre.

Art. 53

Sauf décision judiciaire contraire, le centre favorise
le maintien des contacts du jeune avec sa famille et ses
proches.

Le centre facilite les contacts du jeune avec l’en-
semble des personnes et institutions permettant de
construire son projet individuel.

CHAPITRE II

Correspondance

Art. 54

Sauf décision judiciaire contraire, le jeune a le droit
de correspondre gratuitement avec toute personne de
son choix.

Le centre fournit au jeune le matériel nécessaire à la
correspondance.

Le jeune envoie et reçoit ses lettres par l’entremise
du directeur.

Art. 55

Les lettres adressées au jeune peuvent, préalable-
ment à leur remise, être soumises au contrôle du direc-
teur en vue du maintien de l’ordre ou de la sécurité.

Ce contrôle porte sur la présence d’objets ou de
substances qui sont étrangers à la correspondance et
n’autorise pas la lecture de la lettre sauf s’il existe des
indices individualisés qu’elle est nécessaire dans l’intérêt
de l’ordre ou de la sécurité.

Si le contrôle effectué en vertu de l’alinéa 2 le né-
cessite, la lettre peut être lue en l’absence du jeune.

Lorsque cela est absolument nécessaire pour le
maintien de l’ordre ou de la sécurité, le directeur peut,
suite au contrôle, ne pas remettre au jeune les lettres ou
les objets ou substances qui y sont joints.

Art. 56

Les lettres envoyées par le jeune ne sont, préala-
blement à leur envoi, pas soumises au contrôle du di-
recteur, sauf s’il existe des indices individualisés qu’une
vérification est nécessaire dans l’intérêt de l’ordre ou de
la sécurité.

Si le contrôle effectué en vertu de l’alinéa 1er le né-
cessite, la lettre peut être lue en l’absence du jeune.

Lorsque cela est absolument nécessaire pour le
maintien de l’ordre ou de la sécurité, le directeur peut,
suite au contrôle, ne pas envoyer la lettre qui lui est pré-
sentée pour envoi.

Si le directeur décide de ne pas envoyer la lettre,
celle-ci est restituée au jeune, sauf s’il existe des raisons
de la tenir à la disposition des autorités judiciaires.
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Art. 57

Les lettres provenant ou à destination des per-
sonnes ou autorités suivantes ne sont pas soumises au
contrôle visé aux articles 55 et 56 :

1o le Roi ;

2o les agents consulaires et du corps diplomatique du
pays dont est originaire le jeune ;

3o les présidents des assemblées parlementaires du
pays ;

4o les ministres et secrétaires d’Etat des gouvernements
fédéral, communautaires et régionaux ;

5o le comité de direction et la direction générale des éta-
blissements pénitentiaires du SPF Justice ;

6o l’administration compétente ;

7o le délégué général aux droits de l’enfant ;

8o le Comité des droits de l’enfant ;

9o les personnes ou instances chargées de la sur-
veillance au sens du titre VII ou du contrôle du
centre ;

10o l’organe de recours visé à l’article 139 ;

11o la Cour constitutionnelle ;

12o les autorités judiciaires ;

13o le Conseil d’Etat ;

14o les médiateurs de l’Etat fédéral, des communautés et
des régions ;

15o le service de médiation instauré auprès de la com-
mission fédérale " Droits du patient " ;

16o l’Ordre des avocats de l’arrondissement dans lequel
le centre est situé ;

17o le Conseil supérieur de la Justice ;

18o le Centre interfédéral pour l’égalité des chances et la
lutte contre le racisme et les discriminations ;

19o le Comité permanent de contrôle des services de po-
lice ;

20o l’Ordre des médecins ;

21o la Cour européenne des droits de l’homme ;

22o le Comité européen pour la prévention de la torture
et des peines ou traitements inhumains ou dégra-
dants ;

23o le Comité des droits de l’homme des Nations Unies ;

24o le Comité contre la torture des Nations Unies.

La liste de personnes et autorités prévue à l’alinéa
1er peut être complétée par le gouvernement.

Afin d’assurer la liberté de correspondre, la qualité
et l’adresse professionnelle de ces personnes ou autorités
et l’identité du jeune figurent sur l’enveloppe.

CHAPITRE III

Visites

Art. 58

Sauf décision judiciaire contraire, le jeune a le droit
de recevoir la visite des personnes de son choix au moins

trois fois par semaine, réparties sur trois jours, dont au
moins un jour du week-end et le mercredi après-midi.

La durée d’une visite est d’au moins une heure.

Le jeune a également le droit de recevoir une visite
dans l’intimité d’une durée minimale de deux heures, au
moins une fois par mois, aux conditions et selon les mo-
dalités déterminées par le gouvernement.

Art. 59

Le règlement d’ordre intérieur fixe les règles ap-
plicables aux visites, tant en ce qui concerne la procé-
dure d’enregistrement qu’en ce qui concerne le compor-
tement des jeunes et des visiteurs.

Le centre veille à ce que la visite se déroule dans des
conditions qui préservent ou renforcent les liens affec-
tifs, en particulier lorsqu’il s’agit d’une visite des enfants
du jeune.

Art. 60

Le directeur peut décider que les visites ont lieu
dans un local pourvu d’une paroi de séparation transpa-
rente entre les visiteurs et le jeune, dans les cas suivants :

1o à la demande du visiteur ;

2o à la demande du jeune ;

3o lorsqu’il existe des raisons sérieuses de craindre
qu’aient lieu pendant la visite des incidents qui pour-
raient mettre en danger l’ordre ou la sécurité ;

4o lorsque le visiteur ou le jeune a enfreint antérieure-
ment les règles applicables aux visites et qu’il y a des
raisons sérieuses de craindre que cette infraction se
reproduise.

La décision basée sur l’alinéa 1er, 3˚ ou 4˚, ne peut
être prise par le directeur qu’à titre provisoire, pour une
durée maximale de trois mois.

Le directeur peut interdire la visite d’une personne,
à titre provisoire, pour une durée maximale de trois
mois, lorsqu’il existe des indices individualisés qu’elle
pourrait présenter un danger pour le maintien de l’ordre
ou de la sécurité et lorsque les modalités de visite visées
à l’alinéa 1er ne suffisent pas à écarter ce danger.

Sans préjudice de l’alinéa 3, le directeur peut inter-
dire la visite dans l’intimité, à titre provisoire, pour une
durée maximale de trois mois :

1o lorsque le visiteur ou le jeune a enfreint antérieure-
ment les règles applicables aux visites et qu’il y a des
raisons sérieuses de craindre que cette infraction se
reproduise ;

2o lorsque le visiteur ou le jeune a introduit des objets
ou substances non autorisés par le règlement d’ordre
intérieur.

Les décisions prises par le directeur sur base des
alinéas 1er à 4 sont transmises par écrit aux visiteurs
concernés.
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Art. 61

Le directeur peut limiter le nombre de personnes
admises en même temps auprès du jeune pour la visite
en vue du maintien de l’ordre ou de la sécurité.

Lorsque le directeur a des raisons sérieuses de
craindre que le visiteur soit en possession d’objets ou
substances non autorisés par le règlement d’ordre inté-
rieur et que les mesures de contrôle préalables à l’accès
visées à l’article 79, alinéa 2, ne suffisent pas, il peut
ordonner une fouille des vêtements du visiteur par des
membres du personnel mandatés par lui à cet effet.

Le cas échéant, les objets ou substances visés à l’ali-
néa 2 peuvent, dans la mesure où leur possession est
incompatible avec les règles applicables aux visites, être
mis en dépôt durant la visite ou être tenus à la disposi-
tion des autorités judiciaires.

Art. 62

Une surveillance est exercée pendant la visite en vue
du maintien de l’ordre et de la sécurité.

Cette surveillance consiste uniquement en un
contrôle visuel, sauf s’il existe des indices individuali-
sés qu’une autre forme de contrôle est nécessaire dans
l’intérêt de l’ordre ou de la sécurité.

Art. 63

Le membre du personnel qui surveille la visite peut
y mettre fin prématurément lorsque le visiteur ou le
jeune enfreint le règlement d’ordre intérieur.

Art. 64

Les visites des personnes suivantes ne peuvent être
interdites ni limitées dans leur nombre ou dans leur du-
rée :

1o l’avocat du jeune ;

2o les membres des assemblées parlementaires du pays ;

3o les agents consulaires et du corps diplomatique du
pays dont est originaire le jeune ;

4o le délégué général aux droits de l’enfant ;

5o les personnes ou instances chargées de la sur-
veillance au sens du titre VII ou du contrôle du
centre.

Art. 65

Les visites et les décisions d’interdiction ou de res-
triction de celles-ci sont inscrites dans un registre spé-
cialement prévu à cet effet, qui précise pour chaque dé-
cision l’identité du jeune, l’objet de la décision, les cir-
constances ayant amené à prendre la décision et les mo-
tifs qui la justifient, la durée de l’interdiction ou de la
restriction.

Ce registre peut être consulté à tout moment par :

1o le ministre ;

2o l’administration compétente ;

3o le délégué général aux droits de l’enfant ;

4o les membres de l’organe de surveillance visé à l’ar-
ticle 121 ;

5o l’avocat du jeune.

Chaque année, le 31 janvier au plus tard, le direc-
teur transmet à l’administration compétente un rapport
relatif aux décisions d’interdiction ou de restriction de
visites prises au cours de l’année précédente. Ce rapport
précise notamment le nombre de décisions, leur objet,
leur durée, leurs motifs et le nombre de jeunes concer-
nés.

CHAPITRE IV

Télécommunications

Art. 66

Sauf décision judiciaire contraire, le jeune a le droit
de communiquer gratuitement par téléphone et par vi-
sioconférence avec les personnes de son choix, au moins
trois fois par semaine, pendant au moins dix minutes,
selon les modalités fixées par le règlement d’ordre inté-
rieur.

Art. 67

Le directeur ne peut priver totalement ou partielle-
ment le jeune du droit de communiquer par téléphone et
par visioconférence que lorsqu’il existe des indices indi-
vidualisés que la communication peut menacer le main-
tien de l’ordre ou de la sécurité.

Art. 68

L’ensemble des communications du jeune par télé-
phone et visioconférence sont privées et confidentielles
et ne peuvent pas être écoutées.

Art. 69

Sans préjudice de l’article 68, en vue de permettre
un contrôle des communications du jeune par téléphone
et visioconférence pour des raisons d’ordre ou de sécu-
rité, les numéros formés par le jeune peuvent être enre-
gistrés, conservés et consultés par l’administration com-
pétente et communiqués aux autorités judiciaires dans
les cas prévus par la loi, selon les modalités et dans les
délais déterminés par le gouvernement, après avis de la
Commission de la protection de la vie privée.

Le jeune est informé, selon les modalités détermi-
nées par le gouvernement, de la possibilité d’enregistre-
ment, de conservation et de consultation des numéros
de téléphone par l’administration compétente ainsi que
du droit de s’adresser à la Commission de la protection
de la vie privée conformément à l’article 13 de la loi du
8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée
à l’égard des traitements de données à caractère person-
nel.
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Art. 70

Les communications par téléphone et visioconfé-
rence avec les personnes suivantes ne peuvent être inter-
dites ni limitées dans leur nombre ou dans leur durée :

1o l’avocat du jeune ;

2o les membres des assemblées parlementaires du pays ;

3o les agents consulaires et du corps diplomatique du
pays dont est originaire le jeune ;

4o le délégué général aux droits de l’enfant ;

5o les personnes ou instances chargées de la sur-
veillance au sens du titre VII ou du contrôle du
centre.

Si l’une des personnes reprises dans la liste visée à
l’alinéa 1er appelle le centre pour s’entretenir avec le
jeune, il est fait droit à la demande. Si le jeune n’est
pas immédiatement disponible, le centre veille à ce qu’il
puisse rappeler la personne dans les plus brefs délais.

Art. 71

Tout moyen de télécommunication entre un jeune
et l’extérieur du centre autre que ceux autorisés par le
présent décret est interdit.

Toutefois, le gouvernement peut, afin de répondre
aux objectifs visés aux articles 8 et 9, prévoir l’accès à
d’autres moyens de télécommunication que ceux auto-
risés par le présent décret.

CHAPITRE V

Règles particulières aux contacts avec l’avocat

Art. 72

La correspondance entre le jeune et l’avocat de son
choix n’est pas soumise au contrôle du directeur, visé
aux articles 55 et 56.

Afin d’assurer la liberté de correspondre, la qualité
et l’adresse professionnelle de l’avocat et l’identité du
jeune figurent sur l’enveloppe.

Si le directeur a des raisons sérieuses de penser que
la correspondance entre le jeune et l’avocat n’a aucun
rapport avec l’assistance juridique, il peut la soumettre
au contrôle du bâtonnier de l’Ordre dont dépend l’avo-
cat.

Art. 73

Seule une surveillance visuelle peut être exercée du-
rant les visites de l’avocat.

Si le directeur a des raisons sérieuses de penser que
la visite de l’avocat peut compromettre gravement la sé-
curité, il peut lui interdire d’accéder au centre moyen-
nant l’avis favorable du bâtonnier de l’Ordre dont dé-
pend l’avocat.

Les visites des avocats qui ne sont pas titulaires
d’une carte professionnelle européenne ou qui ne sont

pas établis dans l’un des Etats membres de l’Union euro-
péenne ne sont admises qu’en vertu d’une autorisation
spéciale délivrée par le ministre, après avis du procureur
du Roi et du bâtonnier de l’Ordre de l’arrondissement
judiciaire où le centre est situé.

Art. 74

Par dérogation à l’article 70, le directeur peut in-
terdire les communications par téléphone et visiocon-
férence entre le jeune et son avocat, s’il a des raisons
sérieuses de penser que ces communications compro-
mettent gravement la sécurité, moyennant l’avis favo-
rable du bâtonnier de l’Ordre dont dépend l’avocat.

CHAPITRE VI

Règles particulières aux contacts avec les médias

Art. 75

Les contacts écrits avec les médias sont soumis aux
règles relatives à la correspondance.

Sauf décision judiciaire contraire, le directeur peut,
moyennant autorisation préalable du ministre, per-
mettre à un jeune de s’entretenir avec un représentant
des médias, pour autant que cela soit compatible avec
le maintien de l’ordre et de la sécurité, avec les bonnes
mœurs, avec la protection des droits et des libertés de
tiers et avec le respect dû aux victimes.

Le ministre peut subordonner la permission visée à
l’alinéa 2 à des conditions destinées à préserver les inté-
rêts visés audit alinéa.

TITRE V

MESURES DE CONTRÔLE ET DE SECURITE

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

Art. 76

Les obligations et restrictions de droits imposées au
jeune en vue du maintien de l’ordre et de la sécurité sont
proportionnées à ces objectifs, tant par leur nature que
par leur durée.

Art. 77

Le directeur et le personnel placé sous son autorité
assument la responsabilité du maintien de l’ordre et de
la sécurité.

Art. 78

Les mesures de contrôle et de sécurité prévues au
présent titre sont effectuées par les membres du person-
nel mandatés à cet effet par le directeur, conformément
aux directives données par celui-ci.
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CHAPITRE II

Accès au centre

Art. 79

A moins d’y avoir été spécialement autorisées par
le directeur, les personnes qui accèdent au centre ne
peuvent être en possession d’objets ou substances non
autorisés par le règlement d’ordre intérieur.

L’accès au centre est subordonné aux mesures de
contrôle suivantes :

1o un contrôle d’identité, moyennant présentation d’un
document attestant l’identité ;

2o un passage par un portique de détection ;

3o un contrôle des objets et substances que la personne
a en sa possession.

Art. 80

Les personnes qui accèdent au centre pour d’autres
raisons que la visite à un jeune sont soumises aux règle
suivantes :

1˚ l’accès au centre de ces personnes est subordonné
à l’autorisation préalable du directeur, sauf en ce qui
concerne les personnes ou instances suivantes :

a) les membres des assemblées parlementaires du pays ;

b) les personnes ou instances qui, sans être membres du
personnel, participent à l’action du centre ;

c) le délégué général aux droits de l’enfant ;

d) les personnes ou instances chargées de la surveillance
au sens du titre VII ou du contrôle du centre ;

e) les fonctionnaires qui se présentent au centre pour
l’exercice de leurs fonctions ou l’accomplissement de
leurs missions ;

2˚ à moins d’en avoir été spécialement exemptées
par le directeur, ces personnes sont accompagnées par le
directeur ou par le membre du personnel qu’il désigne à
cet effet ;

3˚ à moins d’y avoir été spécialement autorisées par
le directeur, ces personnes ne peuvent ni pénétrer dans
les espaces de séjour individuels occupés, ni s’entretenir
avec les jeunes et les membres du personnel autres que
ceux qui sont chargés de les accompagner dans le centre.

Les personnes qui accèdent au centre pour rendre
visite à un jeune ne peuvent accéder qu’aux locaux des-
tinés aux visites.

CHAPITRE III

Fouilles

Art. 81

La fouille ne peut pas avoir un caractère vexatoire
et se déroule dans le respect de la dignité du jeune.

Le jeune est informé préalablement de la fouille.

Art. 82

A chaque entrée dans le centre, les vêtements et ef-
fets personnels du jeune sont fouillés.

Art. 83

Si des indices individualisés laissent supposer que le
jeune est en possession d’objets ou substances non auto-
risés par le règlement d’ordre intérieur, le directeur peut
ordonner une fouille de l’espace de séjour individuel,
des vêtements ou des effets personnels par des membres
du personnel mandatés par lui à cet effet.

Art. 84

Tout autre type de fouilles que celles visées aux ar-
ticles 82 et 83 est interdit.

Si des indices individualisés laissent supposer que
le jeune détient des objets ou substances non autorisés
par le règlement d’ordre intérieur qui n’auraient pas été
trouvés par la fouille de ses vêtements, de ses effets per-
sonnels ou de son espace de séjour, le directeur peut faire
appel aux services de police, en informant l’avocat du
jeune.

Art. 85

Si la fouille permet de découvrir des objets ou sub-
stances non autorisés par le règlement d’ordre intérieur,
ceux-ci peuvent être saisis et être conservés par le centre
sous sa responsabilité, contre remise d’un reçu, être dé-
truits avec l’accord du jeune, être remis à une personne
extérieure de son choix ou être tenus à la disposition
des autorités compétentes en vue de prévenir ou d’éta-
blir des faits punissables.

CHAPITRE IV

Mesures de sécurité particulières

SECTION PREMIÈRE

Dispositions générales

Art. 86

§ 1er. Le directeur peut ordonner des mesures de
sécurité particulières à l’égard d’un jeune, s’il existe des
indices individualisés que l’ordre ou la sécurité sont me-
nacés et après l’avoir entendu.

La mesure de sécurité particulière est proportion-
nelle à la menace et de nature à y porter remède.

§ 2. Si la menace n’autorise aucun retard, d’autres
membres du personnel du centre peuvent imposer à titre
temporaire des mesures de sécurité particulières à condi-
tion d’en informer immédiatement le directeur.

Dans ce cas, le directeur prend une décision défini-
tive après avoir entendu le jeune et peut ordonner sur
le champ la levée de la mesure prise en vertu de l’alinéa
1er.
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§ 3. Les mesures de sécurité particulières ne peuvent
sous aucun prétexte présenter le caractère d’une sanc-
tion disciplinaire, même si elles sont motivées par des
faits qui peuvent également donner lieu à des sanctions
disciplinaires visées au titre VI.

Art. 87

Sont autorisées comme mesures de sécurité parti-
culières prises séparément ou cumulées, pour autant
qu’elles soient appliquées exclusivement à cette fin et
pour la durée strictement nécessaire :

1o le retrait ou la privation d’objets ;

2o l’exclusion de certaines activités collectives ou indi-
viduelles ;

3o l’isolement conformément aux articles 88 à 96.

Ces mesures de sécurité particulières ne peuvent
être maintenues plus de septante-deux heures.

SECTION II

Mesure d’isolement

Art. 88

Une mesure d’isolement dans l’espace de séjour du
jeune ne peut être prise par le directeur que lorsque le
jeune compromet sa sécurité physique ou celle d’autrui.

La mesure d’isolement ne s’effectue dans un local
spécifique que lorsque l’isolement dans l’espace de sé-
jour du jeune ne permet pas d’assurer sa sécurité phy-
sique ou celle d’autrui.

L’enfermement du jeune dans son espace de séjour
ne constitue une mesure d’isolement que lorsqu’il dure
plus d’une heure.

Une jeune femme enceinte ou hébergée avec son en-
fant ne peut faire l’objet d’une mesure d’isolement.

Art. 89

Le directeur informe l’avocat du jeune de la me-
sure d’isolement, dans les meilleurs délais et au plus tard
dans les vingt-quatre heures qui suivent le début de la
mesure.

Art. 90

La mesure d’isolement est levée dès que la situation
qui la motive cesse et au plus tard dans les septante-deux
heures qui suivent le début de la mesure.

Le directeur informe l’avocat du jeune, par écrit, de
la fin de la mesure d’isolement.

Art. 91

Le jeune faisant l’objet d’une mesure d’isolement
reçoit la visite quotidienne du directeur et d’un membre
de l’équipe psycho-socio-éducative.

Le personnel assure une surveillance renforcée en
vue de garantir la sécurité du jeune.

Art. 92

Lorsque le jeune fait l’objet d’une mesure d’isole-
ment, il reçoit la visite d’un médecin dans les meilleurs
délais et au plus tard dans les vingt-quatre heures qui
suivent le début de la mesure.

Art. 93

La mesure d’isolement ne prive pas le jeune du droit
d’avoir des contacts avec l’extérieur tels que visés au
titre IV, sauf si ces contacts sont suspendus ou font l’ob-
jet d’une restriction, justifiée par les besoins du maintien
de l’ordre ou de la sécurité.

Art. 94

La mesure d’isolement ne prive pas le jeune du droit
d’avoir des entretiens avec les membres du personnel,
avec un membre d’un service en charge de l’aide aux dé-
tenus et avec un conseiller philosophique ou religieux.

La mesure d’isolement ne prive pas le jeune du droit
de poursuivre ses activités individuelles encadrées.

Le jeune bénéficie de la possibilité de passer au
moins une heure par jour en plein air.

Art. 95

Pendant la mesure d’isolement dans un local spé-
cifique, le jeune ne peut pas être en possession d’objets
susceptibles de mettre en péril sa propre sécurité et celle
d’autrui.

Il reçoit une tenue vestimentaire, décente et non
stigmatisante.

SECTION III

Registre

Art. 96

Les mesures de sécurité particulières sont inscrites
dans un registre spécialement prévu à cet effet qui pré-
cise pour chaque mesure l’identité du jeune, la nature
de la mesure, les circonstances ayant amené à prendre
la mesure et les motifs qui la justifient, la date et l’heure
du début et de la fin de la mesure.

Ce registre peut être consulté à tout moment par :

1o le ministre ;

2o l’administration compétente ;

3o le délégué général aux droits de l’enfant ;

4o les membres de l’organe de surveillance visé à l’ar-
ticle 121 ;

5o l’avocat du jeune.

Chaque année, le 31 janvier au plus tard, le di-
recteur transmet à l’administration compétente un rap-
port relatif aux mesures de sécurité particulières prises
au cours de l’année précédente. Ce rapport précise no-
tamment le nombre de mesures, leur nature, leur durée,
leurs motifs et le nombre de jeunes concernés.
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CHAPITRE V

Mesures de coercition directe

Art. 97

Par coercition directe, on entend l’usage de la
contrainte physique sur une personne avec ou sans utili-
sation d’accessoires matériels ou mécaniques ou d’ins-
truments de contrainte limitant la liberté de mouve-
ment.

Une coercition directe ne peut être exercée à l’égard
du jeune que lorsqu’elle est absolument nécessaire pour
le maintien de l’ordre ou de la sécurité et seulement pour
la durée strictement nécessaire à cet effet.

Dans l’attente de l’intervention des services de po-
lice, une coercition directe peut être exercée aux mêmes
conditions à l’égard d’autres personnes que les jeunes,
lorsque celles-ci tentent de faire évader un jeune, de pé-
nétrer illégalement dans le centre ou de s’y attarder sans
y être autorisées.

Art. 98

Avant de recourir à la coercition directe, il convient
d’en brandir la menace, sauf lorsque les circonstances
ne le permettent pas ou lorsque toute menace préalable
rendrait le recours à la coercition directe inopérant.

Lorsque plusieurs possibilités de coercition directe
peuvent convenir, le choix se porte sur celle qui est le
moins préjudiciable.

Art. 99

Les mesures de coercition directe sont inscrites dans
un registre spécialement prévu à cet effet qui précise
pour chaque mesure l’identité du jeune, la nature de la
mesure, les circonstances ayant amené à prendre la me-
sure et les motifs qui la justifient, la date et l’heure du
début et de la fin de la mesure.

Ce registre peut être consulté à tout moment par :

1o le ministre ;

2o l’administration compétente ;

3o le délégué général aux droits de l’enfant ;

4o les membres de l’organe de surveillance visé à l’ar-
ticle 121 ;

5o l’avocat du jeune.

Chaque année, le 31 janvier au plus tard, le direc-
teur transmet à l’administration compétente un rapport
relatif aux mesures de coercition directe prises au cours
de l’année précédente. Ce rapport précise notamment le
nombre de mesures, leur nature, leur durée, leurs motifs
et le nombre de jeunes concernés.

TITRE VI

REGIME DISCIPLINAIRE

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

Art. 100

Le régime disciplinaire vise à garantir l’ordre et la
sécurité dans le respect de la dignité, du respect de soi
ainsi que de la responsabilité individuelle et sociale des
jeunes.

Le recours à la procédure disciplinaire est limité
aux situations dans lesquelles le maintien de l’ordre ou
de la sécurité du centre le justifient de manière impé-
rieuse et qu’aucun autre moyen ne peut être employé
pour l’assurer.

Les sanctions disciplinaires sont proportionnées
aux objectifs de maintien de l’ordre et de la sécurité,
tant par leur nature que par leur durée.

Le centre accompagne toute sanction disciplinaire
prononcée à l’égard du jeune d’un travail individualisé
de réflexion au sujet des faits qui ont amené à la sanc-
tion disciplinaire, pendant lequel une approche restau-
ratrice est privilégiée.

Art. 101

Un jeune ne peut pas être sanctionné disciplinaire-
ment pour d’autres infractions ni par d’autres sanctions
que celles définies par le présent titre.

Art. 102

Le concours d’une infraction disciplinaire avec une
infraction pénale ne fait pas obstacle à la procédure dis-
ciplinaire et à la possibilité de sanctionner disciplinaire-
ment le jeune.

Art. 103

Un jeune ne peut être sanctionné disciplinairement
qu’une seule fois pour la même infraction disciplinaire.

Art. 104

Lorsqu’un même fait constitue plusieurs infractions
disciplinaires ou lorsque différentes infractions discipli-
naires soumises simultanément au directeur constituent
la manifestation successive et continue de la même in-
tention, une seule sanction disciplinaire est prononcée.

CHAPITRE II

Infractions disciplinaires

Art. 105

Constituent des infractions disciplinaires :

1o l’atteinte intentionnelle à l’intégrité physique ou psy-
chique d’autrui ou la menace d’une telle atteinte ;

2o la dégradation ou la destruction intentionnelle de
biens d’autrui ;
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3o le vol ;

4o la conduite ou l’incitation à des actions collectives
mettant sérieusement en péril la sécurité ou l’ordre
dans le centre ;

5o la possession ou le trafic d’objets ou de substances
interdits ou non autorisés par ou en vertu de la loi
ou du présent décret ;

6o l’évasion ;

7o les contacts interdits par décision judiciaire ou déci-
sion du directeur ;

8o les injures répétées à l’égard d’autrui ;

9o le non-respect des dispositions du règlement d’ordre
intérieur ;

10o le refus de respecter les injonctions du personnel du
centre ;

11o la présence non autorisée dans un lieu dont l’accès
est interdit ou limité par le règlement d’ordre inté-
rieur ou par le directeur ;

12o le non-respect répété de la propreté des espaces de
séjour individuels et des espaces communs ;

13o le fait d’occasionner des nuisances sonores qui per-
turbent le bon déroulement de la vie en commu-
nauté.

CHAPITRE III

Sanctions disciplinaires

Art. 106

§ 1er. Les sanctions disciplinaires suivantes peuvent
être infligées :

1o la réprimande ;

2o la prestation d’intérêt collectif ;

3o la réparation du dommage matériel causé ;

4o la restriction ou la privation du droit de se procurer
certains biens à la cantine, à l’exception des articles
de toilette ;

5o la privation du droit de posséder certains objets ;

6o la restriction ou la privation des contacts télépho-
niques et des contacts par visioconférence ;

7o la restriction ou la privation d’activités de loisirs vi-
sées aux articles 39 à 42 ;

8o la restriction des visites ;

9o l’isolement dans l’espace de séjour du jeune ;

10o l’isolement dans un local spécifique.

Art. 107

§ 1er. La sanction visée à l’article 106, 8˚, ne peut
être infligée que lorsque l’infraction a été commise dans
le cadre de l’exercice du droit aux visites.

La sanction visée à l’article 106, 10˚, ne peut être
infligée que lorsque l’infraction consiste en une atteinte
intentionnelle à l’intégrité physique d’autrui.

§ 2. Les sanctions visées à l’article 106, 2˚ à 7˚,
peuvent être infligées pour une durée maximale de
quinze jours.

La sanction visée à l’article 106, 8˚, peut être infli-
gée pour une durée maximale de trente jours.

Les sanctions visées à l’article 106, 9˚ et 10˚,
peuvent être infligées pour une durée maximale de
septante-deux heures et ne peuvent être infligées à une
jeune femme enceinte ou hébergée avec son enfant.

§ 3. La sanction visée à l’article 106, 8˚, consiste,
lorsqu’elle concerne les visites des parents et alliés jus-
qu’au troisième degré, du tuteur, du conjoint, du cohabi-
tant légal ou de fait, à les organiser dans un local équipé
d’une paroi de séparation vitrée entre le jeune et les vi-
siteurs.

§ 4. L’exécution des sanctions visées à l’article 106,
9˚ et 10˚, répond aux conditions visées aux articles 91 à
95.

Art. 108

Pour déterminer la nature et la durée de la sanction
disciplinaire, le directeur tient compte de la nature et
de la gravité de l’infraction ainsi que des circonstances
dans lesquelles elle s’est produite.

La répétition d’infractions disciplinaires peut être
considérée comme une circonstance aggravante.

Art. 109

Les sanctions disciplinaires peuvent être cumulées,
sans que leur exécution, successive ou concomitante, ne
dépasse toutefois une durée de trente jours.

Art. 110

Les sanctions disciplinaires peuvent être infligées
avec un sursis total ou partiel pour un délai d’épreuve
de trente jours maximum, à la condition générale que le
jeune ne commette aucune nouvelle infraction discipli-
naire.

Le délai d’épreuve peut également être assorti de
conditions particulières pour autant que le jeune se dé-
clare préalablement d’accord de les observer et qu’elles
ne présentent pas le caractère d’une sanction.

Si le jeune respecte les conditions liées au sursis, la
sanction disciplinaire prononcée ne peut plus être mise
à exécution.

En cas de non-respect des conditions liées au sursis,
le directeur peut décider la mise à exécution totale ou
partielle de la sanction disciplinaire prononcée.

Art. 111

Le directeur peut convertir une sanction discipli-
naire en cours d’exécution en une sanction disciplinaire
avec sursis ou mettre prématurément un terme à la sanc-
tion disciplinaire en cours d’exécution lorsqu’il estime
que l’objectif de la sanction est atteint.
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Art. 112

Les sanctions disciplinaires ne peuvent être infligées
que par le directeur.

Lorsque l’infraction disciplinaire a été commise à
l’égard du directeur, celui-ci s’abstient de toute interven-
tion.

Dans ce cas, la compétence disciplinaire est exercée
par son supérieur hiérarchique direct ou la personne que
celui-ci délègue à cet effet.

CHAPITRE IV

Procédure disciplinaire

Art. 113

Lorsqu’un membre du personnel constate ce qu’il
suppose être une infraction disciplinaire ou si une telle
infraction est portée à sa connaissance, il transmet dans
les vingt-quatre heures un rapport au directeur.

Ce rapport est signé et mentionne l’identité de son
auteur, l’identité du jeune, les faits qui sont considérés
comme une infraction disciplinaire, le lieu, le moment
et les circonstances concrètes dans lesquelles ils se sont
produits.

La rédaction du rapport n’entraîne aucune modifi-
cation des conditions de vie du jeune dans le centre.

Le gouvernement établit un modèle de rapport dis-
ciplinaire.

Art. 114

Dès réception du rapport, le directeur recueille
toutes les informations qu’il juge utiles pour le traite-
ment de l’affaire.

Si le directeur estime que les faits s’y prêtent, il tente
une médiation entre les personnes concernées, préala-
blement à toute procédure disciplinaire.

En cas d’échec de la médiation et si le directeur es-
time que les faits justifient des suites disciplinaires, il in-
forme le jeune, par la remise d’un document expliquant
les faits qui lui sont reprochés, qu’une procédure disci-
plinaire est entamée contre lui, qu’il peut consulter son
dossier disciplinaire et qu’il sera entendu, aux jour et
heure fixés par le directeur.

Art. 115

Le directeur entend le jeune en ses moyens de dé-
fense dans les septante-deux heures qui suivent la remise
du document visé à l’article 114, alinéa 3.

Le jeune peut également communiquer par écrit ses
moyens de défense au directeur.

Le directeur peut entendre l’auteur du rapport dis-
ciplinaire et un ou plusieurs témoins en présence du
jeune.

Art. 116

Le directeur communique au jeune, oralement et
par écrit, sa décision ainsi que les motifs sur lesquels
elle repose, en particulier les raisons qui ont déterminé
la nature et la durée de la sanction, dans les vingt-quatre
heures qui suivent l’audition du jeune.

Lors de la communication, tant orale qu’écrite, vi-
sée à l’alinéa 1er, le jeune est informé des modalités de
contestation de la décision.

Art. 117

Le jeune a le droit de se faire assister par un avocat
pendant toute la procédure disciplinaire.

Art. 118

§ 1er. Pendant la procédure disciplinaire, le direc-
teur peut prendre, à titre provisoire, une mesure de sé-
curité particulière visée à l’article 87, alinéa 1er, confor-
mément aux articles 86 et 87.

§ 2. Les mesures provisoires visées au paragraphe
1er ne peuvent être prises en vue d’exercer une sanction
immédiate.

§ 3. Lorsque la sanction disciplinaire est de même
nature que la mesure de sécurité prise à titre provisoire
pendant la procédure disciplinaire, la durée de la me-
sure provisoire est déduite de celle de la sanction disci-
plinaire.

Art. 119

Les sanctions disciplinaires sont inscrites dans un
registre spécialement prévu à cet effet qui précise pour
chaque sanction l’identité du jeune, la nature de la sanc-
tion, les circonstances ayant amené à prendre la sanc-
tion et les motifs qui la justifient, la date et l’heure du
début et de la fin de la sanction.

Ce registre peut être consulté à tout moment par :

1o le ministre ;

2o l’administration compétente ;

3o le délégué général aux droits de l’enfant ;

4o les membres de l’organe de surveillance visé à l’ar-
ticle 121 ;

5o l’avocat du jeune.

Chaque année, le 31 janvier au plus tard, le direc-
teur transmet à l’administration compétente un rapport
relatif aux sanctions disciplinaires infligées au cours de
l’année précédente. Ce rapport précise notamment le
nombre de sanctions, leur nature, leur durée, leurs mo-
tifs et le nombre de jeunes concernés.

TITRE VII

INSPECTION ET SURVEILLANCE



762 (2018-2019) — No 1 ( 78 )

CHAPITRE PREMIER

Inspection

Art. 120

L’administration compétente vérifie la mise en
œuvre et le respect de l’ensemble des dispositions pré-
vues par le présent décret ou en vertu de celui-ci, notam-
ment par le biais d’une présence régulière sur le terrain.

CHAPITRE II

Surveillance

Art. 121

Sans préjudice des missions de contrôle confiées à
d’autres autorités, la surveillance des centres est exercée
par une commission instituée auprès du délégué géné-
ral aux droits de l’enfant, dénommée « commission de
surveillance ».

Art. 122

Les missions de la commission de surveillance sont
les suivantes :

1o exercer un contrôle indépendant sur les conditions
de détention des jeunes et sur le respect de leurs
droits dans les centres ;

2o émettre, soit d’initiative, soit à la demande du gou-
vernement ou du parlement, des avis et recom-
mandations relatifs aux conditions de détention des
jeunes et au respect de leurs droits dans les centres ;

3o organiser la conciliation entre le jeune et le direc-
teur, visée à l’article 128 ou à l’article 131 et, le cas
échéant, orienter le jeune vers la procédure de récla-
mation visée aux articles 129 à 138 ;

4o rédiger un rapport annuel de ses activités, qu’il
adresse au parlement et au gouvernement.

Les avis et recommandations ainsi que le rapport
annuel sont publiés sur le site internet de l’administra-
tion.

Art. 123

Chaque centre fait l’objet d’une visite, non annon-
cée, par un membre de la commission de surveillance
au moins une fois par mois, en particulier dans le but
d’accomplir la mission visée à l’article 122, alinéa 1er,
1˚.

Art. 124

§ 1er. Pour autant que cela soit nécessaire à l’ac-
complissement des missions de la commission de sur-
veillance, ses membres ont librement accès aux centres
et ont le droit de consulter sur place tous les documents
s’y rapportant ainsi que toutes les pièces contenant des
informations personnelles concernant les jeunes.

§ 2. Les membres de la commission de surveillance
ont le droit d’entretenir une correspondance avec les
jeunes sans contrôle et d’entrer en contact avec eux sans
surveillance.

§ 3. Les membres de la commission de surveillance
sont soumis au secret professionnel pour les informa-
tions individuelles dont ils ont connaissance en raison
de leurs fonctions.

Art. 125

La commission de surveillance est présidée par le
délégué général aux droits de l’enfant.

Les membres de la commission de surveillance sont
désignés par le parlement à la majorité des deux tiers,
sur présentation du gouvernement pour la moitié, pour
un terme de six ans, renouvelable une fois.

Ils sont choisis sur la base de leur connaissance ou
de leur expérience de la problématique de la privation
de liberté ou de la protection de la jeunesse et des ga-
ranties d’indépendance qu’ils offrent.

La commission de surveillance compte parmi ses
membres au moins un magistrat, un avocat, un méde-
cin, un psychologue et un criminologue.

La commission de surveillance ne peut compter
plus de deux tiers de membres du même sexe.

Art. 126

Le gouvernement détermine les autres règles rela-
tives à la composition et au fonctionnement de la com-
mission de surveillance, en ce compris les incompatibili-
tés destinées à garantir l’indépendance de ses membres,
la procédure de nomination, les modalités de rétribution
et les causes de révocation de ces derniers.

TITRE VIII

CONTESTATION DES DECISIONS PRISES A
L’EGARD DU JEUNE PAR LE DIRECTEUR

CHAPITRE PREMIER

Décisions du directeur

Art. 127

Le jeune peut s’adresser au directeur à propos de
toute décision qui le concerne personnellement.

Le directeur remet sa décision au jeune dans les
quarante-huit heures de la réception de sa demande
écrite.

Lorsque le jeune se plaint de l’attitude d’un membre
du personnel, le directeur entend les parties concernées
et leur communique sa décision.
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CHAPITRE II

Conciliation

Art. 128

Le jeune qui souhaite contester une décision prise à
son égard par le directeur peut à tout moment demander
à la commission de surveillance d’organiser une conci-
liation.

Toutefois, si le jeune introduit également une récla-
mation auprès du fonctionnaire dirigeant ou de son dé-
légué conformément à l’article 129, il demande la conci-
liation au plus tard le jour de l’introduction de la récla-
mation. Dans ce cas, la réclamation mentionne la de-
mande de conciliation.

Dans le cas visé à l’alinéa 2, le processus de conci-
liation ne peut durer plus de trente jours et la commis-
sion de surveillance informe le fonctionnaire dirigeant
ou son délégué de l’issue du processus de conciliation
dès la fin de celui-ci.

CHAPITRE III

Réclamation interne

Art. 129

§ 1er. Le jeune peut introduire une réclamation au-
près du fonctionnaire dirigeant ou de son délégué contre
toute décision prise à son égard par le directeur qu’il es-
time illégale, déraisonnable ou inéquitable.

L’omission ou le refus de prise de décision dans le
délai visé à l’article 127 sont assimilés aux décisions vi-
sées à l’alinéa 1er.

§ 2. La réclamation est introduite par écrit dans les
sept jours qui suivent le jour où le jeune a eu connais-
sance de la décision.

La réclamation introduite après ce délai est néan-
moins recevable s’il apparaît, compte tenu de toutes les
circonstances, que le jeune l’a introduite aussi rapide-
ment que ce qui pouvait raisonnablement être exigé de
lui.

§ 3. La réclamation mentionne de manière aussi
précise que possible la décision sur laquelle elle porte
ainsi que les motifs de la réclamation.

Le jeune peut bénéficier pour la rédaction de la ré-
clamation de l’assistance de son avocat ou d’un service
extérieur.

Art. 130

Dès réception de la réclamation, une copie de celle-
ci est transmise au directeur.

Au plus tard dans les quarante-huit heures de la ré-
ception de la réclamation, le directeur communique par
écrit au fonctionnaire dirigeant ou à son délégué les in-
formations et observations qu’il estime utiles pour l’ap-
préciation du bien-fondé de la réclamation.

Ces informations et observations sont immédiate-
ment communiquées par écrit au jeune.

Art. 131

Le fonctionnaire dirigeant ou son délégué, saisi
d’une réclamation, peut proposer au jeune et au direc-
teur de transmettre la réclamation à la commission de
surveillance afin qu’elle organise une conciliation.

Art. 132

Sauf s’il estime, sans qu’un examen plus approfondi
soit requis, que la réclamation est manifestement non
recevable, manifestement non fondée ou manifestement
fondée, le fonctionnaire dirigeant ou son délégué offre
au jeune et au directeur la possibilité de formuler des
observations orales à propos de la réclamation.

Le fonctionnaire dirigeant ou son délégué peut en-
tendre le jeune et le directeur en l’absence l’un de l’autre.

Le fonctionnaire dirigeant ou son délégué peut, soit
d’office, soit à la demande du jeune ou du directeur,
recueillir des informations orales ou écrites auprès de
tiers.

Art. 133

Le jeune et le directeur ont le droit de consulter les
pièces de la procédure, conformément aux modalités dé-
terminées par le gouvernement.

Art. 134

Le jeune a le droit de se faire assister par un avocat
ou une personne de confiance qu’il choisit lui-même, à
l’exception d’un autre jeune hébergé en centre commu-
nautaire.

Art. 135

Dans l’attente de sa décision, le fonctionnaire di-
rigeant ou son délégué peut, à la demande du jeune et
après avoir entendu le directeur, suspendre en tout ou
en partie l’exécution de la décision sur laquelle porte la
réclamation.

Il prend en compte le risque de préjudice dans le
chef du jeune et les exigences de sécurité.

Il en informe immédiatement le jeune et le directeur.

Art. 136

Le fonctionnaire dirigeant ou son délégué statue sur
la réclamation dans les meilleurs délais et au plus tard
dans les dix jours ouvrables qui suivent l’introduction
de la réclamation.

La conciliation demandée par le jeune en vertu de
l’article 128 ou par le fonctionnaire dirigeant ou son
délégué en vertu de l’article 131 suspend le délai visé à
l’alinéa 1er.

La décision mentionne les modalités d’introduction
du recours externe.
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Une copie de la décision est adressée sans délai et
gratuitement au directeur, au jeune et, le cas échéant, à
son avocat.

Art. 137

La réclamation est déclarée fondée lorsque le fonc-
tionnaire dirigeant ou son délégué estime que la décision
sur laquelle elle porte est illégale, déraisonnable ou in-
équitable.

Dans ce cas, le fonctionnaire dirigeant ou son délé-
gué annule, complètement ou partiellement, ladite déci-
sion et prend, le cas échéant, une nouvelle décision qui
se substitue à la décision annulée.

En cas d’annulation de la décision, les conséquences
de la décision annulée sont autant que possible suppri-
mées ou rendues conformes à la décision du fonction-
naire dirigeant ou de son délégué.

Dans la mesure où il ne peut être remédié aux
conséquences de la décision annulée, le fonctionnaire
dirigeant ou son délégué détermine, après avoir entendu
le jeune et le directeur, s’il y a lieu d’accorder au jeune
une quelconque compensation, à l’exclusion de toute in-
demnisation financière.

Art. 138

Le gouvernement détermine les autres règles rela-
tives à la procédure de réclamation.

CHAPITRE IV

Recours externe

Art. 139

Le jeune peut introduire un recours contre la déci-
sion du fonctionnaire dirigeant ou de son délégué auprès
d’un organe de recours indépendant, que le gouverne-
ment institue et qui statue en dernier ressort.

Le recours est introduit par écrit dans les sept jours
qui suivent le jour de la réception de la copie de la dé-
cision visée à l’article 136, alinéa 4, et mentionne de
manière aussi précise que possible ses motifs.

Art. 140

Les articles 130, 132, 133, 134, 135 et 137 s’ap-
pliquent par analogie au recours contre la décision du
fonctionnaire dirigeant ou de son délégué.

Art. 141

L’organe de recours statue dans les meilleurs délais
et au plus tard dans les dix jours ouvrables qui suivent
l’introduction du recours.

Une copie de la décision est adressée sans délai et
gratuitement au directeur, au jeune et, le cas échéant, à
son avocat.

Art. 142

Le jeune peut introduire directement auprès de l’or-
gane de recours visé au présent chapitre un recours
contre la décision de transfèrement prise à son égard
par le fonctionnaire dirigeant ou son délégué en vertu
de l’article 3.

Le recours visé à l’alinéa 1er est introduit confor-
mément à la procédure prévue par le présent chapitre et
est d’office suspensif.

Art. 143

Les membres de l’organe de recours sont désignés
par le parlement à la majorité des deux tiers, sur présen-
tation du gouvernement pour la moitié, pour un terme
de six ans, renouvelable une fois.

Ils sont choisis sur la base de leur connaissance ou
de leur expérience de la problématique de la privation
de liberté ou de la protection de la jeunesse et des ga-
ranties d’indépendance qu’ils offrent.

L’organe de recours est présidé par un membre ef-
fectif de la magistrature assise, disposant d’une expé-
rience en matière de protection de la jeunesse.

Art. 144

Le gouvernement détermine les autres règles rela-
tives à la composition et au fonctionnement de l’organe
de recours, en ce compris les incompatibilités destinées
à garantir l’indépendance de ses membres, la procédure
de nomination, les modalités de rétribution et les causes
de révocation de ces derniers, ainsi que les autres règles
relatives à la procédure de recours.

TITRE IX

COMITE D’AVIS POUR LA PRISE EN CHARGE EN
CENTRE COMMUNAUTAIRE DES JEUNES

AYANT FAIT L’OBJET D’UN DESAISISSEMENT

Art. 145

Il est institué un organe consultatif dénommé « co-
mité d’avis pour la prise en charge en centre communau-
taire des jeunes ayant fait l’objet d’un dessaisissement ».

Le comité rend des avis, d’initiative ou à la de-
mande du ministre, au sujet du cadre d’intervention visé
à l’article 16 et de sa mise en œuvre ainsi qu’au sujet de
toute modification de celui-ci.

Tout avant-projet de décret et tout projet d’arrêté
réglementaire relatifs à la prise en charge en centre com-
munautaire des jeunes ayant fait l’objet d’un dessaisis-
sement sont soumis à l’avis du comité.

Art. 146

§ 1er. Le comité d’avis est composé des membres
suivants :

1o un représentant du délégué général aux droits de
l’enfant ;
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2o un représentant de l’Observatoire de l’Enfance, de la
Jeunesse et de l’Aide à la jeunesse ;

3o un représentant des services agréés par la Commu-
nauté française qui fournissent une aide sociale et
juridique aux jeunes ;

4o un représentant des services d’aide aux détenus
agréés par la Communauté française ;

5o un avocat spécialisé en matière de protection de la
jeunesse ;

6o deux représentants de l’Union francophone des ma-
gistrats de la jeunesse, l’un du siège et l’autre du mi-
nistère public ;

7o un membre du parquet général ;

8o deux personnes issues du secteur de la recherche
scientifique, disposant d’une expertise en matière de
protection de la jeunesse et de privation de liberté
des jeunes ;

9o un représentant de l’administration compétente ;

10o un directeur de centre ou son représentant ;

11o un représentant du ministre.

Les membres visés à l’alinéa 1er, 9˚, 10˚ et 11˚ as-
sistent aux réunions du comité d’avis avec voix consul-
tative.

§ 2. Les membres du comité d’avis ayant voix dé-
libérative sont nommés par le gouvernement pour une
durée de six ans.

Le gouvernement désigne parmi les membres visés
à l’alinéa 1er un président et un vice-président.

Le gouvernement nomme, pour chaque membre
ayant voix délibérative, un membre suppléant, selon la
même procédure que pour les membres effectifs.

§ 3. Le gouvernement détermine les règles relatives
au fonctionnement du comité d’avis et à la nomination
de ses membres, en ce compris les délais dans lesquels
sont rendus les avis et les conséquences du non-respect
de ces délais.

TITRE X

DISPOSITIONS MODIFICATIVES ET
ABROGATOIRES

Art. 147

A l’article 126, alinéa 2, du décret du 18 janvier
2018 portant le Code de la prévention, de l’aide à la jeu-
nesse et de la protection de la jeunesse, les mots « et de
la prise en charge en centre communautaire des jeunes
ayant fait l’objet d’un dessaisissement sont ajoutés après
les mots « et à l’exception de l’adoption ».

Art. 148

La loi de principes du 12 janvier 2005 concernant
l’administration pénitentiaire ainsi que le statut juri-
dique des détenus est abrogée.

L’arrêté royal du 21 mai 1965 portant règlement
général des établissements pénitentiaires est abrogé.

Art. 149

L’article 4 du décret du 18 décembre 2014 portant
dispositions diverses en matière d’enseignement obliga-
toire, d’enseignement supérieur et de protection de la
jeunesse est abrogé.

Les mesures de contrôle prévues à l’article 79, ali-
néa 2, s’appliquent également à l’institution publique de
protection de la jeunesse de la Communauté française à
Saint-Hubert, tant que son accès est commun à celui du
centre de Saint-Hubert.

TITRE XI

DISPOSITION TRANSITOIRE

Art. 150

Les procédures disciplinaires pendantes au moment
de l’entrée en vigueur du présent décret restent sou-
mises aux dispositions de la loi de principes du 12
janvier 2005 concernant l’administration pénitentiaire
ainsi que le statut juridique des détenus.

TITRE XII

DISPOSITION FINALE

Art. 151

Le présent décret entre en vigueur le 1er mai 2019,
à l’exception de l’article 11, § 3, qui entre en vigueur le
1er janvier 2022.

Bruxelles, le

Le Ministre-Président,

Rudy DEMOTTE

Le Ministre de l’Aide à la jeunesse, des Maisons de
justice, des Sports et de la Promotion de Bruxelles,

Rachid MADRANE
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT



 

CONSEIL D’ÉTAT 
section de législation 

avis 64.696/2/VR 
du 17 janvier 2019 

sur 

un avant-projet de décret de la Communauté française ‘relatif 
à la prise en charge en centre communautaire des jeunes ayant 

fait l’objet d’un dessaisissement’ 
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 Le 13 novembre 2018, le Conseil d’État, section de législation, a été invité par 
le Ministre de la Communauté française de l’Aide à la jeunesse, des Maisons de Justice, des 
Sports et de la Promotion de Bruxelles, chargé de la Tutelle de la Commission communautaire 
française de la Région de Bruxelles-Capitale à communiquer un avis, dans un délai de trente 
jours prorogé à quarante-cinq jours * et prorogé jusqu’au 21 décembre 2018 †, sur un 
avant-projet de décret de la Communauté française ‘relatif à la prise en charge en centre 
communautaire des jeunes ayant fait l’objet d’un dessaisissement’. 

 L’avant-projet a été examiné par la deuxième chambre le 18 décembre 2018. La 
chambre était composée de Pierre VANDERNOOT, président de chambre, Luc DETROUX et 
Patrick RONVAUX , conseillers d’État, Christian BEHRENDT, assesseur, et Béatrice DRAPIER, 
greffier. 

 L’avant-projet a été examiné par les chambres réunies le 17 janvier 2019. Les 
chambres réunies étaient composées de Marnix VAN DAMME , président de chambre, président, 
Pierre VANDERNOOT, président de chambre, Wilfried VAN VAERENBERGH, Luc DETROUX, 
Wouter PAS et Patrick RONVAUX , conseillers d’État, Christian BEHRENDT et Johan PUT, 
assesseurs, et Béatrice DRAPIER, greffier. 

Les rapports ont été présentés par Frédéric VANNESTE et Pauline LAGASSE, 
auditeurs. 

L’avis, dont le texte suit, a été donné le 17 janvier 2019. 

*

                                                 
* Cette prorogation résulte de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2°, des lois ‘sur le Conseil d’État’, coordonnées le 
12 janvier 1973, qui dispose que le délai de trente jours est prorogé à quarante-cinq jours dans le cas où l’avis est 
donné par les chambres réunies en application de l’article 85bis. 

† Par courriel du 17 novembre 2018. 
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Comme la demande d’avis est introduite sur la base de l’article 84, § 1er, 
alinéa 1er, 2°, des lois ‘sur le Conseil d’État’, coordonnées le 12 janvier 1973, la section de 
législation limite son examen au fondement juridique de l’avant-projet ‡, à la compétence de 
l’auteur de l’acte ainsi qu’à l’accomplissement des formalités préalables, conformément à 
l’article 84, § 3, des lois coordonnées précitées. 

Sur ces trois points, l’avant-projet appelle les observations suivantes. 

FORMALITÉS PRÉALABLES 

1. L’article 36, paragraphe 4, du règlement (UE) n° 2016/679 du Parlement 
européen et du Conseil du 27 avril 2016 ‘relatif à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, 
et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)’ (ci-après : 
le « RGPD »), lu en combinaison avec l’article 2 de la loi du 30 juillet 2018, prévoit une 
obligation de consultation de l’autorité de contrôle 3 dans le cadre de l’élaboration d’une 
proposition de mesure législative devant être adoptée par un Parlement national ou d’une 
mesure réglementaire fondée sur une telle mesure législative, qui se rapporte au traitement. 

 En l’espèce, les informations transmises dans le cadre des articles 7 (registre des 
motivations non communiquées), 17, § 2 (registre des mesures éducatives), 23 (dossier du 
jeune), 65 (registre des visites), 96 (registre des mesures de sécurité particulière), 99 (registre 
des mesures de coercition directe) et 119 (registre des sanctions disciplinaires) de l’avant-projet 
impliquent un traitement de données à caractère personnel par les centres au sens du RGPD.  

 Par conséquent, l’auteur de l’avant-projet veillera au respect de cette formalité. 

2. L’article 12, § 1er, alinéa 1er, de l’accord de coopération-cadre du 27 février 2014 
entre la Communauté française, la Région wallonne et la Commission communautaire française 
‘relatif à la concertation intra-francophone en matière de santé et d’aide aux personnes et aux 
principes communs applicables en ces matières’ dispose ce qui suit : 

« Le Gouvernement ou le Collège de la partie concernée transmet au comité 
ministériel et à l’organe de concertation tout avant-projet de décret en matière de soins 
de santé ou d’aide aux personnes dès sa prise d’acte ». 

 L’auteur de l’avant-projet veillera au respect de cette formalité ainsi que de la 
procédure visée aux articles 13 à 15 de cet accord de coopération. 

                                                 
‡ S’agissant d’un avant-projet de décret, on entend par « fondement juridique » la conformité aux normes 
supérieures. 

 3 En l’occurrence, il s’agit de l’Autorité de protection des données créée par la loi du 3 décembre 2017 ‘portant 
création de l’Autorité de protection des données’. 

( 85 ) 762 (2018-2019) — No 1



4/26 avis du Conseil d’État 64.696/2/VR 

LA COMPÉTENCE DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE 

Article 3 

1. L’article 3 de l’avant-projet est rédigé comme suit : 

« Lorsque l’arrivée d’un jeune âgé de moins de dix-huit ans est annoncée alors 
que la capacité maximale des centres est atteinte, un jeune âgé de plus de dix-huit ans 
détenu dans un centre est transféré vers une prison ou un établissement pénitentiaire 
pour adultes par décision du fonctionnaire dirigeant ou de son délégué, basée sur l’avis 
du directeur et de l’équipe psycho-socio-éducative. 

La décision visée à l’alinéa 1er est fondée principalement sur le degré 
d’investissement et de collaboration des différents jeunes de plus de dix-huit ans détenus 
dans les centres dans l’élaboration et la mise en œuvre de leur projet individuel ainsi 
que sur l’état d’avancement de ce projet ». 

La question se pose de savoir si la Communauté française est compétente à 
l’égard de cette disposition au regard du littera d) de l’article 5, § 1er, II, 6°, de la loi spéciale 
du 8 août 1980 ‘de réformes institutionnelles’, y inséré par l’article 9, 2°, de la loi spéciale du 
6 janvier 2014 ‘relative à la Sixième Réforme de l’État’. 

L’article 5, § 1er, II, 6°, d), de la loi spéciale du 8 août 1980 porte le texte 
suivant : 

« Les matières personnalisables visées à l’article 128, § 1er, de la Constitution, 
sont : 

[…] 

II. En matière d’aide aux personnes : 

[…] 

6° La protection de la jeunesse, en ce compris la protection sociale et la 
protection judiciaire, à l’exception : 

[…] 

d) [de] l’exécution des peines prononcées à l’égard des mineurs ayant commis 
un fait qualifié d’infraction qui ont fait l’objet d'une mesure de dessaisissement, à 
l’exclusion de la gestion des centres destinés à accueillir ces jeunes jusqu’à l’âge de 
vingt-trois ans ». 

2. Ainsi que l’expose son commentaire, l’article 3 de l’avant-projet doit être mis en 
rapport avec l’article 606, alinéa 3, du Code d’instruction criminelle. 
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 L’article 606 de ce Code y a été inséré par l’article 26 de la loi du 6 janvier 2014 
‘relative à la Sixième Réforme de l’État concernant les matières visées à l’article 78 de la 
Constitution’. Selon la justification de l’amendement qui a proposé d’insérer cet article 606 au 
sein du Code d’instruction criminelle, il « est à lire conjointement avec l’amendement à 
l’article 9 de la proposition de loi spéciale relative à la Sixième Réforme de l’État » 4. 

 L’article 606, alinéa 3, du Code d’instruction criminelle est rédigé comme suit : 

« Les personnes qui, à la suite d’un dessaisissement prononcé sur base de 
l’article 57bis de la loi 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse, à la prise en 
charge des mineurs ayant commis un fait qualifié infraction et à la réparation du 
dommage causé par ce fait, font l’objet d’un mandat d’arrêt, sont placées dans un centre 
communautaire pour mineurs ayant commis un fait qualifié infraction. 

Si les mêmes personnes font l’objet d’une condamnation à une peine 
d’emprisonnement principal ou accessoire, elles exécutent cette peine dans l’aile 
punitive d’un centre communautaire pour mineurs ayant commis un fait qualifié 
infraction. 

Toutefois, si ces personnes sont âgées de dix-huit ans ou plus et qu’au moment 
du placement ou ultérieurement, le nombre de places dans les centres communautaires 
est insuffisant, elles sont placées dans un établissement pénitentiaire pour adultes. Elles 
sont également placées ou renvoyées dans un établissement pénitentiaire pour adultes 
lorsqu’elles sont âgées de vingt-trois ans ou plus. 

Si le jeune de dix-huit ans accomplis cause des troubles graves au sein du centre 
ou met en danger l’intégrité des autres jeunes ou du personnel du centre, l’autorité 
communautaire compétente peut adresser au ministre de la Justice un rapport 
circonstancié. Celui-ci peut alors renvoyer le jeune dans un établissement pénitentiaire 
pour adultes ». 

 L’article 606, alinéa 3, du Code d’instruction criminelle pose donc le principe 
selon lequel, en cas de manque de place au sein du centre, un jeune de dix-huit ans ou plus 
pourra être transféré vers une prison ou un établissement pénitentiaire pour adultes afin de 
libérer une place en faveur d’un jeune de moins de dix-huit ans. 

 L’article 3 de l’avant-projet tend à préciser quelle est l’autorité compétente, 
relevant de la Communauté française, pour décider du transfert d’un jeune de dix-huit ans ou 
plus 5 sur cette base, ainsi que les critères de sélection du jeune qu’il est choisi de transférer. 

                                                 
4 Amendement n° 14 à la proposition de loi ‘relative à la Sixième Réforme de l’État concernant les matières 

visées à l’article 78 de la Constitution’, Doc. parl., Sénat, 2013-2014, n° 5-2234/3, p. 13. 

5 Aux deux alinéas de l’article 3 de l’avant-projet, c’est à tort qu’il est écrit « de plus de dix-huit ans » plutôt 
que « de dix-huit ans ou plus ». 
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3. L’amendement n° 3 à la proposition devenue la loi spéciale du 6 janvier 2014 
‘relative à la Sixième Réforme de l’État’, amendement proposant le texte devenu l’article 9, 2°, 
de cette loi spéciale (article 9, 2°, qui, pour rappel, insère le nouveau littera d) à l’article 5, § 1er, 
II, 6°, de la loi spéciale du 8 août 1980), s’est fondé sur la justification suivante : 

« Cet amendement a pour objet de clarifier la répartition des compétences en ce 
qui concerne les mesures de dessaisissement. 

L’article proposé, que l’amendement tend à modifier, abroge la réserve de 
compétence fédérale en ce qui concerne ‘la détermination des mesures qui peuvent être 
prises à l’égard des mineurs ayant commis un fait qualifié d’infraction’. 

Les Communautés seront donc compétentes pour la détermination des mesures 
et non plus seulement pour leur exécution. 

Comme l’indique le commentaire de cet article (page 56 de la proposition) : 

‘Relèvent également de la détermination des mesures pouvant être prises à 
l’égard des mineurs ayant commis un fait qualifié d’infraction, les règles de 
dessaisissement visées à l’article 57bis de la même loi […]. Il appartiendra dès lors aux 
Communautés et à la Commission communautaire commune d’établir les règles 
relatives au renvoi des mineurs ayant commis un fait qualifié d’infraction, selon le cas, 
vers une chambre spécifique du tribunal de la jeunesse qui applique le droit pénal 
commun et la procédure pénale commune ou vers une cour d’assises spécialement 
composée, ainsi que les conditions dans lesquelles ce renvoi est possible (âge, 
inadéquation des mesures, existence d’une mesure antérieure ou gravité des faits, etc.).’ 

Le principe d’une mesure de dessaisissement est donc que le droit pénal commun 
et la procédure pénale commune s’appliquent au mineur qui a commis un fait qualifié 
d’infraction. 

Dans la mesure où il peut faire l’objet d’une peine, comme un adulte, il va de soi 
que les dispositions applicables pour l’exécution de ces peines doivent également lui 
être applicables, en ce compris la loi du 17 mai 2006 relative au statut juridique externe 
des personnes condamnées à une peine privative de liberté et aux droits reconnus à la 
victime dans le cadre des modalités d’exécution de la peine. 

L’article 606 du Code d'instruction criminelle dispose toutefois : 

‘Les personnes qui, à la suite d’un dessaisissement prononcé sur base de 
l’article 57bis de la loi 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse, à la prise en 
charge des mineurs ayant commis un fait qualifié infraction et à la réparation du 
dommage causé par ce fait, font l’objet d’un mandat d’arrêt, sont placées dans un centre 
fédéral fermé pour mineurs ayant commis un fait qualifié infraction. Ce centre est 
désigné par le Roi. 

Si les mêmes personnes font l’objet d’une condamnation à une peine 
d’emprisonnement principal ou accessoire, elles exécutent cette peine dans l’aile 
punitive d’un centre fédéral fermé pour mineurs ayant commis un fait qualifié infraction. 

Toutefois, si ces personnes sont âgées de dix-huit ans ou plus et qu’au moment 
du placement ou ultérieurement, le nombre de places du centre fermé susvisé est 
insuffisant, elles sont placées dans un établissement pénitentiaire pour adultes. 
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Si le jeune de dix-huit ans accomplis cause des troubles graves au sein du centre 
ou met en danger l’intégrité des autres jeunes ou du personnel du centre, le directeur du 
centre adresse au ministre de la Justice un rapport circonstancié. Celui-ci peut alors 
renvoyer le jeune dans un établissement pénitentiaire pour adultes.’ 

Conformément à l’accord institutionnel du 11 octobre 2011, les centres fermés 
sont également transférés aux Communautés. Il s’agit des centres fermés visés par la loi 
du 1er mars 2002 relative au placement provisoire des mineurs ayant commis un fait 
qualifié d’infraction. Ces centres sont destinés à accueillir tant des mineurs dessaisis, en 
détention préventive ou qui purgent leurs peines, que des mineurs non dessaisis ayant 
commis des faits qualifiés d’infraction. 

Désormais ces centres seront donc de la compétence des Communautés mais ne 
pourront plus accueillir des dessaisis âgés de plus de vingt-trois ans. Les mineurs 
dessaisis qui seront placés dans ces centres relèveront donc de la responsabilité des 
Communautés, mais resteront en ce qui concerne leur statut juridique externe, soumis à 
la législation fédérale, en ce compris l’article 606 du Code d’instruction criminelle. 

Par ‘centres destinés à accueillir ces jeunes jusqu'à l’âge de vingt-trois ans’, il y 
a lieu d’entendre non seulement les centres qui sont actuellement gérés par l’autorité 
fédérale, dans lesquels des dessaisis sont en détention préventive ou exécutent leur peine 
d’emprisonnement et qui sont transférés aux Communautés (Tongres et Saint-Hubert), 
mais également toute autre institution, autre qu’une prison fédérale, que les 
Communautés pourraient instituer et dans lesquels les dessaisis pourraient être détenus 
ou purger une peine de prison. 

L’âge de vingt-trois ans est l’âge limite jusqu'auquel une mesure de protection 
de la jeunesse peut s’appliquer à un jeune qui a commis un fait qualifié d’infraction 
après l’âge de seize ans en vertu de l’article 37, § 3, 2°, de la loi du 8 avril 1965 relative 
à la protection de la jeunesse, à la prise en charge des mineurs ayant commis un fait 
qualifié infraction et à la réparation du dommage causé par ce fait » 6. 

Il résulte de ce qui précède que, si le statut externe des personnes ayant fait 
l’objet d’un dessaisissement relève toujours de la compétence fédérale, la gestion des centres 
qui les accueillent a été transférée aux communautés, cette notion devant être comprise comme 
comprenant notamment le statut interne des personnes qui résident dans ces centres 7. 

Dans le cadre de l’exercice de la compétence qui lui est accordée, par exception 
à la compétence communautaire de principe, par la première partie de l’article 5, § 1er, II, 6°, 
d), de la loi spéciale du 8 août 1980 en ce qui concerne « l’exécution des peines prononcées à 
l’égard des mineurs ayant commis un fait qualifié d’infraction qui ont fait l’objet d’une mesure 
de dessaisissement », le législateur fédéral, en adoptant l’article 606, a admis que toutes les 
personnes ayant fait l’objet d’une mesure de dessaisissement (ci-après : « les personnes 
dessaisies ») ne devaient pas exécuter leur condamnation dans l’aile punitive d’un centre 
communautaire pour mineurs ayant commis un fait qualifié infraction, même si, en règle, tel 
doit être normalement le cas, ainsi que l’énonce l’article 606, alinéa 2, de la loi du 
6 janvier 2014 ‘relative à la Sixième Réforme de l’État concernant les matières visées à 

                                                 
6 Amendement n° 3 à l’article 9 de la proposition de loi spéciale ‘relative à la Sixième Réforme de l’État’, Doc. 

parl., Sénat, 2013-2014, n° 5-2232/4, pp. 2 à 4. 

7 Tel est d’ailleurs l’objet, d’une manière générale, de l’avant-projet de décret à l’examen, ainsi que l’indique 
son exposé des motifs. 
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l’article 78 de la Constitution’ : par ce même article 606, mais en son alinéa 3, première phrase, 
outre l’hypothèse où ces personnes sont âgées de vingt-trois ans ou plus 8, la loi fédérale a 
envisagé celle où le nombre de places dans les centres communautaires est insuffisant, 
considérant qu’en ce cas, les personnes âgées de dix-huit ans ou plus et ayant fait l’objet d’une 
mesure de dessaisissement doivent être placées dans un établissement pénitentiaire pour 
adultes. 

Ceci ne signifie pas qu’il appartient à la seule autorité fédérale de régler la 
situation des personnes dessaisies âgées de dix-huit-ans ou plus et exécutant leur peine dans un 
centre communautaire lorsque la capacité d’accueil de ces derniers est atteinte. 

Pour régler cette situation de manque de place dans les centres communautaires, 
on se trouve en effet à l’intersection de l’exercice de la compétence fédérale en matière 
d’exécution des peines prononcées à l’égard des mineurs ayant commis un fait qualifié 
d’infraction qui ont fait l’objet d’une mesure de dessaisissement et de l’exercice de la 
compétence communautaire en matière de gestion des centres accueillant ces personnes. 

Ces deux compétences peuvent être exercées de manière conciliable : lorsque 
cette situation se présente, c’est au législateur communautaire qu’il revient d’organiser le 
mécanisme par lequel les autorités relevant de la compétence des communautés signalent à 
l’autorité fédérale compétente quelle est la personne dessaisie qui doit quitter le centre 
communautaire et c’est au législateur fédéral qu’il appartient d’organiser le placement de la 
personne concernée dans l’établissement relevant de la compétence fédérale, à savoir, 
actuellement, celui des établissements pénitentiaires pour adultes que l’autorité fédérale 
compétente aura désigné. 

C’est sur la base de cette approche que l’article 3 de l’avant-projet à l’examen et 
l’article 606, alinéa 3, première phrase, du Code d’instruction criminelle devraient être lus : 

- l’article 3 de l’avant-projet doit être lu comme conférant au fonctionnaire 
dirigeant 9 ou à son délégué, autorités communautaires, la compétence de décider, lorsque la 
capacité maximale d’un centre est atteinte, sur l’avis du directeur de ce centre et son équipe 
psycho-socio-éducative, quelle est la personne dessaisie âgée de dix-huit ans ou plus 10 qui doit 
quitter le centre pour être soumise au régime prévu par la loi fédérale en la matière, sans que 

                                                 
8 Cette hypothèse où ces personnes sont âgées de vingt-trois ans ou plus, fait l’objet de la seconde phrase de 

l’article 606, alinéa 3, du Code d’instruction criminelle. 

Un autre cas de figure, à savoir celui où « le jeune de dix-huit ans accomplis cause des troubles graves au sein 
du centre [communautaire pour mineurs ayant commis un fait qualifié infraction] ou met en danger l’intégration 
des autres jeunes ou du personnel », est envisagé par l’alinéa 4 du même article 606 du Code d’instruction 
criminelle. Cette disposition, sans pertinence au regard de l’article 3 de l’avant-projet à l’examen, n’est pas 
concernée par la présente observation. 

9 Cette notion de « fonctionnaire dirigeant » est définie par l’article 1er, 6°, de l’avant-projet, à lire en 
combinaison avec le 5° de cette disposition. 

10 Il est rappelé qu’il faut écrire « dix-huit ans ou plus » aux deux alinéas de l’article 3, plutôt que « plus de 
dix-huit ans », ce qui assurera en outre la correcte articulation avec le texte de l’article 606, alinéa 3, du Code 
d’instruction criminelle. 
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cette décision puisse porter sur la désignation, le cas échéant, de tel ou tel établissement 
pénitentiaire relevant de l’autorité fédérale ; 

- l’article 606, alinéa 3, première phrase, du Code d’instruction criminelle doit 
être lu comme conférant aux autorités fédérales y habilitées la compétence de décider dans quel 
établissement pénitentiaire pour adultes, relevant de l’autorité fédérale, cette personne sera 
placée. 

Afin de mieux s’inscrire dans cette démarche d’articulation, la rédaction du texte 
de l’article 3, alinéa 1er, gagnerait à être revue de manière à éviter que l’usage des mots « vers 
une prison ou un établissement pénitentiaire pour adultes » laisse à penser que le fonctionnaire 
dirigeant ou son délégué pourrait déterminer quelle est la prison ou quel est l’établissement 
pénitentiaire pour adulte qui devrait accueillir l’intéressé. 

 Cette articulation pourrait être organisée par un accord de coopération, dont la 
conclusion est envisagée par l’exposé des motifs. 

Article 7 

L’article 7 énonce de manière très générale que 

« [l]e jeune n’est soumis à aucune limitation de ses droits politiques, civils, 
sociaux, économiques ou culturels autre que les limitations qui découlent de sa 
condamnation pénale ou de la mesure privative de liberté, qui sont indissociables de la 
privation de liberté et qui sont déterminées par ou en vertu de la loi ». 

Cette disposition, qui s’inspire de l’article 6, § 1er, de la loi ‘de principe’ du 
12 janvier 2005 ‘concernant l’administration pénitentiaire ainsi que le statut juridique des 
détenus’, ne saurait être lue comme consacrant l’exercice par la Communauté française d’une 
compétence générale de réglementer l’ensemble des droits politiques, civils, sociaux, 
économiques ou culturels dont un jeune est le titulaire. 

Elle signifie essentiellement que, dans l’exercice de leurs fonctions de prise en 
charge des dessaisis au sein d’un centre communautaire, les autorités et les personnes 
intervenant dans ce cadre ne peuvent restreindre les droits politiques, civils, sociaux, 
économiques ou culturels des jeunes faisant l’objet d’une mesure ou d’une peine privative de 
liberté au-delà des limitations à ces droits qui, indissociables de leur privation de liberté, 
auraient été adoptées, le cas échéant, par les législations pertinentes, émanant tant du législateur 
fédéral que de ceux des entités fédérées, ou par les arrêtés pris en vertu de ces législations. C’est 
d’ailleurs en ce sens que cette disposition est présentée dans son commentaire. 

Aussi, même si le mot « loi » peut être lu dans son sens général comme visant 
tout acte des autorités disposant d’un pouvoir législatif au sein de la Belgique fédérale, mieux 
vaudrait compléter l’article 7 par les mots « , du décret ou de l’ordonnance ». 

( 91 ) 762 (2018-2019) — No 1



10/26 avis du Conseil d’État 64.696/2/VR 

Article 13 

1. La loi du 29 juillet 1991 ‘relative à la motivation formelle des actes 
administratifs’, en ce qu’elle consacre un droit en faveur des administrés, relève de la 
compétence résiduelle de l’autorité fédérale. Les communautés et les régions restent libres de 
compléter ou de préciser la protection offerte par la loi fédérale en cause. Elles ne peuvent 
cependant pas déroger au champ d’application matériel de la loi sans empiéter sur la 
compétence du législateur fédéral 11. 

Conformément à l’article 4 de la loi du 29 juillet 1991, 

« [l]’obligation de motiver imposée par la présente loi ne s’impose pas lorsque 
l’indication des motifs de l’acte peut : 

1° compromettre la sécurité extérieure de l’État ; 

2° porter atteinte à l’ordre public ; 

3° violer le droit au respect de la vie privée ; 

4° constituer une violation des dispositions de matière de secret professionnel ». 

En prévoyant une nouvelle possibilité d’exemption, « la sécurité intérieure », à 
l’obligation de motivation formelle, l’article 13 de l’avant-projet porte atteinte au droit du 
destinataire de l’acte, mais également de tout tiers intéressé, de prendre immédiatement 
connaissance des motifs qui justifient la décision par leur indication dans l’acte lui-même. 

L’auteur de l’avant-projet fait valoir dans le commentaire de cette disposition 
que l’empiétement sur la compétence fédérale pourrait être justifié par le recours, 
conformément à l’article 10 de la loi spéciale du 8 août 1980, aux pouvoirs implicites. 

Conformément à une jurisprudence constante de la Cour constitutionnelle sur 
cette question, pour que cette dernière disposition puisse s’appliquer, il est requis que la 
réglementation adoptée soit nécessaire à l’exercice des compétences de la communauté, que la 
matière se prête à un régime différencié et que l’incidence des dispositions en cause sur la 
matière ne soit que marginale 12. 

En l’espèce, une possibilité de dérogation à l’obligation de motivation formelle 
similaire est prévue par l’article 8 de la loi du 12 janvier 2005. L’article 13 de l’avant-projet 
tend donc à maintenir le régime de la motivation formelle qui était applicable sous l’empire de 
loi du 12 janvier 2005. 

                                                 
11 C.C., n° 55/2001, 8 mai 2001, B.5 ; n° 128/2001, 18 octobre 2001, B.17 et B.18 ; n° 91/2013, 13 juin 2013, 

B.5 ; n° 74/2014, 8 mai 2014, B.9.4 ; n° 152/2015, 29 octobre 2015, B.14.4 ; J. SALMON , J. JAUMOTTE et 
É. THIBAUT, Le Conseil d’État de Belgique, vol. 1, Bruxelles, Bruylant, n° 457.3, p. 982. 

12 Parmi de nombreux arrêts : C.C., 13 juin 2013, n° 91/2013, B.7. 
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Le commentaire de l’article 13 fournit la justification suivante du recours aux 
pouvoirs implicites : 

« Les exceptions prévues par la loi du 29 juillet 1991 n’apparaissent pas comme 
suffisantes car elles n’intègrent pas la notion de sécurité de l’établissement qui implique 
parfois la confidentialité des informations ou des sources d’informations. Une exception 
supplémentaire doit dès lors être prévue, comme à l’article 8, § 1, de la loi du 
12 janvier 2005. Le Gouvernement estime que la Communauté française est compétente 
pour ajouter une exception à celles que prévoit la loi du 29 juillet 1991, en vertu des 
pouvoirs implicites. Il s’agit en effet d’une restriction nécessaire à l’exercice de sa 
nouvelle compétence : assurer la gestion des centres pour les jeunes ayant fait l’objet 
d’un dessaisissement implique, comme en matière pénitentiaire, d’y prendre les mesures 
nécessaires à la sécurité notamment intérieure. Cette matière se prête à un règlement 
différencié et la restriction n’implique qu’un empiètement marginal sur la compétence 
fédérale, puisqu'il s’agit seulement d’appliquer cette exception supplémentaire au sein 
de lieux circonscrits qui nécessitent une réglementation spécifique pour des raisons de 
sécurité ». 

 Il convient également de relever que, conformément à l’article 13, alinéa 2, de 
l’avant-projet, les exceptions à l’obligation de motivation formelle ne sont pas applicables aux 
décisions disciplinaires. 

Le recours aux pouvoirs implicites parait dès lors justifié.  

Articles 35 à 38 

1. Les articles 35 à 38 sont rédigés comme suit : 

« Art. 35. § 1er. La mise au travail du jeune dans le centre a lieu dans des 
conditions qui se rapprochent autant que possible de celles qui caractérisent des activités 
identiques dans la société. 

Le travail attribué ne peut porter atteinte à la dignité du jeune ni présenter le 
caractère d’une sanction disciplinaire. 

§ 2. La durée et les horaires de travail sont fixés par le règlement d’ordre 
intérieur. 

La durée du travail ne peut en aucun cas excéder celle qui est fixée par ou en 
vertu de la loi pour des activités correspondantes dans la société. 

§ 3. Le travail mis à disposition dans le centre ne fait pas l’objet d'un contrat de 
travail au sens de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail. 

Art. 36. Moyennant autorisation du directeur, le jeune a le droit d’effectuer un 
autre travail que celui qui est offert par le centre ou par l’intermédiaire de celui-ci. 

Le directeur peut refuser l’autorisation en tenant compte des nécessités propres 
au centre, lorsque le contrôle nécessaire pour garantir l’ordre ou la sécurité représente 
pour le centre un surcroit de travail déraisonnable. 

Art. 37. § 1er. Le travail presté dans le centre donne droit à une allocation de 
travail dont le montant est arrêté par le gouvernement. 

§ 2. Le jeune pour lequel le temps consacré à des activités de formation est 
assimilé á du temps de travail reçoit une allocation de formation. 
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Le gouvernement détermine les conditions auxquelles le temps consacré à des 
activités de formation peut être assimilé à du temps de travail et le montant de 
l’allocation de formation. 

§ 3. Le gouvernement fixe les règles relatives à l’octroi d’une indemnité aux 
victimes d’un accident du travail dans le centre. 

Art. 38. Pour la période lors de laquelle il ne reçoit ni d’allocation de travail ni 
d’allocation de formation pour des raisons indépendantes de sa volonté, le jeune reçoit 
une allocation provisoire dont le montant hebdomadaire est déterminé par le 
gouvernement ». 

La question principale à l’égard de ces dispositions se pose de savoir si, dans une 
législation adoptée dans la matière spécifique de la gestion des centres communautaires destinés 
aux jeunes ayant fait l’objet d’une mesure de dessaisissement, pareil dispositif, ainsi circonscrit, 
porte atteinte aux compétences fédérales en matière de droit du travail ou de sécurité sociale, 
matières que l’article 6, § 1er, VI, alinéa 5, 12°, de la loi spéciale du 8 août 1980 a maintenues 
à l’autorité fédérale. 

2. La question ne se pose pas en ce qui concerne l’article 36 de l’avant-projet, qui 
se borne à subordonner à l’autorisation du directeur l’accomplissement d’« un autre travail que 
celui qui est offert par le centre ou par l’intermédiaire de celui-ci », c’est-à-dire 
l’accomplissement d’un travail effectué en dehors du centre. 

En exigeant cette autorisation, dont le refus, aux termes de l’alinéa 2, ne peut 
être fondé que sur les « nécessités propres au centre, lorsque le contrôle nécessaire pour garantir 
l’ordre ou la sécurité représente pour le centre un surcroît de travail déraisonnable », la 
disposition reste dans le cadre de la compétence en matière de gestion des centres en question 
attribuée aux communautés par l’article 5, § 1er, 6°, d), de la loi spéciale du 8 août 1980. 

Pour le surplus, les conditions dans lesquelles le travail est accompli en dehors 
des centres, obéit aux règles de droit commun prescrites par l’autorité fédérale en matière de 
droit du travail et de sécurité sociale. 

3. S’agissant des articles 35, 37 et 38, afin d’examiner si, par leur objet même, ils 
doivent être considérés comme réglant le droit du travail, voire la sécurité sociale, ou s’ils 
doivent se rattacher à la gestion des centres destinés à accueillir les jeunes dessaisis, au sens 
large qu’il y a lieu de donner à cette attribution de compétence 13, il y a lieu de rappeler la 
conception qui, en droit, préside nécessairement à la manière dont, dans son rapport au travail, 
une personne privée de sa liberté doit être traitée. 

                                                 
13 Voir, plus haut, l’observation générale n° 3 formulée sur l’article 3. 
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 L’interprétation des règles de compétence doit notamment tenir compte de ce 
qu’en vertu d’une jurisprudence constante de la Cour constitutionnelle, 

« [i]l faut considérer que le Constituant et le législateur spécial, dans la mesure 
où ils n’en disposent pas autrement, ont attribué aux Communautés et aux Régions toute 
la compétence d'édicter les règles propres aux matières qui leur ont été transférées et ce, 
sans préjudice de leur recours, au besoin, à l’article 10 de la loi spéciale du 
8 août 1980 » 14. 

4.1. À cet égard, il y a lieu de tenir compte de la manière dont la section de législation 
du Conseil d’État a analysé le lien unissant le statut interne des détenus et la législation sur leur 
travail en détention. Même si l’avis qu’elle a donné sur l’avant-projet devenu la loi du 
1er juillet 2013 ‘modifiant la loi de principes du 12 janvier 2005 concernant l’administration 
pénitentiaire ainsi que le statut juridique des détenus’, plus spécialement sur l’article 2 de 
l’avant-projet devenu l’article 2 de cette loi, ne se prononce pas sur la question de compétence, 
il donne des indications, précisément, sur ce lien entre la matière spécifique du droit 
pénitentiaire et celle du travail des détenus qui sont utiles à l’analyse de la question de 
compétence. 

 L’article 2 de cet avant-projet de loi, demeuré tel quel dans l’article 2 de la loi 
du 1er juillet 2013, insère dans la loi du 12 janvier 2005 un paragraphe 4 rédigé comme suit : 

« § 4. Le travail mis à disposition en prison ne fait pas l’objet d’un contrat de 
travail au sens de la loi du 3 juillet 1978 relative aux contrats de travail » 15. 

 L’avis contient les considérations suivantes : 

« L’article 84, § 4, en projet, précise que le travail disponible en prison ne fait 
pas l’objet d’un contrat de travail au sens de la loi du 3 juillet 1978 ‘relative aux contrats 
de travail’. 

Dès lors que l’article 81 de la loi de principes [du 12 janvier 2005] accorde au 
détenu un droit à participer au travail disponible en prison, et qu’il est par conséquent 
permis de douter de l’existence d’un élément intentionnel chez l’employeur 16, la 
disposition en projet n’est pas critiquable. Il apparaît en outre que la Cour européenne 
des droits de l’homme […] laisse une très grande liberté d’appréciation aux États pour 
déterminer si et, le cas échéant, dans quelle mesure, les détenus doivent être soumis à 
des règles de droit social 17. Aucune obligation de prévoir un contrat de travail pour les 
détenus effectuant du travail pénitentiaire ne peut être déduite de la Convention 
européenne des droits de l’homme […]. 

                                                 
14 Parmi de nombreux arrêts : C.C., n° 66/1988, 30 juin 1988, 2.B. Cet arrêt concerne l’attribution de 

compétence aux communautés en matière de protection de la jeunesse (recours en annulation du décret de la 
Communauté flamande du 27 juin 1985 ‘inzake bijzondere jeugdbijstand’). 

15 Cette disposition est à rapprocher de l’article 35, § 3, de l’avant-projet, ainsi rédigée : 
« § 3. Le travail mis ä disposition dans le centre ne fait pas l’objet d'un contrat de travail au sens de la loi du 

3 juillet 1978 relative aux contrats de travail ». 

16 Note de bas de page n° 2 de l’avis cité : K. NEVENS, « Penitentiaire arbeid : dringt het arbeidsrecht de 
gevangenis binnen? », TSR 2007, (231), 281-283. 

17 Note de bas de page n° 3 de l’avis cité : Cour eur. D.H., (Grande chambre) 7 juillet 2011, Stummer 
c. Autriche, n° 37452/02, §§ 81-111. 
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Rien ne s’oppose par conséquent à éliminer l’imprécision actuelle au sujet de la 
qualification juridique du travail pénitentiaire 18, comme le fait l’article 84, § 4, en 
projet. 

Cette disposition n’apporte cependant pas encore de réponse à la question de 
savoir quelle est alors la nature juridique du rapport de droit entre l’autorité pénitentiaire 
et le détenu lorsque celui-ci effectue un travail en prison, ni à celle de savoir quelle 
législation sur le travail autre que la loi du 3 juillet 1978 s’applique au travail 
pénitentiaire 19. 

Il faudrait clarifier ces questions, en tenant compte des ‘Règles pénitentiaires 
européennes’ du 11 janvier 2006 (Recommandation REC (2006) 2 du Comité des 
Ministres du Conseil de l’Europe), dont les règles 26 et 105 sont rédigées comme suit : 

‘[…]’ » 20. 

 Il peut être ajouté à ce qui précède que l’alinéa 4 du préambule des « règles 
pénitentiaires européennes 

« [s]oulign[e] que l’exécution des peines privatives de liberté et la prise en 
charge des détenus nécessitent la prise en compte des impératifs de sécurité, de sûreté 
et de discipline et doivent, en même temps, garantir des conditions de détention qui ne 
portent pas atteinte à la dignité humaine et offrir des occupations constructives et une 
prise en charge permettant la préparation à leur réinsertion dans la société ». 

4.2. Saisie d’un recours en annulation à l’encontre de cette même disposition, la Cour 
constitutionnelle a considéré ce qui suit dans son arrêt n° 63/2015 du 21 mai 2015 :  

« B.5. L’examen des particularités du travail pénitentiaire par rapport au travail 
salarié conduit à constater que le premier se distingue substantiellement du second, en 
particulier sous l’angle de certaines modalités de formation de la relation de travail, des 
objectifs assignés au travail en milieu pénitentiaire, ainsi que des circonstances et 
contraintes spécifiques de ce travail. 

B.6.1. En ce qui concerne tout d’abord la formation de la relation de travail, il y 
a lieu de relever que, en vertu de l’article 81 de la loi de principes [du 12 janvier 2005], 
le détenu a le droit de participer au travail disponible dans la prison ; l’article 82 de la 
même loi prévoit que l’administration pénitentiaire veille à l’offre ou à la possibilité 
d’un travail, avec pour finalités celles que précise cette même disposition ; enfin, 
l’article 84, § 1er, précise que le directeur veille à l’attribution du travail disponible dans 
la prison aux détenus qui en ont fait la demande. 

                                                 
18 Note de bas de page n° 4 de l’avis cité : Voir à ce sujet M.-A. BEERNAERT, Manuel de droit pénitentiaire, 

Limal, 2012, 138-139 ; K. NEVENS, l.c., 275-283 ; V. VAN DER PLANCKE et G. VAN LIMBERGHEN, « La justice 
sociale ne saurait s’arrêter à la porte des prisons. Le (non) droit des détenus à la sécurité sociale en Belgique », in 
V. Van der Plancke et G. Van Limberghen (éd.), Beperking van het recht op sociale zekerheid van gedetineerden: 
een dubbele straf?, Bruges, 2010, (57), pp. 88 et 89. 

19 Note de bas de page n° 5 de l’avis cité : Il ressort toutefois des articles 83, § 2, et 86, § 3, de la loi de principes 
que des règles spécifiques s’appliquent ou doivent être fixées pour la durée du travail, les horaires de travail, le 
salaire et les accidents du travail. 

20 Avis n° 52.884/3 donné le 14 mars 2013 sur un avant-projet devenu la loi du 1er juillet 2013 ‘modifiant la loi 
de principes du 12 janvier 2005 concernant l’administration pénitentiaire, ainsi que le statut juridique des détenus’ 
(Doc. parl., Chambre, 2012-2013, n° 53-2744/001, pp. 13 à 21, http://www.raadvst-
consetat.be/dbx/avis/52884.pdf). 
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Ces dispositions ont pour effet de conférer au détenu désireux de travailler un 
droit au travail, dans les limites du ‘travail disponible’ au sein de l’établissement 
pénitentiaire. 

B.6.2. En ce qui concerne ensuite les objectifs assignés par le législateur au 
travail en milieu pénitentiaire, l’article 82, précité, de la loi de principes précise que ce 
travail doit permettre aux détenus ‘de donner un sens à la détention, de préserver, 
renforcer ou d’acquérir l’aptitude à exercer après leur libération une activité assurant 
leur subsistance, d’adoucir leur détention, d’assumer des responsabilités, le cas-échéant, 
vis-à-vis de leurs proches parents et des victimes, et, s’il y a lieu, de payer intégralement 
ou partiellement des dettes dans la perspective d’une réparation ou de leur réinsertion’. 

La plupart de ces objectifs sont propres au travail en milieu pénitentiaire. Tel est 
le cas de l’objectif de réinsertion professionnelle du détenu après sa libération. Tel est 
également le cas, s’il y a lieu, de l’objectif de réparation du tort causé aux victimes, 
assigné au travail effectué par le détenu, en ce que cet objectif est visé dans le plan de 
détention individuel prévu par l’article 38 de la loi de principes : ce plan de détention 
contient en effet ‘une esquisse [...] des activités axées sur la réparation du tort causé aux 
victimes’ ainsi que des ‘propositions d’activités auxquelles le détenu participera, telles 
que : 1° le travail disponible ou à mettre à sa disposition dans le cadre de l’exécution de 
la peine’. 

B.6.3. En ce qui concerne les circonstances dans lesquelles le travail en milieu 
pénitentiaire se déroule, celles-ci sont largement tributaires d’éléments propres à cet 
environnement. Au premier rang de ceux-ci figurent les contraintes d’ordre et de 
sécurité au sein de la prison, lesquelles sont de nature à interférer dans l’offre et les 
conditions de travail. Il en va de même du rythme des prestations de travail, conditionné 
par la situation personnelle du détenu : par exemple l’extraction pour comparution 
devant une juridiction, transfert de prison ou suspension du travail pendant l’exécution 
d’une sanction disciplinaire. De même, les caractéristiques de chaque établissement 
pénitentiaire, tels les locaux disponibles ou le personnel susceptible d’encadrer le travail 
des détenus, peuvent être de nature à interférer dans l’offre, la nature ou les conditions 
de ce travail. 

B.6.4. Enfin, il y a lieu de prendre également en compte certaines contraintes, 
qualifiées d’opérationnelles lors des travaux préparatoires, telles que la charge de travail 
administratif et les minima de rémunération, qu’impliquerait l’assimilation du travail 
pénitentiaire à celui visé par la loi du 3 juillet 1978 (Doc. parl., Chambre, 2012-2013, 
DOC53-2744/001, p. 5). Il suffit de constater que ces contraintes seraient de nature à 
rendre plus difficile la mise au travail des détenus. 

B.7. Il résulte de ce qui précède que les détenus exerçant un travail pénitentiaire 
se trouvent dans une situation trop éloignée de celle dans laquelle se trouvent les 
travailleurs salariés pour que les premiers puissent être utilement comparés aux seconds 
en ce qui concerne le régime juridique encadrant le travail des uns et des autres (CEDH, 
grande chambre, 7 juillet 2011, Stummer c. Autriche, §§ 93 à 95). 

B.8. Le premier moyen n’est pas fondé ». 

4.3. Les considérations qui précèdent, issues de la légisprudence du Conseil d’État et 
de la jurisprudence de la Cour constitutionnelle, qui confirment le lien étroit entre la situation 
de personnes concernées par des mesures coercitives à leur égard et l’applicabilité du droit du 
travail, sont plus pertinentes encore en matière de la prise en charge des jeunes. 

( 97 ) 762 (2018-2019) — No 1



16/26 avis du Conseil d’État 64.696/2/VR 

Il est rappelé en effet qu’en cette matière, même à l’égard des jeunes ayant 
commis un fait qualifié infraction, l’un des objectifs fondamentaux des mesures de réponse 
sociale à ce type de comportement doit être fondé sur l’objectif premier de réinsertion sociale, 
dont le travail est un élément essentiel. 

Ainsi, par exemple, l’article 40, § 1, de la Convention internationale relative aux 
droits de l’enfant 

« reconna[ît] à tout enfant suspecté, accusé ou convaincu d’infraction à la loi 
pénale le droit à un traitement qui [notamment] tienne compte […] de la nécessité de 
faciliter sa réintégration dans la société et de lui faire assumer un rôle constructif au sein 
de celle-ci ». 

C’est d’ailleurs en ce sens que le titre préliminaire de la loi du 8 avril 1965 
‘relative à la protection de la jeunesse, à la prise en charge des mineurs ayant commis un fait 
qualifié infraction et à la réparation du dommage causé par ce fait’ énonce que 

« [l]es principes suivants sont reconnus et applicables à l’administration de la 
justice des mineurs : 

[…] 

L’administration de la justice des mineurs poursuit les objectifs d’éducation, de 
responsabilisation et de réinsertion sociale ainsi que de protection de la société ». 

Dans le même sens, l’article 1er, 11°, du décret du 18 janvier 2018 de la 
Communauté française ‘portant le code de la prévention, de l’Aide à la jeunesse et de la 
protection de la Jeunesse’ dispose que 

« [l]es droits et les obligations suivants s’appliquent de manière générale : 

[…] 

11° Les prises en charge des services, agréés ou non, et des institutions publiques 
répondent aux besoins reconnus en matière de délinquance juvénile, visent à la 
réinsertion sociale du jeune et s’inscrivent dans une démarche éducative et 
restauratrice ». 

5. Dès lors que les dispositions à l’examen (les articles 35, 37 et 38 de l’avant-
projet) qui se rapportent au travail des jeunes dessaisis et accueillis en centre communautaire 
présentent un lien très étroit avec leur statut interne, qu’en d’autres termes elles règlent plusieurs 
aspects d’un droit de ces personnes liés à leur situation particulière de privation de liberté, il 
convient d’admettre que ces aspects constituent des éléments intrinsèques du régime de 
privation de liberté de ces jeunes, pour lesquels les communautés sont dès lors compétentes au 
titre de leurs attributions en matière de « gestion des centres destinés à accueillir [l]es jeunes 
dessaisis jusqu’à l’âge de vingt-trois ans » au sens large qu’il y a lieu de lui donner sur la base 
de l’article 5, § 1er, II, 6°, d), in fine, de la loi spéciale du 8 août 1980.  

6. Vu toujours la spécificité et le contexte de la situation réglée, ces considérations 
valent également, mutatis mutandis, à l’égard de l’article 37, § 3, de l’avant-projet, qui ne peut 
être considéré comme relevant de la sécurité sociale, de compétence fédérale sur la base de 
l’article 6, § 1er, VI, alinéa 5, 12°, de la loi spéciale du 8 août 1980, et à l’égard de l’article 37, 
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§ 2, qui ne peut être considéré comme relevant de la reconversion et du recyclage professionnels 
(la « formation professionnelle »), de compétence communautaire sur la base de l’article 4, 16°, 
de la même loi spéciale, mais dont l’exercice a été transféré à la Commission communautaire 
française et à la Région wallonne sur la base de l’article 3, 3°, du décret spécial de la 
Communauté française du 3 avril 2014 ‘relatif aux compétences de la Communauté française 
dont l’exercice a été transféré à la Région wallonne et à la Commission communautaire 
française’ et des décrets correspondants des 4 et 11 avril 2014 de la Commission 
communautaire française et de la Région wallonne. 

7. Les articles 35 à 38 de l’avant-projet ne suscitent donc aucune objection de 
compétence. 

OBSERVATION GÉNÉRALE 

1. Plusieurs dispositions de l’avant-projet mettent en place des registres contenant 
les informations pertinentes relatives à diverses décisions adoptées par le centre à l’égard du 
jeune (articles 17, § 2, 96, 99, 119 de l’avant-projet). 

 Il est presque systématiquement prévu que le registre peut être consulté à tout 
moment par  

« 1° le ministre ; 

2° l’administration compétente ; 

3° le délégué général aux droits de l’enfant ; 

4° les membres de l’organe de surveillance ; 

5° l’avocat du jeune ». 

 L’auteur de l’avant-projet doit être en mesure de justifier le fait que le jeune lui-
même ou son représentant légal n’ait pas également accès à ces registres à tout moment, dans 
le respect du principe constitutionnel d’égalité et de non-discrimination. 

 En toute hypothèse, la section de législation rappelle que la tenue des différents 
registres organisés par l’avant-projet constitue des traitements de données à caractère personnel. 
Par conséquent, celle-ci ne peut être effectuée que moyennant le respect du RGPD. 
Conformément à l’article 15 de ce règlement, la personne concernée par un traitement de 
données à caractère personnel  

« a le droit d’obtenir du responsable du traitement la confirmation que des 
données à caractère personnel la concernant sont ou ne sont pas traitées et, lorsqu’elles 
le sont, l’accès auxdites données à caractère personnel ainsi que les informations 
suivantes […] ». 
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 L’article 12, paragraphe 3, du RGPD précise que 

« [l]e responsable du traitement fournit à la personne concernée des informations 
sur les mesures prises à la suite d’une demande formulée en application des articles 15 
à 22, dans les meilleurs délais et en tout état de cause dans un délai d’un mois à compter 
de la réception de la demande. Au besoin, ce délai peut être prolongé de deux mois, 
compte tenu de la complexité et du nombre de demandes. […] ». 

 Le RGPD n’autorise de dérogation aux droits des personnes concernées par un 
traitement de données à caractère personnel que dans les limites prévues par son article 23.  

 L’auteur de l’avant-projet doit être en mesure de démontrer le respect de ces 
dispositions. Le dispositif sera réexaminé au regard de ces observations.  

2. Du reste, le dispositif sera également complété afin de garantir le respect de 
l’article 5, paragraphe 1, e), du RGPD, qui impose que les données à caractère personnel soient  

« conservées sous une forme permettant l’identification des personnes 
concernées pendant une durée n’excédant pas celle nécessaire au regard des finalités 
pour lesquelles elles sont traitées ». 

3. Le registre des décisions dont la motivation n’est pas communiquée, qui est mis 
en place par l’article 13 de l’avant-projet, constitue également un traitement de données à 
caractère personnel au sens du RGPD. Cette disposition tend expressément à interdire à la 
personne concernée (le jeune) l’accès aux données de la motivation reprises au sein du registre. 

 Il s’agit donc d’une dérogation à l’article 15 du RGPD.  

 Conformément à l’article 23, paragraphe 2, de ce même règlement :  

« En particulier, toute mesure législative visée au paragraphe 1 contient des 
dispositions spécifiques relatives, au moins, le cas échéant : 

a) aux finalités du traitement ou des catégories de traitement ; 

b) aux catégories de données à caractère personnel ; 

c) à l’étendue des limitations introduites ; 

d) aux garanties destinées à prévenir les abus ou l’accès ou le transfert illicite ; 

e) à la détermination du responsable du traitement ou des catégories de 
responsables du traitement ; 

f) aux durées de conservation et aux garanties applicables, en tenant compte de 
la nature, de la portée et des finalités du traitement ou des catégories de traitement ; 

g) aux risques pour les droits et libertés des personnes concernées ; et 

h) au droit des personnes concernées d’être informées de la limitation, à moins 
que cela risque de nuire à la finalité de la limitation ». 

 L’avant-projet sera complété afin de se conformer à l’article 23, paragraphe 2, 
d) (en ce qui concerne la prévention d’accès ou de transferts illicites), e), f) et g), du RGPD. 
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OBSERVATIONS PARTICULIÈRES 

Article 1er 

 Compte tenu de la définition qui est donnée à la notion de « centre » par 
l’article 1er, 1°, il est inutile de préciser ensuite, au sein de l’article 1er, 5° et 7°, que les centres 
sont ceux « dans lesquels sont exécutées les mesures ou les peines privatives de liberté 
prononcées à l’égard de jeunes ayant fait l’objet d’une décision de dessaisissement ».  

 Ces termes seront donc supprimés des définitions reprises par l’article 1er, 5° 
et 7°. 

 Une observation similaire vaut pour l’article 2. 

Article 9 

 Comme cela ressort du commentaire de l’article 9, cette disposition tend à 
reconnaître aux jeunes le « même droit » que celui qui est actuellement prévu par l’article 9, §§ 
1er et 2, de la loi ‘de principes’ du 12 janvier 2005 ‘concernant l’administration pénitentiaire 
ainsi que le statut juridique des détenus’. 

 La section de législation se demande s’il n’y aurait pas lieu d’également viser, 
au sein de l’article 9, alinéa 2, de l’avant-projet, la « réhabilitation » du jeune, qui est 
actuellement évoquée par l’article 9, § 2, de la loi de principe du 12 janvier 2005 à côté des 
objectifs de « réparation » et de « réinsertion ». À défaut, cela pourrait en effet laisser croire 
que la portée de ces dispositions ne serait pas entièrement identique, ce qui ne correspondrait 
pas au commentaire de l’article. 

Article 13 

 L’article 13, alinéa 5, prévoit que le registre qui contient les motivations non 
communiquées des décisions prises dans le cadre du décret ne peut être consulté que par « le 
fonctionnaire dirigeant et les membres des organes de surveillance et de recours visés aux titres 
VII et VIII ».  

 Ce faisant, les juridictions administratives ou de l’ordre judiciaire ne sont pas 
visées alors que celles-ci pourraient être amenées à statuer dans des litiges portant sur ou en 
lien avec de telles décisions.  

 Le dispositif sera dès lors complété afin d’également autoriser les magistrats du 
Conseil d’État ou de l’ordre judiciaire à consulter ledit registre lorsque les litiges qui leur sont 
soumis le requièrent. 
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Article 14 

 Afin de garantir l’intérêt de l’enfant au sens de l’article 22bis de la Constitution 
et, plus généralement, le principe de proportionnalité, il convient également de prévoir la 
transmission des décisions relatives aux jeunes à l’avocat de ce dernier ; cela paraît tout 
particulièrement indiqué, par exemple, en ce qui concerne la décision d’ouvrir une procédure 
disciplinaire dont il est question à l’article 114 de l’avant-projet. 

 L’article 14, alinéa 3, sera complété en conséquence.  

Article 16 

 Conformément aux articles 20, 68, 78 et 87, § 1er, de la loi spéciale du 
8 août 1980 ‘de réformes institutionnelles’, le pouvoir exécutif appartient au Gouvernement. Il 
n’appartient dès lors pas au législateur décrétal d’attribuer directement certaines missions 
d’exécution à l’administration compétente ou au ministre. Il appartient, en effet, au pouvoir 
exécutif de régler le fonctionnement et l’organisation de ses services. 

 Le dispositif de l’article 16 sera revu en conséquence. 

 Une observation similaire vaut pour l’article 19, alinéa 3, de l’avant-projet.  

Article 23 

 Dès lors que le dossier du jeune, dont la tenue est imposée par l’article 23, 
implique un traitement de données à caractère personnel, les éléments contenus au sein de ce 
dossier doivent être énumérés de manière exhaustive par le décret, conformément au principe 
de légalité qui s’impose en la matière conformément à l’article 22 de la Constitution.  

 Par conséquent, les termes « au moins » seront supprimés de l’article 23, § 1er, 
alinéa 1er. 

Article 26 

 Le commentaire de l’article 26 de l’avant-projet précise ce qui suit : 

« S’il est évident que la cantine ne doit pas viser un but lucratif pour le centre, le 
centre peut mettre en place une tarification qui permettrait que les bénéfices réalisés par 
les ventes soient utilisés au profit des jeunes. Actuellement, ces bénéfices permettent 
par exemple l’organisation d’une ‘cantine sociale’ qui offre aux jeunes qui n’ont pas les 
moyens financiers de pouvoir obtenir gratuitement certains biens de consommation de 
base tels que les produits de toilette ». 

 Il serait dès lors opportun et proportionné à l’objectif poursuivi d’insérer à 
l’alinéa 2 de l’article 26 les mots « sans but lucratif » entre le mot « organisé » et les mots « par 
le centre ».  
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Article 57 

 Il ressort du commentaire de l’article 57 que cette disposition s’inspire 
notamment de l’article 57 de la loi de principes du 12 janvier 2005.  

 Cependant, la liste des personnes dont la correspondance adressée à un jeune 
n’est pas soumise au contrôle, fixée par ces deux dispositions, n’est pas identique.  

 On s’interroge sur la raison pour laquelle le syndic des huissiers de justice et les 
présidents de la chambre des notaires de l’arrondissement où le centre est situé ne sont pas 
mentionnés au sein de l’article 57, alinéa 1er.  

 L’auteur de l’avant-projet vérifiera que ces différences sont bien voulues et 
justifiées, en tenant compte du principe constitutionnel d’égalité et de non-discrimination.  

Article 58 

 En ce qui concerne le nombre de visites auxquelles un jeune peut prétendre, 
l’article 58 ne fait pas de distinction entre les jeunes selon que ceux-ci sont soumis à une mesure 
ou à une peine privative de liberté.  

 L’article 58, §§ 1er et 2, de la loi de principes du 12 janvier 2005 distingue 
cependant, pour sa part, les inculpés des autres détenus. Alors que les premiers ont droit à des 
visites chaque jour, les seconds n’ont droit qu’à des visites trois fois par semaine.  

 Une différence de traitement, dans des matières où les communautés et l’autorité 
fédérale disposent de compétences propres, est la conséquence possible de politiques distinctes 
permises par l’autonomie qui leur est accordée par la Constitution ou en vertu de celle-ci. Une 
telle différence ne peut, en soi, être jugée contraire aux articles 10 et 11 de la Constitution 21. 
L’auteur de l’avant-projet doit cependant être en mesure de justifier qu’il n’existe pas un critère 
de différenciation objective entre les jeunes selon que ceux-ci sont soumis à une mesure 
privative de liberté ou, au contraire, à une peine privative de liberté. 

Article 69 

 Depuis le 25 mai 2018, la Commission de la protection de la vie privée est 
devenue l’Autorité de protection des données, conformément à la loi du 3 décembre 2017 
‘portant création de l’Autorité de protection des données’. De même, la loi du 8 décembre 1992 
‘relative à la protection de la vie privée à l’égard des traitements de données à caractère 
personnel’ a été abrogée par l’article 280 de la loi du 30 juillet 2018 ‘relative à la protection des 
personnes physiques à l’égard des traitements de données à caractère personnel’. 

 Le dispositif sera revu en conséquence. 

                                                 
 21 Voir par exemple C.C., 20 septembre 2018, n° 115/2018, B.17.1. 
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Article 89 

 En ce qu’il prévoit que le directeur informe l’avocat du jeune de la mesure 
d’isolement dans les meilleurs délais et « au plus tard dans les vingt-quatre heures qui suivent 
le début de la mesure », l’article 89 n’est pas proportionné à l’objectif poursuivi.  

 En effet, l’information de l’avocat du jeune vise à permettre à celui-ci 
d’intervenir, le cas échéant, afin de faire respecter les droits du jeune et d’introduire, au besoin, 
les recours qui s’imposent. Or, il résulte de l’article 90 de l’avant-projet qu’une mesure 
d’isolement ne peut durer plus de septante-deux heures. Par conséquent, le délai de vingt-quatre 
heures qui est laissé aux directeurs pour informer l’avocat du jeune de la mesure d’isolement 
priverait les démarches de l’avocat d’une partie de leur efficacité.  

 Le délai de vingt-quatre heures doit être réduit à ce qui est strictement nécessaire 
pour permettre au centre de prendre contact avec l’avocat du jeune.  

Article 104 

 L’article 104 est rédigé comme suit : 

« Lorsqu’un même fait constitue plusieurs infractions disciplinaires ou lorsque 
différentes infractions disciplinaires soumises simultanément aux directeurs constituent 
la manifestation successive et continue de la même intention, une seule sanction 
disciplinaire est prononcée » (italiques ajoutés). 

 Ce faisant, l’avant-projet n’exprime pas clairement l’intention du législateur qui 
semble être d’éviter que le jeune ne puisse, dans l’hypothèse visée, être puni disciplinairement 
plusieurs fois. Cette disposition paraît, du reste, contradictoire avec l’article 109 de l’avant-
projet qui prévoit que 

« [l]es sanctions disciplinaires peuvent être cumulées, sans que leur exécution, 
successive ou concomitante, ne dépasse toutefois une durée de 30 jours ». 

 L’auteur de l’avant-projet gagnerait à s’inspirer de la rédaction des articles 126 
et 143, § 2, de la loi de principes 12 janvier 2005, qui prévoient ce qui suit : 

« Art. 126. Un détenu ne peut être puni disciplinairement qu’une seule fois pour 
la même infraction disciplinaire. 

Art. 143, § 2. En cas de concours d’infractions disciplinaires, les diverses 
infractions sont sanctionnées comme une seule infraction disciplinaire de la même 
catégorie que la plus grave des infractions concourantes ». 
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Article 105 

 L’avant-projet ne règle pas la question de la tentative d’infraction ou de la 
participation à la réalisation de l’infraction. 

 L’auteur de l’avant-projet vérifiera que telle est bien son intention (voir 
notamment l’article 131 de la loi de principes du 12 janvier 2005).  

Article 114 

 Compte tenu de l’article 114, alinéa 2, il convient, à l’alinéa 3 de cette même 
disposition, d’ajouter les mots « En l’absence de médiation ou, » au début de l’alinéa. 

Article 115 

 Une procédure disciplinaire, compte tenu de son caractère punitif, est soumise 
au respect du principe général des droits de la défense. Ce principe impose à l’administration 
de permettre à l’administré de se défendre utilement lorsqu’il envisage de prendre une sanction 
disciplinaire à son encontre, ce qui implique notamment de lui permettre de disposer d’un délai 
suffisant pour organiser sa défense.  

 Le délai de septante-deux heures qui est prévu par l’article 115 de l’avant-projet 
est, sous cet angle, très bref 22 et ne paraît pas nécessairement proportionné. Il en va d’autant 
plus ainsi que le délai de septante-deux heures comprend – à défaut de précisions en sens 
contraire – les jours non ouvrables (pendant lesquels l’avocat du jeune est, par définition, plus 
difficilement joignable et disponible). 

 Le dispositif sera réexaminé au regard de cette observation. 

Article 116 

 Dans un souci d’effectivité et de préservation des droits du jeune, il convient de 
prévoir une sanction à l’absence de mention des modalités de contestation de la décision qui 
inflige une sanction disciplinaire. Il en va d’autant plus ainsi que les délais de recours sont assez 
brefs (« sept jours », selon l’article 129, § 2, de l’avant-projet). 

 L’auteur de l’avant-projet pourrait ainsi prévoir qu’à défaut d’indication des 
voies de recours, le délai de recours est suspendu pendant une certaine période.  

                                                 
 22 À titre de comparaison, l’article 144, § 5, alinéa 1er, de la loi de principes du 12 janvier 2005, qui organise 
le délai dans lequel le détenu doit être entendu, prévoit un délai de sept jours. Un délai de septante-deux heures 
n’est prévu que dans l’hypothèse où une mesure provisoire a été prononcée.  
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Article 121 

 Dans un souci de sécurité juridique, il s’indiquerait que la disposition à 
l’examen, en tant qu’elle affecte les missions du délégué général aux droits de l’enfant et prévoit 
la création d’une commission au sein de ses services, trouve son prolongement en ce sens au 
sein du décret du 20 juin 2002 ‘instituant un délégué général de la Communauté française aux 
droits de l’enfant’ 23. 

Article 124 

 Selon le paragraphe 1er, les membres de la commission de surveillance ont 
librement accès au centre pour autant que cela soit nécessaire à l’accomplissement de leurs 
missions.  

 La question se pose de savoir si cette faculté d’accès s’applique également pour 
les espaces de séjour du jeune et, le cas échéant, s’il existe à cet égard une justification suffisante 
eu égard aux droits fondamentaux, notamment en ce qui concerne le droit au respect de la vie 
privée auquel les jeunes peuvent également prétendre, ou si l’autorisation du jeune est requise. 

 L’article 23, § 1er, de la loi de principes du 12 juillet 2005, qui règle les 
possibilités d’accès aux prisons des membres du Conseil central dans le cadre de leurs missions 
de contrôle, a été modifié à la suite d’une observation similaire de la section de législation 24 
afin de préciser que l’accès à l’espace de séjour du détenu n’est autorisé que moyennant 
l’autorisation préalable de celui-ci. Par conséquent, une possibilité d’accès aux espaces de 
séjour du jeune sans que l’autorisation de celui-ci ne soit requise devrait également être justifiée 
au regard du principe constitutionnel d’égalité et de non-discrimination. 

                                                 
 23 Voir dans le même sens l’avis n° 60.961/2 du 31 mars 2017 donné sur un avant-projet devenu le décret du 
18 janvier 2018 ‘portant le Code de la prévention, de l’Aide à la jeunesse et de la protection de la jeunesse’ 
(Doc. parl., Parl. Comm. fr., 2016-2017, n° 467/001, pp. 149 à 193, http://www.raadvst-
consetat.be/dbx/avis/60961.pdf). 

 24 Avis n° 59.226/1/2/3 du 19 mai 2016 donné sur un avant-projet devenu la loi du 25 décembre 2016 ‘modifiant 
le statut juridique des détenus et la surveillance des prisons et portant des dispositions diverses en matière de 
justice’ (Doc. parl., Chambre, 2015-2016, n° 1986/001, pp. 259 à 267, http://www.raadvst-
consetat.be/dbx/avis/59226.pdf).  

 Il est vrai que, selon l’article 23, § 1er, de la loi du 12 janvier 2005, « les membres du Conseil central de 
surveillance pénitentiaire ont librement accès à tous les endroits des prisons » (italiques ajoutés). Bien qu’une telle 
précision ne figure pas au sein de l’article 124 de l’avant-projet, la question de l’ampleur du droit d’accès conféré 
à la Commission de surveillance demeure.  
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 Cette possibilité pourrait également être subordonnée au respect de certaines 
conditions qu’il appartiendrait également à l’avant-projet d’énoncer, toujours dans le respect 
des principes d’égalité et de non-discrimination 

 Le dispositif sera revu au regard de cette observation. 

Article 125 

 L’alinéa 5 impose qu’au minimum un tiers des membres de la commission de 
surveillance soit d’un sexe différent de celui des autres membres.  

 Tout comme en ce qui concerne la commission de surveillance mise en place par 
l’article 77 du décret du 18 janvier 2018 ‘portant le code de la prévention, de l’Aide à la 
jeunesse et de la protection de la jeunesse’25, cette mesure est justifiée par les spécificités des 
missions de la commission de surveillance. Il importe en effet que des personnes du même sexe 
que le jeune hébergé au sein d’un centre surveillé puissent entrer en contact avec ce dernier, 
compte tenu du caractère intime ou sensible de certains sujets pouvant être abordés. 

 Sous cet angle, la différence instaurée par l’alinéa 5 est justifiée au regard du 
principe constitutionnel d’égalité et de non-discrimination.  

 Le commentaire de la disposition sera complété sur ce point. 

Article 130 

 Afin de garantir l’intérêt de l’enfant au sens de l’article 22bis de la Constitution, 
il convient également de prévoir la transmission des informations et observations 
communiquées par le directeur du centre à l’avocat du jeune lorsque celui-ci est assisté d’un 
avocat.  

 En ce qui concerne les jeunes de dix-huit ans ou plus, un raisonnement similaire 
peut être tenu sur la base du principe constitutionnel d’égalité et de non-discrimination et du 
principe de proportionnalité.  

                                                 
 25 Voir à ce sujet l’avis n° 60.961/2 du 31 mars 2017 donné sur un avant-projet devenu le décret du 
18 janvier 2018 ‘portant le Code de la prévention, de l’Aide à la jeunesse et de la protection de la jeunesse’ 
(Doc. parl., Parl. Comm. fr., 2016-2017, n° 467/001, pp. 149 à 193, http://www.raadvst-
consetat.be/dbx/avis/60961.pdf).  
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 Une telle modalité a, du reste, été précisée au sein de l’article 81 du décret du 
18 janvier 2018 en ce qui concerne la contestation des décisions prises à l’égard du jeune par le 
directeur de l’institution publique.  

 Le dispositif sera revu en conséquence.  

LE GREFFIER 

Béatrice DRAPIER 

LE PRÉSIDENT 

Pierre VANDERNOOT 
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